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À Sochaux, Peugeot fête sa millionième 3008. Page 31

JONATHAN THÉVENET

7 pages d’annonces légales
Lire les pages 24 à 30

PHILIPPE MAUPETIT - GRAND DIJON HABITAT

LogiShip lie Sens au Havre
par l’Yonne et la Seine
���Depuis le 25 novembre, une liaison régulière
entre la plateforme portuaire de Gron et celle du
Havre est assurée par l’opérateur fluvial
icaunais, LogiShip. Une première dans le
département depuis plus de 200 ans.  Page 3

Le Campus Bouloie
Temis entame sa mue
���  Lundi13 décembre a été officialisé le début
des travaux de rénovation du campus bisontin
Bouloie Temis. Objectif ? Faire entrer le plus
grand campus de la ville dans le XXIe siècle.
Pour ce faire, pas moins de 80 millions d’euros
d’investissement sont mobilisés. Page 5

��� Éric Goettelmann affiche 20 ans chez
Loiseau. Après un bref détour par la maison
Paul Bocuse, ce Meilleur ouvrier de France
2019 a repris en septembre le chemin de
Saulieu en tant que chef sommelier exécutif
du groupe.  Page 32 

Second round
Le portrait du Journal duPalais

SPÉCIAL IMMOBILIER
16
pages

Les dossiers du JDP
��� Résilience. C’est le mot que la
majorité des acteurs de l’immobi-
lier d’entreprise ont à la bouche
quand on les interroge sur l’état du
marché en cette fin d’année. Si les
résultats annuels de 2020 puis
2021, sont loin d’être ceux de 2019,
année record en immobilier d’en-
treprise, on note une certaine
maintenue de l’activité et des
investissements sur le territoire.
Parmi les grands gagnants de la
crise, le marché de la logistique qui
ne cesse de s’accroître avec, « une

forte demande, mais très peu d’of-
fre », selon Cushman & Wakefield
Dijon. Le manque d’offre immo-
bilière à proposer et la pénurie de
certains matériaux a tout de même
mis à mal le secteur qui doit aussi
faire face à de nouvelles réglemen-
tations en matière d’énergie
comme le décret tertiaire de la loi
Élan. À ces défis, s’ajoutent l’enjeu
de l’attractivité des territoires face
aux grandes métropoles.

Dossier pages 8 à 23
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Ils bougent.
Une nouvelle directrice pour les
musées de Dijon. La ville de Dijon vient
d’annoncer l’arrivée prochaine de Frédérique
Goerig-Hergott au poste de directrice des
Musées de Dijon, regroupant le musée des
Beaux-arts, le musée François Rude, le musée
archéologique, le musée de la vie
bourguignonne et le musée d’art sacré.
Frédérique Goerig-Hergott était jusqu’alors
conservatrice en chef au musée Unterlinden de
Colmar, où elle est entrée en 1992. En charge des
collections d’art moderne et contemporain, elle
a à ce titre assuré le commissariat de
nombreuses expositions en France, en
Allemagne et en Chine parmi lesquelles Otto Dix,
le Retable d’Issenheim en 2016, Rodtchenko –
Collection Musée Pouchkine en 2017, Corpus
Baselitz en 2018, ou encore celle consacrée à
l’œuvre du peintre sino-dijonnais Yan Pei-Ming,
en 2021, et intitulée « Au nom du Père ». Cette
exposition retrace le parcours de Yan Pei-Ming,
depuis ses années de formation à Shangaï au
début des années 1970 jusqu’à nos jours. Elle a
par ailleurs publié de nombreux articles et
ouvrages consacrés aux artistes des XXe et XXIe
siècles et aux collections du musée Unterlinden.
Elle est enfin membre du Comité technique du
Frac Bourgogne depuis 2020.

journal-du-palais.fr2
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La région continue de perdre
ses exploitations agricoles
En 2020, d’après le dernier recensement mené par le ministère
de l’Agriculture, la Bourgogne Franche-Comté comptait 23.600
exploitations agricoles, soit 21 % de moins qu’au recensement
agricole de 2010. Le recul du nombre d’exploitations agricoles
se poursuit à un rythme légèrement inférieur à la décennie
précédente. La région se place au huitième rang des régions de
France métropolitaine en termes de nombre d’exploitations.
Côté surface, les exploitations s’agrandissent et valorisent
désormais 103 hectares en moyenne. L’agriculture régionale est
dominée par les grandes cultures, les bovins, que ce soit
allaitants ou laitiers ainsi que par la viticulture. Enfin,
l’agriculture en Bourgogne Franche-Comté assure un emploi
permanent à 50.500 personnes.

La France dans le top 3
sur la recherche clinique
Avec une participation à 319 essais cliniques, soit 11 % des essais
mondiaux promus par les entreprises du médicament, la France
retrouve son troisième rang européen qu’elle avait perdu en
2015. C’est en tout cas ce qui ressort de la onzième enquête
“Attractivité de la France pour la recherche clinique” réalisée à
l’initiative du Leem. De leur côté, l’Allemagne et le Royaume-
Uni reculent d’un rang au profit respectivement de l’Espagne et
de la France. L’Hexagone conserve sa deuxième place pour
l’oncologie (15 % de participation aux essais mondiaux) et le
quatrième rang pour les phases précoces (5 % de participation).
Enfin, la France se positionne comme étant le quatrième pays
européen pour les essais cliniques sur la Covid-19, tant sur les
traitements préventifs que thérapeutiques.

Les commerciaux attendent
leur transformation digitale
Le spécialiste du recrutement et de la formation des
commerciaux Uptoo a réalisé avec OpinionWay un baromètre
dédié au moral des commerciaux. Parmi les grands
enseignements, trois commerciaux sur quatre se montrent
optimistes pour leur activité dans les mois à venir. Si 42 %
déplorent une situation moins favorable qu’avant la crise,
58 % déclarent avoir été épargnés en raison d’une situation
inchangée ou d’une amélioration de la situation depuis la
crise. Enfin, 77 % estiment que les techniques de vente
méritent d’être modernisées. Seul un tiers des professionnels
de la vente s’estime assez formé pour faire face aux évolutions
du métier. D’ailleurs, 61 % souhaitent être plus accompagnés
dans la digitalisation du métier.

Les commerciaux et la transformation digitale

des commerciaux souhaitent
être mieux formés dans

la digitilisation

61
%

La recherche clinique

rang européen

3e

La France

La région perd ses exploitations agricoles

-21%

En 2020

23 600
exploitations agricoles

DES HOMMES & DES CHIFFRES 

    

Cela fait maintenant
sept ans qu’est née
l’idée de créer un

médicament de thérapie
innovante contre la leucémie. « Ce pro-
jet s’appuie sur l’expérience que nous
avons au niveau de la recherche en
immunothérapie cellulaire et génique »,
explique Christophe Ferrand. Durant
ces sept dernières années, le duo qu’il
forme avec Marina Deschamps s’est
évertué à mettre au point un médica-
ment en prélevant des globules blancs
d’un patient atteint de leucémie pour
les modifier en laboratoire par génie
génétique en leur conférant de nou-
velles fonctionnalités afin de les réin-
troduire dans l’organisme du patient.
« Nous avons ainsi créé des cellules pro-
grammées pour reconnaître spécifique-
ment la leucémie et tuer toutes les cel-
lules leucémiques », détaille-t-il. Sept
années de recherche après, preuve de
concept in vitro puis in vivo sur des
souris à l’appui, le binôme cherche
aujourd’hui à mener ce projet jus-
qu’aux phases d’essais cliniques dans
l’espoir de commercialiser ce nouveau
médicament de thérapie innovante.

Objectif ? Une mise sur le marché avant
2030. « Il y a un réel marché... En France,
chaque année, 5.000 patients souffrent
de leucémie et un médicament de ce
type vaut près de 300.000 euros. »

DE LA RECHERCHE
À L’ENTREPRENEURIAT
« Pour pouvoir passer de la recherche

à la clinique, il y a une mise à l’échelle
nécessaire pour travailler sur des quan-
tités suffisantes pour traiter des patients,
mais aussi une mise à l’échelle au
niveau réglementaire, développe
Marina Deschamps. Nous sommes
actuellement à la fin de cette phase pré-
clinique. Nous avons déjà réalisé un
certain nombre de tests et trois produc-
tions de médicaments en condition
quasi-clinique, ce qui devrait nous per-
mettre, à terme, de demander les auto-
risation nécessaire à l’Agence nationale
de sécurité du médicament ». Cher-
cheurs et entrepreneurs dans l’âme 
- « Être chercheur, c’est aussi un peu être
entrepreneur », confie Christophe Fer-
rand - le duo a intégré Deca BFC en
octobre 2019, avant de créer CanCell
Therapeutics en avril 2020. « L’incuba-

teur nous a permis d’avoir les premières
bases de l’entrepreneuriat et de connaî-
tre les rouages de tout cela, à savoir réali-
ser un business plan ou encore rencon-
trer des investisseurs. »Aujourd’hui en
phase d’accélération au sein du Pôle
des microtechniques à Besançon, la
start-up espère inclure son premier
patient d’ici 2023. «Nous devons encore
démontré que notre médicament n’est
pas toxique et qu’il est efficace. C’est l’ob-
jectif des essais cliniques de phase 1 et
2. » Pour arriver à ce terme, CanCell
Therapeutics doit lever entre cinq et
sept millions d’euros. D’ici là, la jeune
pousse qui emploie aujourd’hui quatre
collaborateurs devrait s’implanter
durant le premier trimestre 2022 au
sein de Bio innovation, à Besançon.
« Si la France est le premier pays euro-
péen à traiter des patients par Car-T
cells, c’est un des seuls pays à n’avoir
aucun médicament de ce type en déve-
loppement. Nous espérons ainsi faire
en sorte que CanCell Therapeutics porte
ces nouveaux médicaments de thérapie
innovante au nivau français. »

Antonin Tabard

Besançon

Depuis sept ans, Marina Deschamps et Christophe Ferrand travaillent à l’élaboration
d’un médicament de thérapie innovante contre la leucémie.
CANCELL THERAPEUTICS

CanCell Therapeutics souhaite
vaincre la leucémie
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ENTREPRISES

L
a rivière
Yonne, « ce
chemin qui
marche » si
cher à l’ancien

président de la CCI, Gaston Simonato,
a retrouvé ses lettres de noblesse et sa
vocation économique en 2010,
lorsqu’à l’initiative de la chambre
consulaire, le port multimodal de
Haute-Bourgogne fut créé ex nihiloà
Gron, en amont de Sens. Avec à la
barre, Didier Mercey. Une décennie
plus tard, l’hinterland le plus au Sud
du port du Havre affiche une forme
éclatante - neuf millions d’euros de
chiffre d’affaires l’an dernier - ce qui
a fait taire les plus sceptiques depuis
longtemps déjà et confirmé les intui-
tions des plus avant-gardistes, qui
avaient parié sur un report modal
devenu inéluctable, à l’aune de la
nécessaire transition écologique. Et
les chiffres parlent d’eux-mêmes.
LogiYonne - le commissaire de
transport et gestionnaire de la plate-
forme - assure à lui seul, jusqu’à 30 %
de l’activité « colis lourds » du port
maritime normand, deuxième port
français. Une activité destinée à 92 %

à l’export. Surtout, l’écosystème
industriel régional a rapidement inté-
gré le transport fluvial dans son
modèle économique, conscient de
son apport logistique stratégique, et
qui a conforté, au passage, plusieurs
centaines d’emplois.
Alors, quand au printemps, le tribu-

nal administratif de Dijon autorisait
la poursuite des travaux du « fameux »
pont de Pont-sur-Yonne, plus de bas
de 39 centimètres, rendant périlleuse
la navigation sur la rivière et provo-
quant l’ire de la batellerie, Didier Mer-
cey ne pouvait se résoudre à laisser
sombrer toute une filière pleine de
promesses. Le commissionnaire de
transport a alors pris la décision d’a-
jouter une nouvelle corde à son arc en
devenant armateur, avec la création
de la Single Ship Company - un statut
juridique propre au droit maritime -
LogiShip et l’acquisition pour un
million d’euros de l’Exelmans, un auto-
moteur « ballastable » de 90 mètres.
« Ce n’était plus arrivé dans l’Yonne
depuis 1806, avec la disparition de la
Compagnie Fouet-Chaudot », relate le
chef d’entreprise. Dans quelques mois,
le navire sera rebaptisé Le Bourgogne,

en hommage au navire de la marine
royale financé par la région et qui a
participé en 1781 à la bataille d’indé-
pendance des États-Unis. Les nouvel-
les plaques seront fabriquées par le
apprentis du pôle de formation Yonne-
Nièvre de l’UIMM (Union des indus-
tries et des métiers de la métallurgie).

DES PERSPECTIVES DE CROISSANCE
EN VUE
« Nous allons garantir à nos clients
industriels, la sécurité et la disponibilité
d’une cale idéale à l’approche de tous
leurs marchés export, et ce après plu-
sieurs essais en navigation», explique
David Buquet, directeur général de
LogiYonne et de LogiShip. « Ce navire
est le plus adapté au franchissement
du nouvel obstacle de Pont-sur-
Yonne.» D’autant qu’avec la crise sani-
taire, la chaîne logistique s’est trouvée
fortement perturbée. Les plateformes
portuaires connaissent une véritable
« congestion » et il devient de plus en
plus compliqué de trouver des modes
de transport adaptés à cette situation
inédite. Pour le commissionnaire
LogiYonne, posséder son propre
navire constitue l’assurance de ne pas

enregistrer de ruptures de charges et
de « garantir des délais» auprès de ses
clients. D’ailleurs, les carnets de com-
mandes sont déjà pleins pour les pro-
chaines semaines et l’Exelmans va
enchaîner les liaisons entre les ports
normands et la plateforme portuaire
de Gron.
À bord de l’Exelmans, Didier Mer-

cey et Guillaume Blanchard, le direc-
teur général du groupe Sogena et
actionnaire minoritaire de LogiYonne,
ont fait appel à un capitaine d’expé-
rience secondé par un jeune matelot
formé au Centre de formation d’ap-
prentis de la navigation intérieure
(CFANI) du Tremblay (Yvelines).
« Nous allons sur les cinq années à
venir représenter plus de 50 % du trafic
de colis lourds de l’axe Seine», précise
Didier Mercey. « Rappelons qu’au

niveau national, la région Bourgogne
Franche-Comté demeure l’une des
plus industrialisées de France.» Dans
l’optique de remplir les objectifs
nationaux et internationaux de « neu-
tralité carbone », le transport fluvial
constitue, sans aucun doute, l’une
des solutions logistiques les plus
durables pour le secteur industriel 
- avec sa cale de 70 mètres, l’Exelmans
peut transporter l’équivalent de 25
poids lourds. « Aujourd’hui, le fluvial
entre dans l’ère de l’industrialisation.»
L’Yonne, « ce chemin qui marche »,
pourrait représenter à l’avenir l’atout
majeur au développement écono-
mique du département qui porte son
nom. Un hommage supplémentaire
à Gaston Simonato.

Stéphane Bourdier

Gron

La Bourgogne bat à nouveau
pavillon sur la Seine

Transport fluvial. Depuis le 25 novembre dernier, une liaison régulière entre la plateforme
portuaire de Gron, près de Sens, et celle du Havre (Seine-Maritime) est assurée par un
opérateur fluvial icaunais, LogiShip. Une première dans le département qui n’avait plus

enregistré de société d’armateur depuis plus de 200 ans. Didier Mercey, le président de la SAS
LogiYonne, entend ainsi affronter sereinement les nouveaux défis qui attendent la filière

logistique. Contre vents et marées.

À quai, au port de Gron, l’Exelmans - bientôt rebaptisé Le Bourgogne - s’apprête à emprunter l’Yonne, puis la Seine, jusqu’en Normandie,
avec cinq tourets de 72 tonnes chacun à son bord pour le compte de la société Prysmian. Didier Mercey, le président de la SAS LogiYonne, et
des filiales LogiConteneur, LogiVietFrance et maintenant LogiShip, gestionnaire de la plateforme portuaire icaunaise. L’Exelmans arrive dans
l’écluse sénonaise de Saint-Bond, située à cinq minutes de son port d’attache. Crédit photo : JDP.

journal-du-palais.fr
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Les 23 et 24
novembre,
“ C r é e r

demain, deux
jours pour innover” a mis à
l’honneur l’innovation à des-
tination de toutes les entre-
prises régionales et ce, quels
que soient leur secteur d’ac-
tivité et leur taille. Financé par
la région Bourgogne Franche-
Comté et organisé par l’A-
gence économique régionale
de Bourgogne Franche-
Comté (AER BFC), en parte-
nariat avec le Ceebios, Bio-
mim'expo, Alterre Bourgogne
Franche-Comté et la CCI
Bourgogne Franche-Comté,
l'événement régional sur l’in-
novation a permis également
aux entreprises de se connec-
ter à l’écosystème de l’inno-
vation en région.
Ces deux jours ont été l'oc-

casion d'encourager les ren-
contres, de croiser les compé-
tences et expériences des
acteurs du développement
économique. Les participants

ont été très satisfaits des dif-
férents formats proposés et de
leurs contenus. Ils ont appré-
cié notamment, la qualité des
échanges, la pertinence des
témoignages et des interven-
tions et la dynamique de l'in-
novation en région. Enfin,
beaucoup ont également noté
la convivialité et l'organisation
de l'évènement adéquate avec
le contexte sanitaire.
En effet, l'évènement a ras-
semblé sur les deux jours 215

participants autour de diffé-
rents formats.

SEPT FORMATS DE QUALITÉ
Kalina Raskin, directrice

générale du Ceebios, et Alain
Renaudin, président de New-
Corp Conseil et fondateur de
Biomim’expo, ont donné une
conférence sur le thème
“Quand le vivant inspire l’in-
novation”. Les participants ont
aussi pu profiter d’une sélection
de 30 planches issues de l’ex-

position “Biomim’Inside”, créée
par New Corp Conseil, ainsi que
trois tables rondes pour décou-
vrir le biomimétisme appliqué
à la santé, aux matériaux et à
l’agriculture/alimentation. Plus
de 150 participants ont assisté
aux huit ateliers pour imaginer
le monde de demain, éclairés
par des témoignages d’entre-
prises régionales, sur des thé-
matiques variées et une cen-
taine des participants se sont
intéressés aux trois masterclass
pour s'inspirer des dynamiques
engagées par des entrepreneurs
exemplaires. Enfin, dix entre-
prises régionales innovantes
étaient également présentes
dans la galerie de l'innovation
et parmi lesquelles le public
devait élire le lauréat du prix
Créer demain. Les participants
ont eu l'occasion d'assister au
pitch de neuf porteurs de pro-
jets innovants et 90 rendez-vous
B2B ont permis aux entreprises
d'élargir leur réseau, trouver
des partenaires et imaginer de
futures collaborations.

Besançon

Du 13 au 17
décembre
avait lieu la

semaine nationale
de l’immobilier. Renommée
cette année “Parlons de toits”,
cette semaine était l’occasion
de promouvoir au niveau
national l’accession à la pro-
priété mais aussi et surtout le
travail des notaires, du conseil
jusqu’à la signature de l’acte.
Pour l’occasion, le président de
la Chambre des notaires de
Côte-d’Or , Guillaume Lorisson,
a dressé un bilan du marché,
en compagnie de son prédé-
cesseur Didier Levray, de son
vice-président Romain Bru-
chon, de Séverine Tardy et de
Sébastien Mignerey. Ce bilan
s’appuie sur la dernière étude
conjoncturelle sur l’évolution
du marché entre le 1er septem-
bre 2020 et le 31 août 2021.
« Pour reprendre les statistiques
à dix ans, explique Didier
Levray, nous avons eu, suite à la
crise des subprimes, deux années
de forte croissance avant une
véritable traversée du désert jus-
qu’en 2016 où l’indice des prix
a commencé à timidemet
remonter. Finalement, sur les

deux dernières années, nous obs-
ervons une grosse augmentation
des volumes de ventes et une
forte augmentation des prix ».
En effet, si le volume de ventes
a baissé au premier trimestre
2020 sous la barre des 10.000
ventes en Côte-d’Or, un fort rat-
trapage a été observé dès le
deuxième trimestre pour se
rapprocher des 12.000 ventes
de logements anciens, seuil
dépassé dès le quatrième tri-
mestre. « En dix ans, le volume
de ventes a augmenté de plus de
50 % », note Guillaume Loris-
son. Côté prix, les indices aug-
mentent de 8,6 % pour les

appartements anciens et de
7,6% pour les maisons ancien-
nes, sur un an en Côte-d’Or.

DES ACHETEURS
MAJORITAIREMENT LOCAUX
« La mobilité ressentie au

niveau nationale n’a pas
trouvé écho en Côte-d’Or,
puisque 79 % des acheteurs
sont côte-d’oriens », explique
Guillaume Lorisson. Pour le
président de la Chambre des
notaires de Côte-d’Or, « il y a
eu un vrai phénomène d’in-
vestissement, puisque les gens
ont eu le temps de construire
leurs projets, et l’immobilier a

retrouvé son côté valeur
refuge ». Si en dix ans, le pou-
voir d’achat immobilier a aug-
menté de quelque 20 %
(20,5% pour les appartements
anciens et 18,2 % pour les
maisons anciennes), le taux
de crédit immobilier a quant
à lui été divisé par quatre. Au
mètre carré, le prix médian
des appartements anciens en
Côte-d’Or, en croissance de
7% sur un an, est inférieur au
prix constaté en province
(2.180 euros contre 2.610
euros). En hausse de 7,4 %, le
prix de vente médian d’une
maison ancienne en Côte-
d’Or est quant à lui supérieur
à la moyenne nationale
(188.000 euros contre 180.000
euros). Dans le neuf, le prix
médian au mètre carré pour-
suit sa hausse (+ 5 % sur un
an) pour atteindre 3.530 euros.
Seule la valeur médiane des
terrains à bâtir baisse (- 3,5 %,
65.100 euros). Enfin, concer-
nant le profil des acquéreurs,
près de la moitié (49 %) ont
moins de 40 ans et 14 % ont
plus de 60 ans.

Antonin Tabard

Côte-d'Or

Évènement. Pour sa troisième édition, l’évènement régional sur l’innovation “Créer demain,
deux jours pour innover” avait choisi pour thématique le biomimétisme. Financé par la région et
organisé par l’Agence économique régionale, l’évènement s’est déroulé les 23 et 24 novembre.

L’innovation, inspirée du vivant

Immobilier. À l’occasion de la semaine nationale de l’immobilier, la Chambre des notaires de Côte-
d’Or a dressé un bilan « à l’épreuve de la crise sanitaire ».

Le marché de l’immobilier
poursuit sa croissance

JDP

AER BFC

Le prix “Créer demain, deux jours pour innover” a été remis, cette année,
à l’entreprise Fab’one pour son projet Kaptrek.

La démarche
commerciale 
en question

Découvrir est une des plus belles choses que
nous offre la vie. Il n’y a qu’à observer

l’émerveillement des enfants lorsqu’ils font des
découvertes. On parle souvent d’être à l’écoute
pour évoquer l’ouverture, la découverte des
autres, l’intérêt porté aux nouveautés.

Si le verbe écouter est directement lié à l’ouïe, la
pratique de l’écoute dépasse largement cette
dernière. Les messages que nous recevons se
manifestent par tous nos sens. Les odeurs, la
vue, le ressenti physique, les saveurs, sont des
informations que nous recevons et écoutons,
parfois inconsciemment, mais qui nous touchent.
Le son du vent dans les feuilles, l’air marin, les
premières lumières du printemps, un breuvage
ou la texture d’un tissu, nous font découvrir ou
redécouvrir des sensations qui nous parlent.
Lorsque nous rencontrons une personne, cette
mécanique se met en place, nos sens captent des
informations qui vont être des données que l’on
va écouter et analyser.

La découverte est une aventure, qu’il s’agisse de
personnes, de paysages ou de recherches, nous
sommes dans une démarche exploratoire. Pour
que cette approche soit enrichissante, l’ouverture
d’esprit et la chasse aux a priori, sont
indispensables.

D’ailleurs, un des premiers terrains qu’il nous est
possible d’explorer est notre propre personne.
Nous pouvons faire ainsi des découvertes
étonnantes et néanmoins importantes pour notre
positionnement personnel et professionnel.

Qu’en est-il lorsqu’il s’agit de la découverte des
autres ? Est-ce de la curiosité ou de l’amour ? Ce
dernier mot est peut-être fort, mais je crois qu’il
faut aimer l’Homme pour s’intéresser
sincèrement aux personnes que l’on rencontre et
apprécier leurs différences. À l’extrême, il s’agit
d’aimer comprendre pourquoi nous ne pensons
pas les mêmes choses. Ensuite, il nous
appartient de faire des choix, sur la base de nos
valeurs.

En conclusion, découvrir c’est apprendre,
apprendre c’est avancer, avancer c’est vivre et ce
qui donne l’impulsion c’est l’écoute.

En collaboration avec Guillaume Petitjean,
dirigeant des entreprises dijonnaises 

de conseil en stratégie commerciale Suxeco 
et 1ère gâchette.

DR

Pourquoi est-ce
important d’aimer

découvrir ?
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U
n inves-
t i s s e -
m e n t
inédit !
Jamais

autant de moyens n’auront été mis en
œuvre sur un campus », affirme Anne
Vignot, présidente de Grand Besançon
Métropole et maire de la ville, en ouver-
ture de la cérémonie de pose de la pre-
mière pierre du projet de transformation
du Campus Bouloie Temis, qui s’est
tenue lundi 13 décembre. Une mue pro-
fonde des lieux qui va s’étaller de 2021
à 2025, ainsi chiffrée à 80 millions d’euros
(près de 60 millions de la région en addi-
tionnant les contrats de plan d’accélé-
ration de l’investissement, plus de six
millions pour Grand Besançon Métro-
pole, 1,7 million de l’Université de Fran-
che-Comté (UFC) et près de 14 millions
de crédits France Relance). Ce chantier
pharaonique concerne 70.000 mètres
carrés de bâtiments créés ou rénovés
dont 30.000 de constructions nouvelles
sur le technopole de Temis. C’est ainsi
2.000 mètres carrés, qui sortiront de terre
pour l’ISIFC, école d’ingénieurs en génie
biomédical, qui pourra ainsi doubler
ses effectifs dans les années à venir. Des
innovations pédagogiques sont égale-
ment au programme. Confiée au cabi-
net bisontin La Fabrike, la bibliothèque
universitaire de Sciences et Sports
deviendra ainsi un learning centre inté-
grant un openlab, un hall d’exposition
et une salle de réalité virtuelle. « Avec ses
équipements ouverts à tous, le campus
deviendra un lieu de rencontre et de vie...
Une nouvelle façon de concevoir les cho-
ses, favorisant les liens sociaux, une
ouverture vers l’extérieur digne d’un vrai
quartier ! », précise Macha Woronoff,
présidente de l’UFC. Au cœur de ce

dispositif, l’AREA Sport offrira un espace
sportif entièrement rénové avec terrain
de rugby enherbé, piste d’athlétisme
quatre couloirs, un parkour urbain
d’exercice pour courir à travers des agrès
et y produire des figures de style, le tout
adapté aux personnes porteuses d’un
handicap, une piste finlandaise com-
posée de copeaux de bois offrant un
amortissement souple et apprécié par
les coureurs, un amphithéâtre modu-
lable unique en région… D’un inves-
tissement de 3,6 millions d’euros, sa
gestion et son animation seront assurées
par la Maison du Sport, infrastructure
universitaire inédite. Toujours au cha-
pitre de l’ouverture au grand public, la
création d’un jardin des sciences cons-
tituera également un nouvel espace de
découvertes et d’expériences avec pas
moins de 1.000 mètres carrés de serres
botaniques. Théâtre de nombreux évé-
nements, le campus accueillera des
expositions artistiques ouvertes à la
communauté universitaire, aux habi-
tants et à tous les amateurs de culture. 

HAUTE QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE,
SOCIALE ET ÉCONOMIQUE
Cette mutation fait la part belle aux

notions de solidarité et de partage. Le
programme de modernisation du cam-
pus transformera les anciens bureaux
du Crous en un lieu de convivialité dédié
aux étudiants : le (Li)VE, pour 1,6 million
d’euros. Complémentaire à la Maison
des étudiants, ce bâtiment totalement
réhabilité par La Fabrike accueillera une
épicerie solidaire, une ressourcerie, un
espace de convivialité, des locaux pour
les associations, ainsi qu’un atelier de
customisation (do it yourself)… Par
ailleurs, côté jardin, le campus recèle un
patrimoine végétal à préserver et à valo-

riser. Plantations, réaménagements pay-
sagers et création d’ambiances variées
sur plus de 65.000 mètres carrés révèle-
ront la nature emblématique du massif
jurassien rythmée par les prairies, les
vallons, les bosquets… Poumon vert de
l’agglomération bisontine où se côtoie-
ront communauté universitaire et habi-
tants, le parc-campus arborera de nou-
veaux cheminements et points de vue
invitant à la promenade, soit 2,7 kilo-
mètres de pistes piétonnes et cyclables.
À terme, il ouvrira de nouveaux liens
paysagers débordant du domaine uni-
versitaire pour relier le technopoleTemis,
soulignant ainsi la forte interaction exis-
tant entre laboratoires, lieux d’enseigne-
ment et lieux de vie. De même, les bou-
levards Kennedy, Churchill… pourraient
être transformés en boulevards urbains
confortables reliant les quartiers adja-
cents au parc-campus. Au-delà de ce
nouveau corridor vert, un travail impor-
tant sera également engagé au niveau
de la route de Gray afin de connecter
l’Institut supérieur des Beaux-Arts au
reste du campus. Un partenariat avec
l’organisme de transport de la ville Ginko
veillera à renforcer la fréquence des bus
pour desservir au mieux le campus. Afin
de stimuler la vie étudiante, des lieux de
rencontres seront créés à la croisée des
flux piétons. Place centrale, parvis, ter-
rasses, jardin de lecture… ces espaces
extérieurs ornés d’œuvres artistiques
originales d’Olivier Vadrot, artiste desi-

gner de Beaune, matérialiseront de nou-
veaux lieux de vie sur le campus. Ces
dernières prendrons la forme de trois
éléments formels : un grand cône de
pierre de grès vert (four à pain), un cercle
de métal (assises) et un mât (cloche). 
Toutes les rénovations au nombre de

huit et toutes les constructions – qu’elles
concernent le Crous, l’UFC ou l’École
nationale supérieure de mécanique et
de microtechniques (Ensmm)– visent
les meilleurs niveaux de performance
énergétique. La rénovation du réseau
de chaleur est en cours tandis que la pro-

duction d’énergie solaire est program-
mée en toiture de certains bâtiments.
Ce projet permettra enfin de créer 650
emplois nouveaux. En conclusion de
son discours Macha Woronoff a rappelé
que cette université, née il y a 600 ans,
l’une des plus vieilles de France affichait
un taux de vétusté de ses structures de
41%, soit le double de la moyenne natio-
nale. « Il était urgent d’agir pour rattraper
notre retard», a ajouté Marie-Guite Dufay,
présidente de la région BFC.

Frédéric Chevalier

Besançon

Altitude 35 : un maître d’œuvre
des espaces extérieurs multiprimé
nnn Fondée seulement en 2017, Altitude 35 est triple lauréate du célèbre
concours des jeunes architectes Europan, lauréate du palmarès des jeunes
urbanistes et, en 2020, des Albums des jeunes architectes et des paysagis-
tes (AJAP), récompenses décernées par le ministère de la Culture et de la
Communication. Leurs travaux ont su révéler le caractère exceptionnel du
campus de la Bouloie, construit par l’architecte René Tournier dans les
années 1960, autour de l’ancien observatoire astronomique, qui dégage
une vue à 360 degrés sur le paysage bisontin. Maître d’œuvre pour la réno-
vation des espaces extérieurs (11,1 millions d’euros TTC), leur stratégie
paysagère s’appuie sur cinq axes : jouer sur les complémentarités des
milieux, anticiper les évolutions du climat, travailler sur la matérialité des
sols et leur continuité et faire du campus une vitrine à ciel-ouvert du
savoir-faire de l’université en associant à la démarche le laboratoire
Chrono-Environnement et l’équipe du jardin botanique (futur jardin des
sciences) tout en aménageant aux étudiants de nouveaux espaces de
convivialité.  

Ouvert, convivial, solidaire, écologique… le renouveau du campus fait l’objet d’un ambitieux programme de modernisation pour renforcer
son rôle central dans l’enseignement supérieur, la recherche, l’innovation en région et dynamiser l’attractivité du territoire.

Campus Bouloie Temis : 
la transformation commence

Enseignement. Pôle régional majeur d’enseignement supérieur et de recherche de Bourgogne-
Franche-Comté, le campus bisontin Bouloie Temis connaît actuellement une transformation en
profondeur. Il accueille déjà dans des bâtiments neufs le siège de l’Université de Bourgogne
Franche-Comté (UBFC) et du Centre régional des œuvres universitaires et sociales (CROUS). Un

investissement de 80 millions d’euros a été mobilisé pour faire entrer dans le XXIe siècle le plus
grand campus de la ville. Lundi 13 décembre, une cérémonie officielle lançait le début des travaux

pour une livraison prévue pour 2025.

journal-du-palais.fr

«

La coopération au cœur du projet
nnnCe projet d’envergure n’aurait pas vu le jour sans le dialogue instauré

depuis 2018 au sein du « partenariat territorial pour un grand pôle d’ensei-
gnement supérieur, de recherche, d’innovations et de projets de développe-
ment », baptisé : Grand Besançon Synergie Campus. Ce dernier s’est concrétisé
par la création d’une coopération public-public entre tous les acteurs de l’é-
cosystème bisontin (Territoire 25, État, région, département du Doubs, Crous,
Ensmm, Temis, UFC, ville et Grand Besançon Métropole). Cette organisation
unique en France a permis de coordonner un ensemble d’actions au travers
d’un travail collectif et de mutualiser des moyens au service d’un objectif
d’intérêt général : la transformation du campus Bouloie-Temis. « Ces coopé-
rations prouvent ici leur pertinence pour engager à plusieurs, ce que chacun
des membres ne pourrait faire seul », affirme les membres du partenariat .

LA FABRIKE

LA FABRIKE JDP
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Samedi 4
décembre, la
mairie de

Serre-les-Sapins,
petite commune à l’ouest de
Besançon de quelque 2.100
âmes, a invité la presse à « une
visite inaugurale globale ».
« Depuis bientôt deux ans, les
circonstances sanitaires ont fait
obstacle à l’inauguration de
plusieurs réalisations commu-
nales. Malgré un contexte épi-
démique incertain, mais en
respectant scrupuleusement
les gestes barrières, nous sou-
haitons y procéder aujourd’-
hui », expliquaient-ils dans
leur invitation. Et pour cause,
le développement urbain de
cette commune limitrophe de
la métropole franc-comtoise
entamé dans les années 1960
s’est accentué ces dernières
années, avec notamment
l’implantation d’un espace
économique de plus de 30

hectares permettant l’instal-
lation de plus de 70 entreprises
et la création de quelque 500
emplois.

PRÈS DE 15 MILLIONS D’EUROS
INVESTIS
Entre autres projets, la com-

mune a dernièrement investi

plus de deux millions d’euros
dans la requalification du centre
du village ancien et l’aménage-
ment des places de la Mairie et
du Sergent, mais aussi un
million d’euros dans l’extension,
la rénovation et la modernisa-
tion du groupe scolaire, ainsi
que près de 400.000 euros dans

la création et l’ouverture d’une
Maison du mieux vivre. Mais
l’axe le plus conséquent du
développement de Serre-les-
Sapins est la poursuite de l’a-
ménagement de la zone d’amé-
nagement concerté des
Épenottes - Champs-Franois et
de son espace de sports, jeux et
loisirs, pour un budget prévi-
sionnel de 10,8 millions d’euros.
Pavillons, maisons en bande,
petits immeubles, logements
locatifs privés et publics ou
encore logements intergénéra-
tionnels, cette ZAC urbaine de
284 logements vient d’inaugurer
sa tranche 2B et espère voir sor-
tir de terre sa troisième tranche
d’ici 2023. « Un quartier dura-
ble », dont l’aménagement a été
concédé au promoteur immo-
bilier bisontin, Sedia, pour
« prendre en main » l’urbanisa-
tion de plus de 14 hectares.

A. T.

Serre-les
-Sapins

Le départe-
ment de
S a ô n e - e t -

Loire souhaite créer
un service départemental pour
les associations. D’après un
récent communiqué de presse,
ce choix novateur viserait à
« accompagner le réseau asso-
ciatif composé majoritairement
de bénévoles et touché de plein
fouet par la crise sanitaire ».
Pour ce faire, le Conseil dépar-
temental a lancé une concer-
tation. Dans ce cadre et en
écho à la journée mondiale du
bénévolat, Sophie Clément,
vice-présidente à la vie asso-
ciative, a initié une rencontre
avec les représentants du
monde associatif lundi 6
décembre.

« Avec plus de 11.000 associa-
tions, 110.000 bénévoles et
15.000 salariés, le maillage
associatif est un véritable atout
pour la Saône-et-Loire,
explique le département. Un
réseau indispensable tant pour
l’aspect social que pour l’aspect
économique, dont l’avenir s’est
fragilisé avec la crise sanitaire ».
Avec ce service départemental
dédié, porté par la nouvelle
vice-présidente chargée des
associations, Sophie Clément,

le Conseil départemental
espère ainsi redonner l’énergie
au mouvement associatif.

UNE SÉRIE DE TABLES
RONDES AVEC LES ACTEURS
À la suite des premiers échan-

ges avec les associations depuis
le mois de septembre, Sophie
Clément avait ciblé trois thé-
matiques, abordées sous forme
de tables rondes. Parmi ces
sujets, ont été abordés, les
besoins de la vie associative.
Ces derniers « se traduisent par

la nécessité de mieux connaitre
l’existant pour gérer plus facile-
ment les démarches du quoti-
dien ». Mais aussi, la recherche
et le maintien de bénévoles,
« qui fait ressortir le besoin de
mieux cibler les profils, l’impor-
tance de les former et de les
responsabiliser ». Ou encore la
valorisation de la fonction de
bénévoles « où les conseils et les
idées pour adopter les bonnes
pratiques sont les bienvenus ».
Le nouveau service départe-

mental imaginé par le Conseil

départemental de Saône-et-
Loire visera donc à accompa-
gner les associations et à répon-
dre à leurs questions en créant
du lien et en innovant avec des
actions et événements fédéra-
teurs, ainsi qu’en les aidant à
ouvrir les bonnes portes en
fonction de leurs besoins. « Ce
service sera la porte d’entrée pre-
mière au service de toutes les
associations de Saône-et-Loire »,
conclut le communiqué.

Antonin Tabard

Saône-
et-Loire

Investissements. À quelques kilomètres de Besançon, le village de Serre-les-Sapins aurait de
quoi faire rougir plus d’une collectivité. Ces dernières années, la commune enchaîne les
investissements dans l’aménagement urbain.

Grand développement
pour petite commune

Associations. En vue de créer un service départemental pour accompagner les associations de
Saône-et-Loire, le Département a poursuivi, lundi 6 décembre, sa concertation.

Les associations de Saône-et-
Loire auront leur service

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 71

Lundi 6 décembre, Sophie Clément, vice-présidente à la vie associative, a rencontré les représentants d’associations
pour imaginer les contours du nouveau service départemental dédié aux associations.

DR

La commune de Serre-les-Sapins compte 2.100 hâbitants.

Salon
La Bourgogne Franche-Comté
représentée au Simi à Paris. Pour la
troisième année, la région Bourgogne Franche-
Comté était présente à Paris lors du Salon de
l’immobilier d’entreprises, Simi. Elle a, pour
l’occasion, bénéficié d'un stand de 150 mètres
carrés situé au niveau 2, emplacement E141.
L’agglomération de Vesoul, la communauté
d’agglomération de l’Auxerrois, ainsi que celle de
Nevers, la communauté de communes de
Puisaye-Forterre, Grand Belfort et sa Sem
patrimoniale Tadem, Grand Besançon Métropole
accompagné de Sedia et Aktya, et Pays de
Montbéliard Agglomération et sa Sem
patrimoniale immobilière PMIE étaient présents
en tant qu’exposants sur le stand régional. Tandis
que d’autres territoires de la région étaient
également présents, comme la communauté
d’agglomération du Grand Sénonais et les
communautés de communes du Grand Charolais
et du Sud Territoire.

Infrastructure
La fibre continue à se déployer dans
le Doubs. La commercialisation des offres très
haut débit s’est poursuivie à vive allure dans le
Doubs durant le dernier trimestre 2021 avec près
de 3.000 nouveaux clients raccordés à la fibre
optique du réseau Dioptic. Dans le même temps,
pour faire du Doubs un département 100 % fibré
d’ici un peu plus d’un an, plus de 8.000 locaux
d’habitation, locaux professionnels ou sites
publics ont été rendus éligibles entre septembre
2021 et la fin de l’année. Plus de 30 communes
ont été ouvertes commercialement en trois mois,
parmi lesquelles : Abbans-Dessus, Athose,
Cademène, Chasnans, Chaux Neuve, Doubs,
Faimbe, Fontaine Les Clerval, Fourg,
Frambouhans, Gémonval, Gonsans, Les
Grangettes, Hautepierre le Châtelet, Les
Fontenelles, Magny-Chatelard, Malbrans,
Malbuisson, Marvelise, Merey-sous-Montrond,
Montrond-le-Château, Nods, Onans, Pompierre-
sur-Doubs, Premiers Sapins, Rantechaux, Saint-
Point-Lac, Scey-Maisières, Soye, Tarcenay-
Foucherans, Vanclans, Vernierfontaine, Villers-
sous-Montrond et Vuillecin. Sept prochaines
ouvertures commerciales sont aussi prévues en fin
d’année, comme : Abbans-dessous, Arçon,
Déservillers, Eternoz, Solemont, Neuchâtel-
Urtière, Pont-de-Roide et Vermondans.

Soutien
L’appel à projet “soutien aux projets
locaux portés par les associations de
protection animale” renouvelé. La lutte
contre les abandons des animaux de compagnie
est une priorité du Gouvernement, qui entend
agir sur tous ses aspects notamment en
accompagnant les associations et les refuges qui
jouent un rôle clé. Le Plan de relance a pour
objectif d’aider les associations de protection
animale qui recueillent ces animaux dans des
refuges, qui les placent en famille d’accueil ou
qui œuvrent, en partenariat avec les communes,
à la stérilisation des chats errants. Cette mesure,
dotée initialement d'une enveloppe de 14
millions d'euros, a connu un vif succès
conduisant à une fermeture précoce des guichets
impliquant l'absence de financement de dossiers
pourtant éligibles à l'aide. En raison de ce succès
et de la priorité que constitue la lutte contre
l'abandon des animaux domestiques errants, le
Président de la République a annoncé le 4
octobre un ré-abondement de cette mesure à
hauteur de 15 millions d’euros. Un million d’euros
est ainsi alloué à la région Bourgogne Franche-
Comté et sera attribué dans le cadre d’appels à
projets départementaux.

u Dépôt des dossiers (cerfa n°12156*05) avant le 31
janvier 2022. Plus d’informations sur
service-public.fr/associations/vosdroits/R1271

en 
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L’immobilier résilient

Alors que la fin de l’année se
rapproche et avant de rentrer dans

une période faste de fêtes - dans le
respect des mesures sanitaires et des
gestes barrières, il va de soi -, le

Journal du Palais publie son dernier dossier
thématique de l’année. L’occasion pour la
rédaction de faire le point sur le marché de
l’immobilier d’entreprises. Au fil des 16
prochaines pages, les différents acteurs de
l’immobilier du territoire, des constructeurs aux
promoteurs, en passant par les bailleurs,
reviendront sur cette année 2021 qui, comme
l’année 2020, est encore loin des records de 2019.
Si l’activité, comme les investissements, se
maintient, certains secteurs sont plus propices
que d’autres, à l’image du marché de la
logistique, grand gagnant de la crise grâce au
développement du e-commerce. Face au
manque d’offres et à la pénurie de matériaux, les
professionnels de l’immobilier redoublent
d’imagination pour s’adapter, sans oublier les
nouvelles réglementations comme le décret
tertiaire de la Loi Élan ou encore l’enjeu de
l’attractivité des territoires face aux grandes
métropoles. L’occasion, enfin, de proposer un
tour d’horizon des dernières implantations.

L’édito Par Antonin Tabard

Opinions

Le regard de Faro

Monnaie et capital : la nouvelle
économie patrimoniale.

Notre système économique est
caractérisé par une instabilité
financière redoutable : les bulles se
succèdent, défiant par leur durée
les lois de la finance. Leur
éclatement inévitable provoque
des crises de plus en plus
menaçantes pour la survie du
capitalisme. La solution proposée

par les banques centrales paraît tout aussi explosive.
Par le biais d’une politique monétaire quantitative,
elles alimentent les bulles, financent des relances
budgétaires gigantesques et l’explosion des dettes
publiques, à des taux toujours très bas, voire négatifs.
Laurent Berrebi dénonce dans ce livre des politiques
aussi dangereuses qu’injustes qui creusent les
inégalités patrimoniales, appauvrissent la classe
moyenne et fracturent toujours davantage les
sociétés.

u Éditions Odile Jacob, 368 pages, 27,90 euros.

Le sens de la formule.
À la charnière des années 1960 et
1970, dans la région d’Orléans,
Gilles Garnaud, un jeune homme
plein d’énergie et que rien
n’effraie, se lance dans un pari
apparemment insensé : transposer
dans une création d’entreprise des
idéaux écologiques, que personne
ou presque ne prend alors au

sérieux. Sa rencontre avec Jeanne-Marie, une
biologiste qui deviendra son épouse, apporte à son
projet une crédibilité scientifique. Dépourvu de
moyens, mais fort de convictions à toute épreuve, le
couple monte une entreprise bio, d’abord sur le
créneau des produits d’entretien, puis sur celui des
cosmétiques. C’est long, c’est dur, c’est harassant… et
ça marche !

u Éditions Rue de l’échiquier BD, 128 pages, 
17,90 euros.

Le coin bouquins

Lors de son discours de clôture du congrès
de l’assemblée des départements de France,

le Premier ministre a promis de donner aux col-
lectivités locales compétentes, l’autorité fonc-
tionnelle sur les adjoints gestionnaires des col-
lèges ou des lycées. Dans le cadre de la future
loi 3DS, un amendement vient d’être déposé
par la ministre de la Cohésion territoriale et des
Relations avec les collectivités territoriales. 
Dans son discours, le Premier ministre évoque

sa volonté de dialogue et de concertation. Pour-
tant, à part avec certains élus des collectivités,
aucune concertation n’a eu lieu avec les adjoints
gestionnaires et les chefs d’établissement
concernés, acteurs locaux incontournables,
garants d’une mise en œuvre efficace et prag-
matique des différentes politiques publiques
dans les collèges et lycées qu’ils dirigent. Cette
méconnaissance au plus haut niveau de l’État
du fonctionnement de nos établissements inter-
roge. 
Pour l’UNSA Éducation, A&I-UNSA et le

SNPDEN-UNSA, cette décision est incompré-
hensible et inacceptable. Elle va fragiliser les
Établissements publics locaux d’enseignement
(EPLE) et le fonctionnement de leur équipe de
direction. En instaurant une double autorité
pour l’adjoint gestionnaire, membre des équipes
de direction des EPLE, le gouvernement prend
le risque de déstabiliser profondément le fonc-
tionnement de nos collèges et de nos lycées. 
Les équipes de direction appliquent cons-

ciencieusement les directives des collectivités
dans leurs domaines de compétences. Si les
indicateurs attendus ne progressent pas aussi
vite que souhaité, notamment en matière d’a-
limentation Bio et de circuit court, c’est par
manque de structuration de ces marchés et en
raison des surcoûts, incompatibles avec les tari-
fications fixées par ces mêmes collectivités. 
Les personnels de direction, les adjointes et

adjoints gestionnaires, les enseignantes et ensei-
gnants et au-delà tous les membres de la com-
munauté éducative ont besoin d’une équipe

de direction stable, renforcée et cohérente, sous
l’autorité du chef d’établissement. Madame la
ministre de la cohésion territoriale et des rela-
tions avec les collectivités territoriales, a fort jus-
tement souligné la dimension pédagogique du
rôle des adjointes et adjoints gestionnaires, rôle
qui les rattache indissolublement à l’État. 
À une époque où la multiplication des strates,

textes et procédures administratives sclérosent
l’action publique malgré la bonne volonté de
ses agents, qui peut penser que rajouter une
autorité fonctionnelle extérieure à l’autorité hié-
rarchique du chef d’établissement peut apporter
une simplification et une meilleure efficacité
des politiques publiques dans les établissements
scolaires ? 
Nous demandons au gouvernement et aux

parlementaires de revenir sur cet amendement
qui, contrairement à la volonté de simplification
de l’action publique affichée par la loi 3DS, risque
de déstabiliser lourdement le fonctionnement
des collèges et lycées. 

Lettre ouverte
UNSA Éducation, A&I-UNSA et SNPDEN-UNSA

Les 1er, 2 et 3 décembre se tenaient les Assises
de l’Assemblée des départements de France

à Bourg-en-Bresse. Lors de cet événement qui
offrait l’occasion d’échanger avec des conseillers
départementaux de toute la France, le groupe
Côte-d’Or Terres d’avenir était très bien repré-
senté. Globalement cependant, la déception
domine à l’issue de ces assises. Nous pouvons
certes nous accorder avec les représentants des
départements de Droite sur certains points,
comme la nécessité de repenser les finances des
départements. Dans la situation actuelle en effet,
l’autonomie fiscale de nos collectivités territo-
riales n’étant pas assurée, il semble difficile d’en-
visager l’avenir sereinement. Néanmoins nous
ne pouvons souscrire à la totalité des propos
tenus lors des différentes tables rondes de ces
assises. Sur la forme tout d’abord, nous déplo-
rons l’aspect unilatéral des rencontres, avec des
Présidents de droite et des invités qui s’expri-

ment, des conseillers départementaux qui écou-
tent sans que leur soit donnée l’occasion de
participer. Il nous était promis concertation et
collaboration de tous, nous avons le plus souvent
assisté à un cours magistral de professeurs libé-
raux et conservateurs. Le manque de diversité
et l’absence de femmes parmi les intervenants
nous sont apparus en outre fort problématiques.
Sur le fond ensuite, nous n’avons que trop peu
entendu parler de la transition écologique et
énergétique, alors que les collectivités locales
doivent être au premier rang sur ce sujet à l’heure
des grands défis climatiques. Nous n’avons que
trop peu entendu parler de démocratie parti-
cipative à une époque où les citoyens deman-
dent légitimement à être écoutés et entendus.
Nous n’avons que trop peu entendu parler de
la nécessaire solidarité entre les territoires ruraux
et urbains, trop souvent opposés à tort. Si
« l’exode urbain », largement mis en avant par

les différents intervenants, est une réalité à Paris
et à Marseille, il ne concerne pas les métropoles
à taille humaine telles que Dijon et Besançon.
Nous n’avons enfin que trop peu entendu parler
de l’Humain et de la lutte contre la précarisation.
La proposition d’expérimentation d’un revenu
universel pour les jeunes, défendue par la gauche
départementale, a été de nouveau rejetée sans
appel par le Premier ministre, nous le déplorons.
Suite à ces assises, et alors que le vote du budget
2022 sera prochainement débattu à l'assemblée
départementale, nous serons attentifs aux pro-
positions de la majorité et ferons nos propres
propositions pour tous les habitants de la Côte-
d’Or. Nous formons le vœu que la coconstruc-
tion avec l’État, si chère à François Sauvadet,
président de l’ADF, se traduise, pour François
Sauvadet président du Conseil départemental
de la Côte-d’Or, par la coconstruction avec l’op-
position départementale.

Coconstruire le département
Christophe Avena, président du groupe Côte-d’Or terres d’avenir au Conseil départemental
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a forte reprise de l’économie qui
a suivi la pire récession enregistrée
en France depuis la Seconde Guerre
mondiale n’a pas été uniforme sur
tout le territoire national.» C’est ce
qui ressort de l’édition 2021 du Baro-

mètre de l’attractivité
des métropoles fran-
çaises Arthur Loyd
publié le 29 novembre
dernier. 
À cette disparité marquée entre

la région parisienne et les métropoles de province, s’a-
joutent des différences de résultats entre les trois typologies
d’activités en immobilier d’entreprise : les bureaux, les
commerces, les locaux d’activités et les entrepôts. 
En région Bourgogne Franche-Comté, les nombreux pro-
fessionnels interrogés partagent ce constat. « Nous avons
réalisé une meilleure année qu’en 2020 qui, rappelons-le,
a été amputée par deux confinements. Globalement, 2021
a été une bonne année pour l’immobilier d’entreprise même
si d’un domaine d’activité à un autre, on note des différences.
En ce qui concerne les locaux d’activité, le marché est très
“pénurique”, c’est-à-dire que nous avons plus de demandes

que d’offres. Nous
avions déjà réalisé ce
constat en 2020 mais
ce phénomène s’est
accentué cette année.
Cela est à l’origine de
deux phénomènes,
d’une part, l’augmen-
tation des prix dans le
neuf comme dans le
seconde main et d’au-
tre part, un raccourci
des délais de commer-
cialisation. Les trans-
actions vont très vite ce
qui ne laisse pas de
place aux négocia-
tions. Cette rapidité fait

cependant courir le risque d’une surenchère des prix. En
effet, comme l’offre est peu existante, certains prix sont exa-
gérés à la hausse, d’où l’importance de bien se faire accom-
pagner et conseiller, notamment par une agence. L’Obser-
vatoire de l’immobilier d’entreprise de Côte-d’Or, l’Imdex,
est notamment un excellent outil de référence qui recense
les valeurs de marchés», observe Florent Puchot, co-gérant
et consultant Arthur Loyd Dijon et Besançon et membre
du conseil de gérance Arthur Loyd France. Il insiste : «une
embellie de marché doit toujours être accompagnée d’une
certaine prudence puisque ce phénomène a généralement
tendance à provoquer une hausse des prix. De manière
plus générale, nous constatons que peu de dépôts de bilan
ont été réalisés du fait, notamment, des aides financières
de l’État. Par conséquent, très peu de bâtiments se sont libé-
rés, le marché est pour ainsi dire, figé. On remarque aussi un
certain attentisme qui ralentit les investissements notamment
pour le marché des bureaux où les volumes transactés en 2021
sont à la baisse. Enfin, contre toute attente, les commerces ont
plutôt bien résisté même si là encore, le constat diffère d’un
secteur à un autre : le prêt-à-porter souffre beaucoup contrai-
rement aux boutiques liées à l’équipement de la maison, la
décoration et le mobilier qui a battu des records l’année dernière
ou encore la restauration et l’alimentation ». Mikael Cretin,
directeur adjoint de BNP Paribas Real Estate à Dijon, met lui
en avant la résilience du marché de bureaux en 2021, comme
en 2020. « Cette année
s’est bien passée avec
des commercialisa-
tions régulières et
donc, un bon écoule-
ment de l’offre exis-
tante. L’année 2021
s’inscrit dans la conti-
nuité de 2020 avec un
marché résistant et
moins impacté en
régions que dans les
grandes métropoles.
Nous avons des pro-
grammes en précom-
mercialisation lll 
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MARCHÉ DE L’IMMOBILIER :
résilient face à la crise 

Texte du dossier : Militine Guinet
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Transaction (Location / Vente) Gestion Locative / Syndic Conseil en investissement

Bruno DORMOY
Co-gérant

Damien VOISENET
Co-gérant

« Notre ambition : être votre conseil et vous accompagner dans
tous vos projets immobiliers sur la région Bourgogne-
Franche-Comté, pour les 30 ans à venir ! »

03.80.70.27.70
cw@cw-bfc.fr

immobilier.cushmanwakefield.fr

Notre domaine d’intervention,
l’Immobilier d’entreprise :

• Bureaux
• Entrepôts / Logistique
• Locaux d’Activités
• Commerces

Fabrice LEBREUIL
Associé

Fête ses 30 ans !

DIJON – BESANÇON – CHALON-SUR-SAÔNE

Vous êtes propriétaire, vous
cherchez à louer ou à vendre vos
locaux ?

Nos équipes d’experts assurent la
commercialisation de tout bien immobilier
industriel et commercial, quelles que
soient la surface et la typologie.

Vous cherchez à déléguer une partie
ou la totalité de la gestion de vos 
actifs ?

Nous vous accompagnons dans les missions 
suivantes :

• Gestion locative,
• Représentation du propriétaire,
• Direction et gestion d’ASL/AFUL,
• Gestion des copropriétaires (syndic de
copropriété).

Vous êtes à la recherche d’un bien
immobilier à acquérir pour générer
du rendement à court, moyen ou long
terme ?

Nous identifions pour vous les 
opportunités d’investissement 
disponibles sur le marché les plus à même 
de répondre à vos critères de recherche.

350 000 m²
DE LOCAUX DISPONIBLES

100
TRANSACTIONS PAR AN

15
COLLABORATEURS

300
OFFRES DISPONIBLES

SPÉCIAL IMMOBILIER
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lll avec des engagements pour l’horizon fin 2022 mi
2023, ce qui est un très bon signal qui montre que les entre-
prises se projettent et que les investisseurs se positionnent
en amont. » Selon lui, l’activité n’a pas subi de ralentisse-
ment puisque le niveau de demande est resté conséquent.
« On enregistre des mouvements importants de grands uti-
lisateurs sur Valmy et Beauregard, preuve que ces deux
développements sont solides. Autre programme majeur,
en cours de commercialisation, Dauphine Dijon pour
lequel BNP Paribas Real Estate a été mandaté en exclusivité
pour les bureaux. Ainsi, c’est 5.000 mètres carrés de bureaux
neufs qui sont concernés avec un positionnement straté-
gique en centre-ville avec un environnement de commerces
et de services, des places de stationnement souterraines et
des transports en commun. C’est d’ailleurs la seule opération
de bureaux neufs pour les années à
venir au centre-ville dijonnais. Ce
programme, disponible à la location
et à l’acquisition, attire déjà très en
amont, on note déjà des engagements
de la part de futurs utilisateurs.
Concernant les locaux d’activités, le
marché en 2021 a été similaire au
marché de bureaux avec une bonne
résistance. On observe une bonne
dynamique sur la commercialisation
de locaux d’activité neufs sur Cap-
nord et Longvic, celle des bâtiments
de seconde main est correcte même
si le niveau d’offres est restreint mal-
gré une forte demande. Par ailleurs,
Innovespace sur Capnord est encore
en cours de développement. Le déve-
loppement de parcs d’activité est un
enjeu majeur pour répondre à la demande exprimée des
utilisateurs », conclut-il.  
De son côté, Visa Ingénierie fait état d’un « marché de l’im-
mobilier d’entreprise très actif avec une multiplicité de pro-
jets très divers en termes de nature et de dimensions. Cela
va du petit bâtiment de quelques centaines de mètres carrés
de laboratoires de recherche, en passant par des salles de
sport, ou de plus petites PME/PMI, à d’autres qui dévelop-
pement jusqu’à 6.000 mètres carrés entièrement neufs
comme une base logistique en région lyonnaise, un projet

de délocalisation d’une unité de production de plus de
5.000 mètres carrés en région dijonnaise ou encore, la
reconstruction d’un stockage de 6.000 mètres carrés sinis-
trés après un incendie. Ce dynamisme se retrouve sur
l’ensemble du secteur géographique couvert par Visa
Ingénierie, c’est-à-dire de la région parisienne à la région
lyonnaise et jusqu’à l’Alsace.» D’après Jean-Pierre Lamy,
gérant de Visa ingénierie, la demande a repris réellement
depuis le printemps 2021, après une quasi interruption
de l’activité chantier pendant six mois en 2020. « Beau-
coup de projets datant de 2020 ont été reportés. L’activité
économique n’a pas flanché puisque la demande en
locaux est toujours bien présente car certaines entreprises,
malgré le contexte sanitaire, ont vu leur chiffre d’affaires
augmenter ainsi que leur marge, d’où la confirmation

des projets. » 

UN MARCHÉ STABILISÉ
CBRE Impact à Dijon parle d’un marché stabilisé pour les
locaux d’activité. Ce dernier repart même à la hausse :
« nous sommes dans la continuité du dernier observatoire
Imdex, nous n’avons pas connu de rupture d’activité liée à
la crise sanitaire. L’année 2020 a été normale et 2021 a été
plutôt positive. » Comme l’ensemble des acteurs de l’im-
mobilier d’entreprise en région, CBRE Impact pointe lll

         

380

Parlez-nous 
de vos projets

« Le projet Dauphine Dijon, c’est 5.000 mètres carrés 
de bureaux neufs qui sont concernés avec un

positionnement stratégique en centre-ville avec un
environnement de commerces et de services, des places

de stationnement souterraines et des transports en
commun. »

Mikael Cretin, directeur adjoint de BNP Paribas Real Estate

AIC

AA GROUP ET OUTSIGN
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L’immobilier d’un monde qui change

BNP PARIBAS REAL ESTATE, 

VOTRE CONSEIL EN IMMOBILIER D’ENTREPRISE
DIJON – CŒUR DE VILLE - DAUPHINE  DIJON - ECOPOLE VALMY III - HELIOS DIJON METROPOLE – ZAE CAPNORD DIJON METROPOLE – ZI LONGVIC

5 347 m² de bureaux neufs, 
divisibles dès 144 m² 

3 617 m² de bureaux en R+5, 
divisibles dès 100 m²  

Programme neuf de 7 050 m² 
de locaux d’activité 

Plusieurs surfaces disponibles 
à partir de 363 m² 

Un site d’exception renait
Une alliance commerces-bureaux 
ERP 5ème catégorie type W

À proximité du Pôle Santé VALMY
Commerces possibles en rez-de-chaussée
Nombreux parkings privatifs

Nombreux lots de 441 m² à 7 050 m²
Places de parking privatives
Proximité rocade / transports en commun

Au cœur d’un parc d’activité neuf
Locaux isolés et chauffés
Proximité Rocade

 Disponibilité fi n 2023  Disponibilité fi n 2022 Disponibilité fi n 2022 Disponibilité immédiate À VENDRE / À LOUER  À VENDRE / À LOUER  À VENDRE / À LOUER  À VENDRE

POUR EN SAVOIR PLUS :

03 80 67 35 72
transaction.dijon@realestate.bnpparibas
Toutes nos o� res sur bnppre.fr

Le présent document a pour but de procéder à une information générale. Les informations contenues dans ce document ont 
un caractère strictement informatif, elles n’emportent aucun avis ni accord contractuel de la part de BNP Paribas Real Estate. 
En outre, ces informations doivent être prises en considération au moment de la date de publication du document et non au 
moment de sa consultation. BNP Paribas Real Estate: 167 Quai de la Bataille de Stalingrad, 92867 Issy-les-Moulineaux Cedex. 
Tél. : +33(0)1 55 65 20 50 - SAS with a capital of €383.071.696 - 692 012 180 RCS Nanterre - SIRET 692 012 180 00174 
Code NAF 7010 Z. Crédits : Dijon – Cœur De Ville - Dauphine : AA Group Et Outsign - Dijon - Ecopole Valmy III – Hélios : Archi Tech
Dijon Métropole – Zae Capnord : AIC Ingénierie Construction - Dijon Métropole – ZI Longvic : Apside

      

De nombreux projets récents ont permis d’assoir la position de terre d’accueil de la
région en matière de développement. À commencer par Corden Pharma, lauréat du programme
France Relance « Appel à projet Industrie dans les territoires », le projet Conti vise à relocaliser
la production de principes actifs pharmaceutiques en utilisant un procédé de fabrication
innovant : la chimie en flux continu. Ce procédé permet en effet d’accroître les capacités de
production en améliorant la productivité et la qualité dans des conditions de sécurité renforcées.
Avec la création d’un laboratoire dédié à l’expérimentation et à la production pharmaceutique
à petite échelle, Corden Pharma se donne les moyens d’accéder à des appels d’offre inaccessibles
aujourd’hui. Suntec industrie France, également lauréat du programme France Relance « Appel
à Projet Industrie dans les territoires mécaniques », à Ouges, s’est lancé dans la fabrication
d’un nouveau modèle de pompe modulaire représentant un encombrement beaucoup plus
réduit et permettant de répondre à de nouveaux besoins clients : chauffages des véhicules
électriques, nettoyeurs haute pressions, aérothermes, cuisines mobiles. 
Autre implantation phare pour le territoire, celle de McPhy, spécialiste des équipements de
production et distribution d'hydrogène : « la récente implantation de McPhy permet à la région
de confirmer sa position de leader de la filière hydrogène en France et en Europe. C’est à Belfort
que l’entreprise a choisi d’implanter son usine d’électrolyseurs, équipement qui permet la trans-
formation de l’électricité en hydrogène. Grâce à une forte mobilisation collective des pouvoirs
publics, la Bourgogne Franche-Comté a su se démarquer et réunir toutes les conditions
essentielles à cette implantation. La construction de cette nouvelle infrastructure industrielle
représenterait un investissement de 30 à 40 millions d’euros. Elle conduirait à la création, à
pleine charge, de plus de 500 emplois McPhy dont environ 400 en France et une centaine en
Allemagne et en Italie. S’y ajouteraient plusieurs centaines d’emplois indirects en France et en
Europe. Fort de cet investissement majeur dans son outil industriel, McPhy disposerait d’une
capacité annuelle totale de production équivalente à 1,3 gigawatt, en phase avec les perspectives
de croissance des marchés de l’hydrogène vert, notamment celui de l’industrie lourde »,
présente l’AER qui a accompagné ce projet aux côtés de partenaires de l’État et du Grand
Belfort. « Le choix de McPhy pour la localisation de ce projet majeur pour la filière du Grand
Belfort a reposé sur la performance de l’écosystème régional et la politique régionale menée
au profit du développement de la filière hydrogène depuis plus de dix ans. »
Enfin, toujours d’après l’AER, Vicky Foods, au travers de sa société Dulchalon, a confirmé
l’ouverture de sa première usine de production en France au cours du dernier trimestre 2022.
C’est un projet ambitieux et stratégique pour le territoire, qui doit permettre la création de 60

emplois dès la mise en service, et le recrutement, à terme de 250 collaborateurs. « L’industriel
investira près de 45 millions d’euros sur la zone d’intérêt régional SaôneOr pour développer
son activité logistique et ses infrastructures lui permettant ainsi d’approvisionner le marché
français ainsi que d’autres marchés voisins comme l’Allemagne, la Suisse et l’Italie du Nord.
L’AER BFC se félicite d’avoir pu accompagner ce projet, détecté en lien avec Business France
Madrid, d’avoir pu défendre les sites d’implantation possibles en région et d’avoir valorisé l’é-
cosystème régional en appui à l’implantation de cette nouvelle usine en Bourgogne Franche-
Comté. Cela permet à l’entreprise de répondre à l’objectif de proximité de marché et de réduction
de l’empreinte environnementale de sa production », commente l’AER BFC. 

BFC : TERRE DE DÉVELOPPEMENT
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lllun manque de foncier immédiatement disponible
« aussi bien dans le neuf que dans le seconde main ». 
Cushman & Wakefield Dijon partage ce constat : « para-
doxalement, ces deux dernières années se sont très bien
déroulées avec des marchés qui sont restés actifs. Pour
Cushman & Wakefield, 2021 s’inscrit dans la même lignée
que 2019 qui a été une année record pour l’immobilier
d’entreprise. Depuis trois ans, les exercices sont très actifs
pour notre société avec en moyenne, une centaine de trans-
actions par an », notent Bruno Dormoy et Damien Voi-

senet, co-gérants de la société dijonnaise qui vient de
fêter ses 30 ans. 

L’ACTIVITÉ FREINÉE PAR UN PHÉNOMÈNE DE PÉNURIES
Si globalement, les deux années exceptionnelles qui vien-
nent de s’écouler n’ont pas enregistré de baisse d’activité
significative, les professionnels attirent l’attention sur le
phénomène de pénurie de matières premières ayant
pour effet de ralentir l’activité. 
« En effet, nous n'avons pas constaté de ralentissement
dans les investissements immobiliers clients, 2021 a été
une année pleine de surprises avec un réel essor écono-
mique. Néanmoins, nous avons rencontré des difficultés
majeures au niveau des politiques tarifaires ; nous avons

assisté à une explosion des coûts des matières premières
tels que les aciers, isolants, menuiseries extérieures à
laquelle se sont mêlées des difficultés d’approvisionnement
à compter du second semestre 2021. Une situation d’autant
plus complexe pour des sociétés telles que les nôtres : lors-

qu’on s’engage sur un prix global et forfaitaire lors de la
contractualisation et qu’il peut s’écouler un délai de plu-
sieurs mois entre cette première date et les commandes
auprès des différents partenaires… », témoigne Cristalead.
Jean-Pierre Lamy (Visa Ingénierie) partage ce constat :
« la difficulté actuelle est liée à la planification des chantiers
qui s’allonge en fonction de la non disponibilité des maté-
riaux, essentiellement liée au marché de l’acier (charpente
métallique, couverture, bardage…) et le manque récurrent
de main d’œuvre au sein des entreprises. Cela provoque
un gros surcroît de travail car il nous faut sans cesse jongler
avec les plannings en fonction des approvisionnements
de chacun puisque le matériel nécessaire au process client
n’est pas fourni en temps et en heures. À cela s’ajoute la
hausse des prix des matières premières, notamment de
l’acier, depuis la fin 2019. Ces hausses sont mensuelles et
exponentielles mais sans conséquences majeures pour
les affaires en cours. A contrario, les affaires ayant été chif-
frées il y a plus de six mois doivent être remises à jour.
Dans certains cas, ces mises à jour peuvent lll

« La difficulté actuelle
est liée à la

planification des
chantiers qui s’allonge
en fonction de la non

disponibilité des
matériaux,

essentiellement liée au
marché de l’acier

(charpente métallique,
couverture, bardage…)
et le manque récurrent
de main d’œuvre au
sein des entreprises. »

Jean-Pierre Lamy de Visa Ingénierie
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lllreprésenter 10 % de l’investissement. D’une manière
générale, ce phénomène est bien compris et accepté des
clients qui sont eux-mêmes soumis, dans leurs activités,

aux mêmes problématiques.» Le gérant de Visa Ingénierie
tire également la sonnette d’alarme sur l’allongement
des délais administratifs : « il est à noter un dérapage nota-
ble des délais administratifs liés à la complexification des
règlements et aussi, à une surcharge de travail des services
concernés en raison de la demande qui, non seulement ne
faiblit pas, mais se concentre sur la même période ».  
Clémence Moset et Romain Marilly, les deux associés à
la tête de Master’s Construction installé à Chatenoy-le-
Royal en Saône-et-Loire, font quant à eux état d’une
année 2021 très compliquée en raison des pénuries et
de la hausse des prix. « Cette crise des matériaux est loin
d’être résorbée, on pense que ce n’est que le début et que
ce phénomène peut se poursuivre au-delà d’un an. En
matière de tarifs, la situation se complique car si jusqu’à
maintenant nous parvenions à minimiser l’impact sur
nos clients en absorbant notamment une partie de la
hausse, nous n’aurons pas d’autre choix que de réajuster
les prix si les hausses sont trop conséquentes en 2022. Ces
difficultés ont pour effet de mettre en pause certains projets
et nous poussent à une grande flexibilité. » Comme ses
confrères, le duo se plaint également d’un manque de

main d’œuvre. « Nous manquons de candidatures sérieu-
ses, l’enjeu de l’année à venir va être de valoriser l’attrait
pour ces métiers et de travailler sur la formation des pro-
fils », annonce Romain Marilly. Auparavant salariés de
l’entreprise, Clémence Moset et Romain Marilly ont
décidé de reprendre l’activité en 2015 suite au décès du
fondateur et ancien dirigeant. « Nous évoluons essentiel-
lement sur le marché privé avec une large palette d’activités
qui va des bureaux, au stockage, en passant par le com-
merce et même, plus récemment, une crèche pour jeunes
enfants. » Spécialisée dans le « clé en main », Master’s
Construction vient de fêter ses 20 ans d’existence.

ANTICIPER POUR NE PAS SUBIR
Basé à Chevigny-Saint-Sauveur, le groupe Guiton & Cie

fait figure de bon élève dans cette crise des matériaux.
« Les hausses étaient à prévoir, nous avons donc essayé
d’anticiper le plus possible les commandes. Cela n’a pas
pour autant empêché de subir la hausse des prix. Sur l’an-
née qui s’achève, nous avons tout de même perdu l’équi-
valent d’un mois de chiffre d’affaires en raison de ce phé-
nomène. Si le premier trimestre 2020 nous a effrayé, de
par le caractère inédit de la situation et l’arrêt brutal d’une
grande majorité d’activités, on a pu noter un redémarrage
important dès le printemps 2020 et la demande n’a pas
cessé de s’accélérer depuis», se remémore Cyrille Guiton,
créateur et gérant de l’entreprise éponyme. 

L’ÉMERGENCE DE NOUVEAUX MODÈLES
La pandémie de coronavirus a accentué et précipité des

« Nous évoluons essentiellement sur le marché privé
avec une large palette d’activités qui va des

bureaux, au stockage, en passant par le commerce
et même, plus récemment, une crèche pour jeunes

enfants. »
Clémence Moset et Romain Marilly, les deux associés à la tête de Master’s Construction 

installée à Chatenoy-le-Royal en Saône-et-Loire
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évolutions qui étaient déjà bien amorcées dans secteur
de l’immobilier d’entreprise. Exit la rigidité des espaces
de travail traditionnels, les entreprises recherchent davan-
tage de flexibilité en matière d’espaces. Principal objectif :
réduire les coûts fixes. En effet, après les salaires, l’im-
mobilier représente le plus gros poste de dépenses pour
les entreprises et, en moyenne, 40 % des espaces seraient
inutilisés au quotidien en raison de nombreux facteurs
comme les déplacements, les congés et de plus en plus,
le télétravail. La démocratisation des techniques numé-

riques ayant démontré que chacun pouvait accéder à
ses outils de travail à distance, le modèle du flex office
semble s’imposer de plus en plus. Terme anglais désignant
l’absence de poste de travail attitré à chaque salarié et
l’absence de bureaux fermés, le flex office répond aussi
au besoin de travailler différemment : des espaces sont
spécialement aménagés pour les tâches qui nécessitent
calme et concentration, d’autres sont prévus pour les
échanges ou encore les moments conviviaux. Un peu
comme le « desk sharing » (à traduire littéralement par
« partage de bureau »), ces modèles émergents permettent
l’optimisation des locaux de l’entreprise. Pas forcément
très covid-compatibles, ces options sont pourtant de
plus en plus plébiscitées par les entreprises. Une étude

réalisée par Deskeo, spécialiste de la location de bureaux
flexibles avec services, et publiée en mars met en évidence
que 16 % des entreprises ont déjà mis en place une confi-
guration flex office, 55 % l’envisagent sérieusement. 
« Le concept du flex office n’est pas si nouveau qu’on pour-

rait le penser mais il est vrai que la crise sanitaire a propulsé
ce phénomène. De plus en plus d’entreprises souhaitent
réaménager les surfaces plutôt que les réduire. C’est notam-
ment ce qui a été fait pour le siège de CBRE il y a deux ans,
afin de favoriser les échanges», commente Cécile Bidault,
chargée de la commercialisation de bureaux pour CBRE
Impact à Dijon. 
Si les locaux professionnels ne sont pas prêts de dispa-
raître totalement puisque les entreprises nourriront tou-
jours le désir de disposer de lieux d’échanges pour des
réunions notamment, les stratégies immobilières doivent
s’adapter à ces nouveaux enjeux et ces nouvelles formes
de travail. « Le flex office et le télétravail ne sont pas
applicables à tous les métiers. Certes, ces phénomènes
se développent mais dans quelle mesure, c’est encore un
peu trop tôt pour le savoir. De plus, les locaux profes-
sionnels répondent au droit de baux commerciaux qui
sont valables pour trois ans au minimum et n’offrent
pas forcément la souplesse juridique nécessaire lll

« Le concept du flex
office n’est pas si
nouveau qu’on

pourrait le penser mais
il est vrai que la crise
sanitaire a propulsé ce

phénomène. »

Cécile Bidault, chargée 
de la commercialisation de bureaux

pour CBRE Impact à Dijon
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EN CHIFFRES
773399

biens inventoriés pour 1,3 million de mètres carrés disponibles
en locaux d’activités, entrepôts et bureaux, c’est ce que

comptait, au 1er novembre 2021, la région d’après l’Agence
économique régionale (AER) de Bourgogne Franche-Comté.

« Pour le marché des bureaux, la moyenne des prix observés au
1er novembre 2021, en location est de 138 euros du mètre
carrés par an, et de 1.488 euros du mètre carré par an en

vente. Concernant les ateliers et les entrepôts, la moyenne des
prix observés en location est de 79 euros du mètre carré par
an et de 643 euros du mètre carré à la vente », expose l’AER. 

FANJIANHUA

Entré en vigueur le 1er octobre 2019, le décret tertiaire aussi appelé
« décret de rénovation tertiaire », s’inscrit dans le cadre de l’article 175 de
la loi Évolution du logement, de l’aménagement et du numérique (Élan) qui
a pour objectif la redéfinition des contours réglementaires ainsi que les
pratiques à privilégier dans le secteur de l’immobilier. En effet, la loi Élan
impose une réduction des consommations d’énergie finale par rapport à
une consommation énergétique de référence qui ne peut être antérieure
à 2010. Le décret tertiaire impose quant à lui une réduction similaire aux
bâtiments tertiaires en clarifiant en partie les différentes étapes de la
réduction de consommations d’énergie : de 40 % d’ici à 2030, de 50 % en
2040 et de 60 % en 2050. 
Si ces objectifs semblent lointains, les effets de ce décret vont rapidement
impacter le marché de l’immobilier et notamment le secteur de la rénovation
qui devrait largement être sollicité par des propriétaires souhaitant mettre
leurs biens aux normes. 

« LE TERTIAIRE REPRÉSENTE PLUS DE 973 MILLIONS DE MÈTRES CARRÉS
À CHAUFFER »
« Le secteur du bâtiment qui représente aujourd’hui 44 % de l’énergie
consommée en France doit se remettre en question. Comme le titrait la pre-
mière partie de la loi, l’ambition de la loi Élan est de ”construire mieux, plus
vite et moins cher”. La qualité environnementale et les process de construction
ont donc été, dès l’origine, pleinement associés à la démarche mais pas
seulement : le secteur tertiaire est lui aussi pointé du doigt et mis à contri-
bution puisque, pour rappel, le tertiaire constitue aujourd’hui plus de 973
millions de mètres carrés à chauffer », indique Arthur Loyd. Enfin, si la loi
Élan et ses dispositions s’appliquent aux constructions anciennes, les cons-
tructions neuves seront encadrées par la RE2020, élaborée afin de réduire
l’impact de la construction neuve sur l’environnement. D’après Arthur Loyd,
« 2021 pourrait donc devenir l’année charnière d’une transition écologique
pour le secteur immobilier ». 

ZOOM SUR LES NOUVELLES RÉGLEMENTATIONS
LIÉES AU DÉCRET TERTIAIRE DE LA LOI ÉLAN
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lllpour mettre en œuvre des configurations de
type flex office. Je pense qu’il faudra attendre 2023
pour commencer à avoir un regard précis sur l’im-
pact de la crise sanitaire. En outre, la réadaptation
des surfaces tend à se développer davantage que
la renégociation de baux », précise Damien Voi-
senet (Cushman & Wakefield Dijon). 
« En 2021, les volumes transactés sur le marché de

bureaux sont à la baisse, cela s’explique par un cer-
tain attentisme et aussi par la pénurie d’offres. À
ce phénomène s’ajoute une nouvelle réglementa-
tion, le décret tertiaire prévu par la loi Élan (voir
encadré page précédente), qui pourrait avoir des
conséquences lourdes et durables sur l’organisation
du travail et des entreprises. Si les flex offices et les

bureaux partagés ne sont pas encore la norme, ils
pourraient en effet vite le devenir au vu des coûts
et des contraintes liées à l’entretien et à la mise en
conformité des plateformes de travail. La question
est de savoir si les entreprises vont être amenées à
opter pour des espaces plus restreints, plus pratiques,
moins coûteux et surtout, exemplaires du point de
vue énergétique. Malgré cela, plus de 40.000 mètres

carrés de bureaux vont être développés par la métro-
pole dijonnaise dont 40 % sont livrables dans les
24 mois à venir. Un projet ambitieux pour la taille
de Dijon », insiste Florent Puchot (Arthur Loyd). 

L’ATOUT DES VILLES MOYENNES
La crise sanitaire a projeté les régions sur lll

EN 
CHIFFRES

229988
zones offrent du foncier
pour 1.869 hectares en
région, d’après l’AER de
Bourgogne Franche-

Comté. « dont cinq sites
industriels clés en mains
(le Pôle de développement
économique des Guinottes
à Héricourt, SaôneOr au
sein du Grand Chalon,
Technoland deux sur les
communes de Allenjoie,
Brognard et Dambenois,
AuxR_Parc à Auxerre et la

zone d’activités des
Vauguillettes à Sens) ; 
21 zones d’activités

proposent des tènements
de dix hectares d’un seul

tenant et 55 zones
d’activités proposent des

tènements de cinq
hectares d’un seul

tenant », expose l’AER. 
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lll le devant de la scène, confirmant un certain dyna-
misme sur ces territoires. Si parler de décentralisation
serait exagéré, les spécialistes de l’immobilier d’entreprise
en Bourgogne Franche-Comté observent une hausse des
demandes de la part d’investisseurs nationaux. En effet,
d’après eux, depuis le début de la pandémie de corona-
virus, l’immobilier de bureaux en région résiste mieux
qu’en Île-de-France ou dans la région lyonnaise. La récente
parution du dernier baromètre Arthur Loyd sur l’attractivité
des métropoles françaises, confirme cette tendance :
« l’appel des régions est le thème central de l’édition 2021
du baromètre. Les grands territoires urbains sont bien au
rendez-vous de la sortie de crise en affichant les plus fortes
créations d’emplois. Mais, l’Île-de-France, moteur écono-
mique du pays et région la plus peuplée d’Europe, n’a tou-
jours pas retrouvé son niveau d’emploi d’avant-crise. Une
situation inédite, qui démontre que les clés de compréhen-
sion habituelles de la résilience des territoires ont volé en
éclats avec la pandémie de Covid-19. En effet, cette crise
sanitaire, qui semble s’installer dans la durée à travers le

monde, a bousculé nos habitudes et parfois remis en cause
nos certitudes. Après de longs mois de restrictions sanitaires,
les Français ont réévalué ce qui comptait réellement à leurs
yeux et ont entamé un changement de vie : qu’il s’agisse
d’un divorce, d’une réorientation professionnelle, de l’achat
d’unerésidence secondaire ou encore d’un déménagement,
nombreux sont celles et ceux pour qui la crise Covid a entraîné
l’émergence de nouvelles aspirations. Évidemment, l’incursion
du numérique dans les interactions professionnelles est l’une
des pierres angulaires de ces évolutions. Le déploiement du
télétravail notamment, au départ contraint pendant les
pics épidémiques, a démontré aux salariés comme aux
employeurs qu’il était possible de travailler à distance. Cette
prise de conscience et l’installation progressive d’une hybri-
dation des temps de travail ont aussi ouvert le champ des
possibles : certains y voient désormais une occasion unique
de découpler lieu de vie et lieu de travail, confirmant alors
l’émergence du ”deuxième bureau”, notion chère au socio-
logue Jean Viard, qui a été interrogé dans le cadre de ce
baromètre. D’autres se demandent encore : travaillerlll

FREEPIK.COM

Si la fréquentation et le chiffre d’affaires des
magasins physiques sont en baisse, le commerce en
ligne, lui ne cesse de prendre de l’ampleur. Une crois-
sance boostée par la crise sanitaire et la modification
des modes de consommation qui dope le secteur de
la logistique et par extension, le marché des entrepôts.
« On observe effectivement une hausse significative
des demandes liées au secteur de la logistique depuis
le premier confinement de mars 2020. De plus, la zone
dijonnaise est très recherchée pour des projets logis-
ticiens car on assiste à un effet de desserrement du
côté de la région lyonnaise. Cela s’explique aussi par
le fait que les lois d’urbanisme se durcissent et même
si la logistique génère des emplois, ce secteur souffre
encore d’une image négative. Le manque d’espace
pour accueillir ces activités demeure la principale dif-
ficulté», expose Amandine Coiffé (CCI de Côte-d’Or).  
Bruno Dormoy (Cushman & Wakefield Dijon) approuve :
« ce marché est très dynamique avec une forte
demande mais peu d’offre ».
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FRANCHE-COMTÉ
EN BOURGOGNE

Pôle de développement économique des Guinottes, Héricourt
SaoneOr, Grand Chalon
Technoland 2, Allenjoie, Brognard, Dambenois
AuxR_Parc, Auxerre
Zone d’activité des Vauguillettes, Sens

5 SITES CLÉS EN MAIN

VOS PROJETS

1,3 million de m² 
disponibles en 

locaux d’activité
entrepôts et bureaux

298 zones économiques

1 869 hectares disponibles
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À SENNECEY-LÈS-DIJON

llloù l’on veut vivre, plutôt que vivre où l’on doit travailler,
ne s’agit-il pas là d’une réponse à la quête de sens qui s’est
installée parmi la population ? Ainsi, dans ce monde en
mouvement où rien ne semble encore écrit, on assiste à une
redistribution des cartes de l’attractivité des territoires. À
l’heure de la prise en compte des enjeux liés à la responsa-
bilité sociétale d’entreprise (RSE), les entreprises ont l’op-
portunité aujourd’hui, d’intégrer la question de la qualité
de vie et de leurs collaborateurs dans leur ”raison d’être” et
de répondre aux nouvelles attentes qui se sont exprimées
pendant cette pandémie, en déconcentrant une partie de
leurs activités en régions. C’est peut-être par ce nouveau
contrat social plus que par des politiques publiques que
chacun pourra alors trouver son équilibre entre vie per-
sonnelle et vie professionnelle», exprime Cevan Torossian,

directeur associé Études et recherche pour Arthur Loyd. 
« Il est évident que les villes moyennes comme Dijon ont
moins souffert que Paris, qui reste la ville la plus pénalisée,
ou encore Lyon qui manque de foncier et subit une certaine
envolée des prix », confirme CBRE Impact à Dijon. « La
métropole a énormément d’atouts à mettre en avant, d’a-
bord de par sa situation géographique, à proximité de Paris
et Lyon, et par le cadre de vie qu’elle propose. Dijon a toutes
les qualités pour séduire les entreprises qui souhaitent s’im-
planter ou redéployer une activité », affirme Cushman &
Wakefiled Dijon.
« De manière globale, nous remarquons que le bassin dijon-
nais séduit des sociétés basées en Île-de-France ou en région
lyonnaise. La qualité de vie que Dijon, métropole à taille
humaine, a à offrir ainsi que les économies qu’elle peut

permettre, en fait un territoire très intéressant pour les
implantations », ajoute Cyrille Guiton. 
« On enregistre beaucoup de demandes en logistique. L’ins-
tallation d’Amazon Logistics à Longvic est un bel exemple »,
note la CCI de Côte-d’Or. 

DES IMPLANTATIONS SYNONYMES D’EMPLOIS
En effet, prévue pour le printemps 2022, l’ouverture d’une
agence de livraison Amazon Logistics à Longvic doit per-
mettre une livraison plus rapide, plus fiable et optimisée
des colis en provenance des centres de distribution et des
centres de tri d’Amazon, aux clients du territoire. D’après
l’agence de développement économique, Dijon métropole
développement, « ce nouveau site, opéré en partenariat
avec des entreprises de livraison indépendantes, contribue
au développement de l’emploi local puisque Amazon va
recruter 50 personnes en CDI, et les entreprises de livraison
partenaires prévoient de faire appel à 200 agents pour livrer
les clients sur Dijon et sa région». Cette agence de livraison
de proximité, située sur un ancien site industriel, est l’a-
boutissement d’une étroite collaboration entre Amazon
et Dijon métropole, son agence de développement éco-
nomique et ses partenaires publics et privés. « Cette
implantation s’est officialisée sur un tout autre process qui
met également en avant la place centrale de Dijon métropole
pour rayonner au-delà du bassin d’emplois. Amazon avait
d’emblée fléché Dijon métropole pour mailler le territoire
avec les sites de Sevrey, Belfort ou encore Metz. Amazon a
choisi de mettre à contribution un ancien site industriel
délaissé au cœur de la zone industrielle de Longvic, en quai
voisin de la plateforme industrielle de La Poste, de Géodis
et autres prestataires des métiers du transport et de la logis-
tique. Nous avons été sensibles à cette opération immobilière
100 % privée dans la mesure où elle revient à quasiment
recréer du neuf avec un site ancien, tout en visant la cer-
tification Breeam Very Good (pour Building research esta-
blishment environnemental assessment method, un stan-
dard de certification britannique relatif à l’évaluation
environnementale des bâtiments. C’est la certification la
plus répandue à l’international, Ndlr) que des mises en
chantier en cours à vocation industrielle ne visent pas
encore. Pour la restructuration à neuf de l’ensemble du
bâtiment, une attention particulière a ainsi été portée lllAMAZON
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Plus d’informations sur  
www.granddijonhabitat.fr

GRAND
DIJON

GRAND
DIJON

Pour construire, entretenir
et rénover plus de

11 000 logements, nous publions 
chaque année des dizaines 

d'appels d'offres et participons
ainsi au développement 

économique de Dijon métropole, 
de la  région Bourgogne 

Franche-Comté...

Unissons nos talents pour le 
confort de nos locataires et 
contribuer à l'attractivité de 

Dijon métropole !

Ces consultations sont de 
véritables opportunités

pour votre entreprise.

Dernière opération d’envergure en date pour Habellis, entreprise sociale pour l’habitat
(ESH), le projet Machureau, sur le boulevard Edmé Machureau à Dijon, est en cours de cons-
truction. 
« Habellis a travaillé au découpage de plusieurs tènements fonciers afin d’offrir une diversité
de destinations au sein de la zone aménagée, procédé à la viabilisation des neuf lots avec
la mise en place des réseaux d’électricité, de téléphonie et d’eau et a aménagé voiries, che-
minements piétons et espaces verts. Les neuf lots dont huit sont sous la maîtrise d’ouvrage
Habellis, sont décomposés de la manière suivante : lot B3 (aterlier CALC) avec 25 logements,
lot C4-C5 (PPX) avec 25 logements également, lot D (atelier CALC) avec quatre maisons
individuelles et enfin le lot B2 (atelier CALC) avec 26 appartements dédiés à l’accession à
la propriété, commercialisés par notre marque Aqisia. Il ne reste que quelques logements
disponibles (T2,T3, T4) à la vente à partir de 124.960 euros. Ce programme est éligible au
dispositif Location-accession (PSLA) afin de favoriser l’accession en douceur », présente
Habellis. Le dernier lot (lot A), a quant à lui été cédé à Voisin Immobilier pour son projet
Skyline afin d’offrir la mixité souhaitée dans le cadre du Programme local de l’habitat (PLH).
« Nos 105 logements (79 locatifs, 26 dédiés à l’accession) sont répartis dans plusieurs
bâtiments et sont conçus selon les principes du développement durable : cheminements
piétons paysagers, jardins et végétation, circulation automobile limitée. Ils seront certifiés
NF Habitat HQE et nos clients bénéficieront d’un niveau de performance énergétique RT2012-
10%. Les espaces extérieurs privatifs, ainsi que les espaces paysagers communs ont été
imaginés afin de favoriser le partage et l’interaction sociale. Nous terminons actuellement
la zone de stationnement, infrastructure commune (stationnement souterrain pour les
véhicules) et notre bâtiment dédié à l’accession est en cours d’élévation. Le chantier va
ensuite se poursuivre au niveau des élévations des différents immeubles. » La livraison
des 79 logements locatifs est prévue pour fin 2023, ceux qui sont destinés à l’accession
devraient être livrés au premier trimestre de la même année. « Lorsque le projet sera
finalisé, une association syndicale libre (ASL) sera mise en place pour gérer l’entretien
extérieur, les cheminements pour l’ensemble des lots, y compris le programme de Voisin
immobilier. Le coût de cette opération avec 105 logements à la clé, s’élève à près de 14
millions d’euros avec des subventions de l’État, de Dijon métropole dans le cadre du NPNRU,
des prêts Action Logement et Banque des Territoires (Caisse des Dépôts) et des fonds
propres Habellis », informe Habellis. 

HABELLIS : 105 LOGEMENTS À VENIR POUR 2023

So
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lllà l’intégration harmonieuse du site dans l’environne-
ment local, notamment en termes d’aménagement urbain
et d’utilisation de solutions de transport à faible émission
carbone », fait savoir Danielle Juban, vice-présidente de
Dijon métropole, déléguée au développement économique,
à l’attractivité et aux foires et salons. 
Autre exemple fort d’implantation à venir, le centre logistique
de distribution de produits pharmaceutiques et de dispositifs
de maintien à domicile Giphar sur le parc d’activité Beau-
regard à Longvic. « Une plateforme logistique de 10.000 mètres
carrés va être construite et pourra s’étendre, à moyen terme,
sur un terrain de 40.000 mètres carrés. Un projet d’envergure
conduit en partenariat avec l’État, la région, Dijon métropole,
la ville de Dijon et Pôle Emploi. Cet investissement supérieur
à 12 millions d’euros génèrera la création de 70 emplois directs
dès l’ouverture, mi-2022, de la plateforme. Est prévue la créa-
tion d’une trentaine d’emplois supplémentaires liés à la sous-
traitance en matière de transport », précise-t-elle.« La concen-
tration à Dijon métropole de ces activités en relation directe
avec les groupes pharmaceutiques et les grands laboratoires
est à notre avantage. Elle permet de nous identifier un peu
plus comme une destination de premier choix en France pour
de nouvelles activités industrielles et productives. »
De son côté, le maire de Dijon, président de Dijon métropole
et ancien ministre, François Rebsamen a salué « le travail
des équipes pour mener à bien cette implantation qui va per-

mettre 70 emplois. Nous avons enregistré récemment de nom-
breuses décisions d’investissements sur le parc de Beauregard
avec Savoye, Ciblex Eurotranspharma, Oogarden… Malgré
un contexte économique et sanitaire des plus complexes, l’at-
tractivité économique de Dijon est réelle. La collectivité conti-
nuera d’investir pour l’innovation, pour le rayonnement de
notre métropole et pour l’emploi ». 
Par ailleurs, Dijon métropole développement insiste sur la
visibilité offerte par le lancement officiel de Santenov : « cela
nous permet d’attirer de nouveaux investisseurs extérieurs»,
ajoute Danielle Juban.

UNE ATTRACTIVITÉ À DÉVELOPPER
« Nous sommes en train de rapprocher l’art de vivre, et l’art
de produire », affirme Jean Viard, sociologue. D’où l’im-
portance de promouvoir son territoire à travers le marketing
territorial. « La crise sanitaire, dans tous les bouleversements
qu’elle a apportés, a permis de catalyser et d’accentuer des
tendances à l’œuvre. Dans le cas du marketing territorial,
l’enjeu n’est plus de consommer un territoire mais d’envisager
ses caractéristiques de manière globale en réduisant les
impacts négatifs (par exemple, le tourisme de masse pouvant
mettre en danger des sites naturels) et en proposant des
alternatives plus qualitatives et durables. Les villes qui choi-
sissent une marque territoriale (c’est notamment le cas de
Besançon avec Besançon booster de bonheur, et de Dijon

avec Just Dijon), bénéficient d’une identité reconnue. La
marque permet aux métropoles d’affirmer leur position
dans le contexte concurrentiel. Par ailleurs, l’utilisation fré-
quente de l’anglais dans les logos participe à rendre visible
ces métropoles sur la scène internationale », présente le
baromètre Arthur Loyd. 
Si, la ville de Dijon a chuté cette année après avoir été posi-
tionnée en première place en 2018 puis cinquième en
2020, la ville conserve de nombreux atouts. « C’est le jeu
des classements qui livrent une photographie à un moment
donné, nous devons composer avec cette compétition de
chaque instant. Nous visons avec optimisme une remontée
au classement l’année prochaine avec des décisions récentes
comme l’arrivée de l’Organisation internationale de la vigne
et du vin (OIV) à Dijon », déclare Danielle Juban. 

SIMI : VITRINE INCONTESTABLE
Faire connaître un territoire et vanter son dynamisme,
c’est d’ailleurs tout l’enjeu du Salon de l’immobilier d’en-
treprise (SIMI) qui s’est tenu à Paris du 8 au 10 décembre
dernier. « La métropole dijonnaise applique un modèle
d’urbanisme et d’aménagement du territoire vertueux.
Dijon, c’est une métropole à taille humaine, à vivre pour
tous, dynamique, écologique et solidaire. Nous avons fait
de la métropole un terrain d’expérimentation pour des solu-
tions locales innovantes en faveur notamment de la trans-
ition énergétique. C’est la raison pour laquelle nous sou-
haitions marquer notre présence au CITY by SIMI qui
questionne la filière immobilière sur les dynamiques des
métropoles et les mutations de la ville d’un point de vue
sociétal, environnemental et technologique », a déclaré
François Rebsamen lors de ce salon. Cet évènement a aussi
été l’occasion, pour la métropole, de mettre en avant plu-
sieurs actualités liées à la métropole : « à travers son projet
Response, du programme européen ”H2020, Villes et com-
munautés intelligentes”, Dijon métropole se positionne
comme une ville pilote à l’échelle de l’Europe pour construire
des quartiers à énergie positive grâce à des solutions inno-
vantes. Au total, des dizaines d’innovations seront testées
pour faire du territoire dijonnais un véritable laboratoire
pour l’expérimentation et la mise en œuvre de solutions
visant à atteindre la neutralité carbone. Dijona pour objectif,
sur une période de cinq ans, de bâtir la plus grande opé-
ration d’auto-consommation collective de France ».�

Depuis plusieurs années, nous anticipons la hausse du coût de l’énergie
notamment par l’éco-réhabilitation qui permet un gain de pouvoir d’achat
pour les locataires », déclare Hamid El Hassouni, président de Grand Dijon
Habitat. C’est la raison pour laquelle le bailleur social concentre tous ses
efforts sur l’éco-réhabilitation du parc ancien. « À ce jour, 2.200 logements
ont bénéficié d’un programme d’éco-réhabilitation sur un patrimoine qui
représente 10.500 logements. Dans les cinq ans à venir, 1.800 logements
seront concernés, dont 850 dès 2022. D’ailleurs, il convient de rappeler
qu’entre 2000 et 2020, 3.000 logements neufs ont été construits. Les per-
formances énergétiques du parc sont donc très positives. » Parmi les projets
phares, on peut citer le quartier Fontaine d’Ouche avec un investissement
de 35 millions d’euros. « L’opération Îlot Corse vient d’être terminée, c’est
un projet emblématique qui sert de vitrine du quartier puisque l’entrée prin-
cipale a bénéficié de la suppression du pont. La vue sur ce bâtiment est donc
dégagée. Les autres projets concernent l’Îlot Franche-Comté avec 377 loge-
ments, l’Îlot Berry-Gascogne avec 369 logements. En tout, on parle d’un
millier de logements avec un principe fort : ne pas répercuter les investissements
sur la quittance des locataires», précise-t-il. Ainsi, à l’horizon 2024, l’ensemble
du parc de Grand Dijon Habitat aura bénéficié d’un programme d’éco-réha-
bilitation. « L’Îlot Franche-Comté, intégré au projet Response de Dijon Métropole,
va bénéficier d’une démarche innovante autour de l’énergie solaire : des
panneaux solaires bi-faciaux vont effectivement permettre l’injection d’énergie
produite dans le bâtiment. La gestion du chauffage sera par ailleurs indivi-
dualisée avec des vannes thermostatiques connectées et des algorithmes
permettant de délivrer la bonne température au bon moment. Ce dispositif
va transformer le locataire en acteur de sa consommation d’énergie et donc,
de son pouvoir d’achat.» Grand Dijon Habitat prévoit une économie en matière
d’énergie pour les locataires de 10 à 15 %. « Au-delà de participer au défi cli-
matique, l’enjeu de ces programmes d’éco-réhabilitation est d’alléger le plus
possible les charges de nos usagers », conclut Hamid El Hassouni. 

GRAND DIJON HABITAT MISE SUR 
L’ÉCO RÉHABILITATION
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PHILIPPE MAUPETIT POUR GRAND DIJON HABITAT

«

DIJON MÉTROPOLE DÉVELOPPEMENT DIJON MÉTROPOLE DÉVELOPPEMENT
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INSERTIONS JUDICIAIRES & LEGALES
Suivant l’Arrêté du Ministère de la Culture et de la Communication en date du 7 décembre 2020 

modifiant l’arrêté du 21 décembre 2012, relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales, 
le tarif au millimètre colonne des annonces légales du Journal du Palais de Bourgogne Franche-Comté est fixé à 1,78 € HT 

pour le département de la Côte d’Or (21), pour l’année 2021

Le tarif des annonces est ensuite calculé  
suivant les prescriptions et la présentation imposées par ledit Arrêté.

L’intégralité des annonces légales parues depuis le 01/01/2010 
dans la presse quotidienne et hebdomadaire habilitée est 
consultable en permanence et librement sur actulegales.fr

Nous nous  chargeons de vos annonces à faire paraître dans la France 
entière, notamment chez nos collègues appartenant comme nous  
à la presse économique au sein du Réso Hebdo Eco.
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Office Public de l’Habitat - Grand Dijon Habitat
 

Avis d’appel public à concurrence
 

1- Identification du pouvoir adjudicateur : Office Public de l’Habitat Grand Dijon Habitat, 2 bis rue Maréchal Leclerc, BP 
87027 - 21070 DIJON CEDEX.

2- Procédure de passation : Procédure adaptée mise en œuvre conformément au Code de la commande publique.
3- Objet du marché : Fourniture en outillage divers et équipements de protection individuelle pour le service de la Régie 

Technique de GRAND DIJON HABITAT.
4 - Allotissement (avec mini/maxi sur la durée totale du marché) :
- Lot 1 : Equipements de protection individuelle (Montant mini : 2.000 / Montant maxi : 40.000)
 -Lot 2 : Outillage divers (Montant mini : 2.000 / Montant maxi : 50.000).
5 - Durée du marché : 1 an reconductible 1 fois 1 an. La reconduction est tacite, sans que la durée totale du marché 

ne puisse excéder 2 ans.
6 - Groupement d’entrepreneur : Les candidats pourront répondre seuls, ou en groupement. En cas de groupement, 

GRAND DIJON HABITAT se réserve la possibilité d’exiger de l’attributaire du marché sa transformation en groupement 
solidaire avec mandataire.

7 -Justification à produire : Cf règlement de consultation.
8 - Date limite de réception des candidatures et des offres : 05/01/2022 avant 12h00.
9 - Dossier de consultation : dossier en téléchargement libre et gratuit sur la plateforme territoires numériques (https://

www.ternum-bfc.fr/), référence : OUTILLAGE_EPI_2022
10 - Délai minimum de validité des offres : 180 jours à compter de la date limite de réception des offres.
12 -Critères d’analyse des candidatures : Les candidats seront sélectionnés sur la base des garanties professionnelles 

appréciées au regard :
- des capacités et compétence professionnelles (moyens humains, qualifications professionnelle)
- des garanties financières du candidat (le chiffre d’affaires des trois dernières années qui devra être en adéquation 

avec l’importance du marché, le candidat peut également produire son dernier bilan et tout éléments permettant de 
justifier de ses garanties financières),

- de la qualité des références professionnelles contrôlables qui devront être en rapport avec la nature et l’objet du 
marché. 

13 - Critères d’analyse des offres :
- Prix DQE : 80 %  ;
- Remise globale catalogue public fournisseur : 10 % ;
- Délais de livraison : 10 %.
14 - Renseignements complémentaires : Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leurs seraient 

nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront faire parvenir au plus tard 10 jours avant la date limite de 
remise des offres, une demande écrite à l’adresse indiquée au point 1).

Une réponse pourra alors être adressée à tous les candidats ayant retiré le dossier de consultation.
15 - Procédures de recours : Référé précontractuel (Articles L.551 -1 à L.551-5 du Code de Justice Administrative) 

avant la signature du contrat et dans un délai de 11 jours (si l’envoi est effectué de façon électronique) ou 16 jours (si 
l’envoi est postal) à compter de l’envoi de la lettre notifiant le rejet de l’offre.

Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du marché conclu dans un délai de 2 mois à compter de 
l’accomplissement des mesures de publicité appropriées.

Référé contractuel (Articles L.551-13 et suivants) dans un délai de 31 jours à compter de la parution de l’avis 
d’attribution ou à défaut de parution 6 mois à compter de la conclusion du marché.

Instance chargée des procédures de recours :   Tribunal Administratif de DIJON - 22, rue d’Assas - BP 61616 - 21016 
Dijon Cedex - Téléphone : 03.80.73.91.00 - Fax : 03.80.73.39.89.

16 - Date d’envoi à la publication :   13/12/2021.
L2102937

Procédures adaptéesAppel d’offres

DEPARTEMENT DE LA COTE-D’OR
 

Avis d’appel public a la concurrence
 

1 - Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur
Département de la Côte-d’Or
Correspondant : Service Marchés
1, rue Joseph Tissot
CS 13501 
21035 DIJON CEDEX
Téléphone : 03 80 63 69 17
Adresse du profil d’acheteur : https://marches.ternum-bfc.fr  (référence de 

la consultation : 1121momaillys).
2 - Objet du marché  et caractéristiques principales
Maîtrise d’œuvre pour l’élaboration et la mise en œuvre d’infrastructures 

de production d’eau potable à partir de la Boucle des Maillys
3 - Rectification du marché
La date et l’heure limites de remise des offres sont reportées au jeudi  

27 janvier 2022  à 17:00:00
L2102959



Tous les appels d’offres de votre département sur http://ao.forumeco.fr
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VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 

MERCREDI 02 FEVRIER 2022 A 10 H 30 
À l’audience du Juge de l’exécution du Tribunal Judiciaire de DIJON, Cité Judiciaire, 13 boulevard Clemenceau à DIJON.

A ASNIERES EN MONTAGNE (21500)
1 chemin des Huches, 2 Grande Rue
Cadastré section I n°488 pour une surface de 1128 m2

- Une maison principale avec rez de chaussée et mansarde aménagée comprenant au rez de chaussée cuisine, dég age 
ment, cabinet de toilettes, salle de bains, 2 chambres, salon , salle à manger,

A l ‘étage mezzanine, 2 chambres, grenier aménagé, salle d’eau
Cellier
Caves
- Un hangar avec une partie habitation non rénovée
- Une maisonnette aménagée en atelier
- Un garage mitoyen avec l’immeuble voisin
- Une Cour
- Un terrain.
L’adjudicataire devra faire son affaire personnelle de l’occupation des lieux. 

MISE A PRIX : 18.000 €uros 
LES ENCHERES NE PEUVENT ETRE PORTEES QUE PAR UN AVOCAT INSCRIT AU BARREAU DE DIJON.
VISITE : JEUDI 13 JANVIER 2022 A 11H00.
A la requête de la CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE CHAMPAGNE-BOURGOGNE, société 

coopérative à capital variable, inscrite au R.C.S. de TROYES, identifiée sous le n° siren 775 718 216, dont le siège social 
est 269 Faubourg Croncels à TROYES et la Direction Générale 18 rue Davout à DIJON, agissant poursuites et diligences 
de son Directeur Général en exercice, domicilié audit siège, créancier poursuivant, ayant la SCP LDH AVOCATS, pour 
avocat, 6 rue de l’Ecole de Droit à DIJON.

Le cahier des conditions de vente peut être consulté au Greffe du Juge de l’exécution du Tribunal Judiciaire de DIJON 
uniquement le matin sur rendez-vous ou au cabinet de la SCP LDH AVOCATS 6 rue de l’Ecole de Droit à DIJON.
L2102836

DEPARTEMENT DE LA COTE-D’OR 

Avis d’appel public à la concurrence 
1 - Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur : Département de la Côte-d’Or. Correspondant : Service Marchés
1, rue Joseph Tissot, CS 13501 - 21035 DIJON CEDEX - Téléphone : 03 80 63 69 17
Adresse du profil d’acheteur : https://marches.ternum-bfc.fr  (référence de la consultation : 1221inspectionsoa).
2 - Objet du marché, caractéristiques principales : Réalisation d’inspections détaillées d’ouvrages d’art sur le territoire 

du département de la Côte-d’Or.
Les prestations feront l’objet d’un accord-cadre fractionné à bons de commande en application des articles R. 2162-2 et 

suivants, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique.
Sans minimum
Maximum : 84 000 € TTC par période
La durée initiale de l’accord-cadre est fixée à 1 an à compter de sa date de notification. Il pourra être reconduit 2 fois.
3 - Prestations divisées en lots : Non
4 - Conditions de participation et critères d’attribution : Les conditions de participation et les critères d’attribution sont 

définis dans le Règlement de la consultation.
5 - Procédure : Procédure adaptée ouverte
6 - Conditions de délai : Date et heure limites de remise des offres : Jeudi 20 janvier 2022 à 17h00:00
7 - Date d’envoi du présent avis à la publication :17/12/2021
8 - Renseignements complémentaires : Les candidats doivent faire parvenir leur demande exclusivement à l’adresse 

suivante : https://marches.ternum-bfc.fr
L2103027

Procédures adaptées

DEPARTEMENT DE LA COTE-D’OR 

Avis d’appel public à la concurrence 
1 - Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur : Département de la Côte-d’Or. Correspondant : Service Marchés  

1, rue Joseph Tissot, CS 13501 - 21035 DIJON CEDEX - Téléphone : 03 80 63 69 17.
Adresse du profil d’acheteur : https://marches.ternum-bfc.fr  (référence de la consultation : 1221rd977bisvandenesse).
2 - Objet du marché, caractéristiques principales : RD 977bis Commune de Vandenesse-en-Auxois - Abaissement du 

profil en long - PR 43+690 à 43+832.
Le projet consiste à abaisser de 55 centimètres le profil en long de la RD977 bis au niveau du pont autoroutier de l’A6 

dans la commune de Vandenesse-en-Auxois. Cette action implique une reprise du profil en long de la route départementale 
sur une distance de l’ordre de 150 mètres, un décaissement d’environ 1 mètre sous le pont puis la reconstitution d’une 
structure de chaussée d’une cinquantaine de centimètres et le rétablissement d’un réseau d’écoulement des eaux pluviales.

3 - Prestations divisées en lots : Non
4 - Conditions de participation et critères d’attribution : Les conditions de participation et les critères d’attribution sont 

définis dans le Règlement de la consultation.
5 - Procédure : Procédure adaptée ouverte
6 - Conditions de délai : Date et heure limites de remise des offres : jeudi 20 janvier 2022 à 17:00:00
7 - Date d’envoi du présent avis à la publication : 17 décembre 2021
8 - Renseignements complémentaires : Les candidats doivent faire parvenir leur demande exclusivement à l’adresse 

suivante : https://marches.ternum-bfc.fr
L2103020

Adjudication

Côte d’Or
VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

PHARMACIE 
CENTRALE

 

Suivant ASSP du 30/11/21 à DIJON, 
enregistré à DIJON le 7/12/21, dossier 
2021 00118394 référence 2104P01 
2021 A 04973 : Nadine CORDIN, 
demeurant 18 rue Félix Tisserand - 
21000 DIJON, A CEDE à la société 
PHARMACIE CENTRALE, SELARL 
au capital de 10.000 € dont le siège 
social est 17 rue Richebourg - 21220 
GEVREY CHAMBERTIN, immatriculée 
sous le numéro 905 001 939 R.C.S. 
DIJON, représentée par Emilienne 
DONARD, gérante un fonds de 
commerce d’officine de pharmacie sis 
et exploité 17 rue Richebourg - 21220 
GEVREY CHAMBERTIN, immatriculée 
sous le numéro 950 500 082 R.C.S. 
DIJON au prix de 655.000 €. La 
prise de possession et l’exploitation 
effective par l’acquéreur ont été fixées 
au 01/12/21. Les oppositions seront 
reçues dans les dix jours de la dernière 
en date des publicités légales, au 
siège du fonds cédé pour la validité 
et, pour toutes correspondances, au 
cabinet POLDER AVOCATS, Maître 
Pierre-Francois MULLER, 88 rue Pierre 
Corneille - 69003 LYON.

Pour avis.
L2102941

CONSTITUTION

DE SOCIETE

G-IMO
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date à PRECY SOUS THIL 
du 03/12/2021, il a été constitué une 
société civile immobilière présentant 
les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE : G-IMO.
SIÈGE SOCIAL : 4 rue du Serein à 

PRECY SOUS THIL (21390).
OBJET SOCIAL : L’acquisition, la 

prise à bail, la gestion, la location et 
l’administration de tous biens mobiliers 
et immobiliers. La construction, la 
réfection, la rénovation, la réhabilitation 
et la mise en valeur de tous les biens 
mobiliers et immobiliers.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans, à 
compter de l’immatriculation au R.C.S.

CAPITAL SOCIAL : 10.000 € divisé 
en 1.000 parts de 10 € chacune.

GÉRANT : Monsieur GRAILLOT 
Guillaume, demeurant 4 rue du Serein 
à PRECY SOUS THIL (21390) est 
nommé pour une durée illimitée.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de DIJON.

Pour avis.
L2102917

LES P’TITS 
BOUCHONS DE 

CHAMBOLLE
 

Par acte SSP du 08/12/2021, il a 
été constitué une EURL présentant 
les caractéristiques suivantes : 
DÉNOMINATION : LES P’TITS 
BOUCHONS DE CHAMBOLLE. 
OBJET SOCIAL : L’exploitation directe 
d’une micro-crèche. SIÈGE SOCIAL :  
1 route de l’ancienne nationale 74 - 21220 
CHAMBOLLE MUSIGNY. DURÉE DE 
LA SOCIÉTÉ : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de DIJON. Au 
capital de : 5.000 €. GÉRANCE : Mme 
BOULANGER Florence, demeurant 4B 
rue Traversière - 21220 CHAMBOLLE 
MUSIGNY.
L2102904 

SELARL  
DU DOCTEUR 

VINCENT PETIT
 

Avis de constitution - le 29/11/2021 
à DIJON - FORME : SELARL - 
DENOMINATION : SELARL DU 
DOCTEUR VINCENT PETIT - SIEGE : 
38 avenue Françoise Giroud - les Jardins 
de Valmy - 21000 DIJON - OBJET : 
l’exercice de la profession de médecin 
et notamment la médecine vasculaire 
ainsi que l’activité d’expertise médicale - 
DUREE : 99 ans - CAPITAL : 10.000 € - 
GERANT: Vincent PETIT (11 rue Bénigne 
Fremyot - 21000 DIJON) -  ADMISSION 
AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE 
VOTE : Tout associé peut participer 
aux assemblées sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de l’assemblée. 
Chaque membre de l’assemblée a autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions. - AGREMENT : En cas de 
pluralité d’associés, toutes les cessions 
d’actions seront soumises à l’agrément 
des associés. - IMMAT : R.C.S. DIJON.

Pour avis. Le gérant.
L2102896

SELARL  
DU DOCTEUR 
Anne-Sophie 

LESNE-PADIEU
 

Avis de constitution
 

Le 29/11/2021 à DIJON. FORME : 
SELARL. DENOMINATION : SELARL 
DU DOCTEUR Anne-Sophie LESNE-
PADIEU. SIEGE : 38 avenue Françoise 
Giroud, Les Jardins de Valmy - 21000 
DIJON. OBJET : L’exercice de la 
profession de médecin et notamment 
la médecine vasculaire, la médecine 
esthétique ainsi que l’activité d’expertise 
médicale. DUREE : 99 ans. CAPITAL : 
10.000 €. GERANT: Anne-Sophie 
LESNE-PADIEU (102 avenue Victor 
Hugo - 21000 DIJON). ADMISSION 
AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE 
VOTE : Tout associé peut participer 
aux assemblées sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de l’assemblée. 
Chaque membre de l’assemblée a autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions. AGREMENT : En cas de 
pluralité d’associés, toutes les cessions 
d’actions seront soumises à l’agrément 
des associés. IMMAT : R.C.S. DIJON.

Pour avis : Le gérant.
L2102899

DOCTEUR 
COIGNET YANN

SELARL de médecin
au capital de 3.000 €uros

SIÈGE social :
4 rue Lounès Matoub - 21000 DIJON

 

Par ASSP en date du 09/10/2021, 
il a été constitué la société : FORME : 
Société d’exercice libéral à responsabilité 
limitée de médecin. DÉNOMINATION : 
DOCTEUR COIGNET YANN. SIÈGE : 
4 rue Lounès Matoub - 21000 DIJON. 
OBJET : L’exercice de la profession de 
médecin spécialiste en anesthésiologie-
réanimation chirurgicale. DURÉE :  
99 ans. CAPITAL : 3.000 €. GÉRANCE : 
Yann COIGNET, 27 rue des Cents Ecus - 
21000 DIJON. IMMATRICULATION : 
R.C.S. DIJON.

Pour avis.
L2102901

SCI ATELIER  
DES VERRIERES 

Avis de constitution 
Suivant acte reçu par Maître Ludovic 

BAUT, le 10 décembre 2021, a été 
constituée une société civile dénommée 
«SCI ATELIER DES VERRIERES» au 
capital social de 2.000,00 Euros, dont 
le siège social est à DIJON (21000),  
4 B Rue des Verriers, ayant pour objet 
l’acquisition et la gestion de  biens et 
droits immobiliers.

Les parts sont librement cessibles 
entre associés ; elles ne peuvent être 
cédées à des tiers étrangers à la société 
qu’avec le consentement des associés. 
L’agrément est de la compétence de la 
collectivité des associés se prononçant 
par décision extraordinaire.

Le premier gérant de la société est 
Monsieur Lilian BOURGEAT, demeurant 
à DIJON (21000), 4 B Rue des Verriers.

La société est constituée pour une 
durée de 99 années à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de DIJON.

Pour avis : Le Notaire.
L2102906

GFV LE PETIT BOIS 
Aux termes d’un acte reçu par Maître 

Françoise BIDEGARAY-GRIVOT, Notaire 
à BEAUNE, le 10/12/21 il a été constitué 
une société civile : DÉNOMINATION : GFV 
LE PETIT BOIS. CAPITAL : 370.300 € 
(apport en nature pour 370.000 € et 
en numéraire pour 300 €). SIÈGE : 
LEVERNOIS (21200), 7 rue du Golf. 
OBJET : La propriété et l’administration de 
tous les immeubles et droits immobiliers 
à destination agricole et principalement 
viticole composant son patrimoine. Et, 
généralement, toutes opérations pouvant 
se rattacher directement ou indirectement 
à l’objet ci-dessus défini, pourvu qu’elles 
ne modifient pas le caractère civil de la 
société et soient conformes à la législation 
régissant les groupements fonciers 
agricoles. DURÉE : 99 ans. GÉRANCE :  
M. Clément DEVEVEY, demeurant à 
VERS (71240), 1 rue Saint Georges ; 
Mme Alix DEVEVEY, demeurant à DIJON 
(21000), 20 rue Charrue et Mme Eleonore  
DEVEVEY,  demeurant à GENEVE 
(01227) (Suisse), 27 rue Caroline.  
R.C.S. : DIJON. CESSIONS DE PARTS : 
Libres entre associés ou au profit d’un 
descendant d’associé. Agrément AGE 
pour toutes autres cessions.

Pour avis.
L2102919

SCM DUMONT 

Avis de constitution 
Selon acte SSP du 14 décembre 2021, 

il a été constitué une société civile de 
moyens présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : SCM DUMONT.
Siège social : 8 rue Charles Dumont - 

21000 DIJON.
Objet : La société a pour objet exclusif 

de faciliter l’activité professionnelle de 
ses membres par la mise en commun 
de moyens utiles à l’exercice de leur 
profession (locaux, matériels, mobilier, 
personne, etc…), sans que la société 
puisse elle-même exercer celle-ci ni 
rechercher de bénéfices autre que 
l’économie qui pourra en résulter pour 
chacun des associés, et sans que le 
capital investi soit rémunéré.

Durée : 99 ans.
Capital : 1.500 € (apports en numéraire).
Gérance : Madame Ambra SCHIARETTI 

demeurant 10 bis rue Charles Dumont 
- 21000 DIJON et Monsieur Théo 
DEGOUVE DE NUNCQUES demeurant 3 
rue des Oeillets - 21121 FONTAINE LES 
DIJON (21121).

Cessions de parts : Les parts sociales 
ne peuvent être cédées à titre gratuit ou 
onéreux à toute personne non associée 
qu’avec l’autorisation préalable des 
associés statuant à la majorité des trois 
quarts des voix des associés disposant 
du droit de vote, les parts du cédant étant 
prises en compte pour le calcul du quorum 
et de la majorité.

Immatriculation : R.C.S. DIJON.
L2102984
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–  L E  J O U R N A L  D U  P A L A I S  D E  B O U R G O G N E  F R A N C H E - C O M T É  –

OPIMEX 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte SSP du  

9 décembre 2021, il a été constitué une 
SAS à associé unique présentant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : OPIMEX
Siège social : 24 rue Buffon - 21000 

DIJON
Objet : La société a pour objet, 

directement ou indirectement, en France 
et/ou à l’étranger :

- toutes opérations de marchand de 
biens de tous biens immobiliers à usage 
d’habitation et/ou professionnel et/ou 
mixte

- toutes opérations de promotion 
immobilière

- toutes opérations de lotissements en 
vue de l’édification d’immeubles collectifs 
et/ou individuels

- la propriété, l’administration, la gestion 
et l’exploitation par la voie de la location 
nue ou meublée des biens immobiliers ou 
mobiliers acquis ou édifiés par la société

Capital : 5.000.000 €, constitué 
d’apports en numéraire

Président : ACLC capital et conseil 
Stratégique, SARL dont le siège est situé 
24 rue Buffon à DIJON (21000), R.C.S. 
DIJON 398 656 975

Admission aux assemblées : Chaque 
associé peut participer aux décisions par 
lui-même ou par un mandataire associé.

Exercice du droit de vote : Chaque 
action donne droit à une part 
proportionnelle à la quotité du capital 
qu’elle représente.

Cession d’actions : Les cessions 
d’actions par l’associé unique sont 
libres. Les cessions d’actions entre 
associés et à un tiers non associé sont 
soumises à l’agrément préalable de 
la collectivité des associés statuant à 
la majorité simple des voix exprimées 
dont disposent tous les associés.

Immatriculation : R.C.S. DIJON.
L2102924

CBH IMMO
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
98 rue de Longvic - 21000 DIJON

En cours d’immatriculation au R.C.S. 
de Dijon 

Avis de constitution 
Par acte sous seings privés en date 

à DIJON du 10 décembre 2021, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société civile immobilière
Dénomination : CBH IMMO
Siège : 98 rue de Longvic, 21000 

DIJON
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS
Capital : 1.000 euros, constitué en 

totalité d’apports en numéraires
Objet : l’achat, la construction, la 

gestion, l’exploitation et la location par 
bail, location ou autrement de tous 
immeubles bâtis, ainsi que l’exploitation 
sous toutes formes de tous biens 
immobiliers bâtis ou non bâtis,

éventuellement et 
exceptionnellement l’aliénation du ou 
des immeubles devenus inutiles à la 
Société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société,

Et généralement toutes opérations 
quelconques pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à 
l’objet ci-dessus défini, pourvu que 
ces opérations ne modifient pas le 
caractère civil de la Société.

Cession : Toute cession de parts est 
soumise à l’agrément préalable des 
associés.

Gérant : Monsieur Bruno 
MASSUCCO demeurant, 98 rue de 
Longvic - 21000 DIJON

Immatriculation au R.C.S. de DIJON
Pour avis : La Gérance.

L2102928

SARL SCAN  
& COACHING 

Par ASSP en date à GEVREY 
CHAMBERTIN du 15/12/21, il 
a été constitué : Forme : SARL. 
Dénomination : SCAN & COACHING. 
Siège : 5 all. de Cluny - 21220 GEVREY 
CHAMBERTIN. Objet : formation 
et organisme de formation dans le 
domaine du sport, coaching bien-être, 
coaching à distance, animation de 
séminaires, accueil physique dans le 
cadre de consultations et de pratique 
physique, acquisition, administration, 
exploitation de locaux en vue de 
l’accueil de sportifs, commerce de 
produits de nutrition. Durée : 99 ans. 
Capital : 1.000 €. Gérance : Violène 
GRANGER dmt 5 all. de Cluny 
- 21220 GEVREY CHAMBERTIN. 
Immatriculation : R.C.S. DIJON.
L2102954

T.D.M.21
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 9 décembre 2021, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée 
unipersonnelle.

Dénomination : T.D.M.21.
Siège Social : [2] Rue En Clairvot - 

21850 SAINT APOLLINAIRE.
Capital social : 1.000 €uros.
Objet : Tous travaux de terrassement, 

de démolition et maçonnerie générale. 
Tous travaux d’assainissement et 
d’installation de viabilisation des 
réseaux divers..

Durée : 99 années.
Président : ISIDORE, société par 

actions simplifiée à associé unique au 
capital de 1.000 €, [2] Rue En Clairvot 
21850 Saint-Apollinaire, 904 100 278 
R.C.S. DIJON, représentée par M. 
KHABEZ Sofiane 27 Bd Albert Einstein 
- 21000 DIJON.

Conditions d’admission aux 
assemblées générales : Chaque 
associé a le droit de participer aux 
décisions collectives par lui-même ou 
par son mandataire.

Conditions d’exercice du droit de 
vote : Chaque action donne droit à une 
voix.

Transmission des actions : Les 
actions sont librement cessibles entre 
associés. Elles ne peuvent être cédées, 
à titre onéreux ou à titre gratuit, à des 
personnes autres que celles visées 
ci-dessus, qu’avec l’agrément préalable 
de la collectivité des associés, statuant 
à la majorité de la moitié des associés 
disposant du droit de vote.

La société sera immatriculée au 
R.C.S. de Dijon.

Pour avis. L’associé unique.
L2102931

HDP TROYES
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 12 décembre 2021, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : HDP TROYES
Forme : Société civile
Siège Social : 18 rue Antoine 

Becquerel - 21300 CHENÔVE
Objet : La société a pour objet : 

L’acquisition, l’administration et 
l’exploitation par bail, location ou 
autrement, de tous les immeubles 
bâtis ou non bâtis, dont la société 
pourrait devenir propriétaire par voie 
d’acquisition, d’apport, d’échange 
ou autrement. A titre accessoire, la 
propriété et la gestion d’un portefeuille 
de valeurs mobilières par voie d’achat, 
d’échange, d’apport, de souscription de 
parts, d’actions, obligations et de tous 
titres en général.

Et plus généralement, toutes 
opérations pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à 
l’objet ci-dessus défini, pourvu que 
ces opérations ne modifient pas le 
caractère civil de la société.

Durée : 99 années.
Capital social : 1.000 €.
Gérant : M. Régis, Pierre, Guy 

HARDUIN, demeurant 4 Rue Theophile 
Foisset 21000 Dijon

Transmission des parts : Libre entre 
associés sinon soumise à une clause 
d’agrément.

La société sera immatriculée au 
R.C.S. de DIJON.

Le représentant légal.
L2102935

SLOW LIFE
 

Dénomination : SLOW LIFE. Forme : 
SARL. Capital social : 1.000 €uros. 
Siège social : 66 Rue du Bourg - 21000 
DIJON. 890581275 R.C.S. de Dijon. 
Aux termes de l’AGE en date du  
20 octobre 2021, les associés ont pris 
acte de la modification de la gérance de 
la société à compter du même jour : - 
Mr Nicolas LORAND (partant) - Mme 
Maude BANIEL (partant) Mention sera 
portée au R.C.S. de DIJON.
L2102957

SCM BROYER-
BASTIDE

 

A BEAUNE, le 13/12/2021, il a 
été constitué une société civile de 
moyens présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : SCM BROYER-
BASTIDE

SIEGE SOCIAL : 5 rue du Régiment 
de Bourgogne, BEAUNE (21200)

OBJET : mise en commun de tous 
moyens matériels et utiles à l’exercice 
de la profession de ses membres ; 
DUREE : 50 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. ; CAPITAL : 
1.200 € en numéraire

GERANCE : la SELARL CABINET 
DENTAIRE DU DOCTEUR BROYER 
dont le siège est 5 rue du Régiment de 
Bourgogne à BEAUNE (21200), R.C.S. 
DIJON 482 471 984, représentée 
par Stéphane BROYER gérant, et la 
SELARL DU DOCTEUR BASTIDE 
dont le siège est 5 rue du régiment de 
Bourgogne à BEAUNE (21200), R.C.S. 
DIJON 905 268 477, représentée par 
Pierre BASTIDE, gérant,

AGREMENT DES CESSIONS : Les 
parts sociales sont librement cessibles 
entre associés et ne pourront être 
cédées qu’à un professionnel de la 
même spécialité que l’associé cédant. 
Elles ne peuvent être cédées, à titre 
onéreux ou à titre gratuit, à des tiers 
étrangers à la société (y compris le 
conjoint et membre de la famille du 
cédant) qu’avec le consentement des 
associés, représentant plus des 3/4 des 
parts sociales. IMMATRICULATION au 
R.C.S. DIJON.

Pour avis, la gérance
L2102989

AMG
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société par actions 
simplifiée.

Dénomination : AMG.
Siège : 12 allée de la Millerote - 

21310 MIREBEAU SUR BÈZE
Durée : 99 ans.
Capital : 78.400,00 €
Objet : la Société a pour objet en 

France et à l’étranger :
- l’acquisition, la détention et 

la gestion de biens immobiliers 
directement ou indirectement ;

- la gestion financière et patrimoniale 
de ses actifs ;

- l’acquisition, la détention et la 
gestion de participations directes ou 
indirectes dans le capital de sociétés, 
groupements ou entités juridiques de 
tous types, et par conséquent toutes 
prestations nécessaires pour mener à 
bien la politique stratégique desdites 
structures,

- la participation de la Société, par 
tous moyens, dans toutes opérations 
pouvant se rapporter à son objet par 
voie de création de sociétés nouvelles, 
de souscriptions ou d’achat de titres ou 
droits sociaux, de fusion ou autrement,

- et généralement toutes opérations 
financières, commerciales, 
industrielles, mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet ci-dessus ou à 
tous objets similaires ou connexes, de 
nature à favoriser sa réalisation, son 
développement ou son extension.

Admission aux assemblées et droit 
de vote : tout associé peut participer 
aux assemblées sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions. Chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Agrément : les cessions d’actions y 
compris entre associés sont soumises 
à l’agrément préalable de la collectivité 
des associés statuant à la majorité des 
voix des associés disposant du droit de 
vote.

Président : M. Armand CRAMPE 
demeurant 12, Allée de la Millerote 
21310 MIREBEAU-SUR-BÈZE

Immatriculation : R.C.S. DIJON
Pour avis.

L2103005

BAVEM 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte SSP du  

13 décembre 2021, il a été constitué 
une SAS présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : BAVEM
Siège social : 30 rue Fevret - 21000 

DIJON
Objet : La prise d’intérêts et/ou de 

participations dans tous groupements, 
entreprises et sociétés civiles ou 
commerciales, françaises ou étrangères, 
créés ou à créer, et ce par tous moyens. 
La conservation, l’administration, la 
gestion et la cession des titres possédés.

Capital : 1.000 €, constitué d’apports en 
numéraire

Présidente : Madame Béatrice 
SEBILLOTTE demeurant 30 rue Fevret à 
Dijon (21000)

Admission aux assemblées : Tout 
associé à le droit de participer aux 
décisions collectives dès lors que ses 
actions sont inscrites en compte au jour 
de la décision collective des associés. 
Ils peuvent se faire représenter aux 
délibérations de l’assemblée par toute 
personne de leur choix, pourvu qu’elle 
soit associée.

Exercice du droit de vote : Chaque 
action donne droit à une part 
proportionnelle à la quotité du capital 
qu’elle représente.

Cession d’actions : Les cessions 
d’actions par l’associé unique sont libres. 
Toutes les transmissions d’actions, à 
quelque titre que ce soit, à titre gratuit 
ou onéreux, sont soumises à l’agrément 
préalable de la collectivité des associés 
statuant à la majorité représentant plus de 
50% des droits de vote dont disposent les 
associés présents ou représentés

Immatriculation : R.C.S. DIJON.
L2102950

B21 CUISINES
 

Par acte SSP du 15/12/2021, il a été 
constitué une entreprise unipersonnelle 
à responsabilité limitée ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : B21 CUISINES
Objet social : l’exploitation de tous fonds 

de commerce de vente de meubles de 
cuisine, d’ameublement, d’aménagement 
et décoration de la maison, de vente 
de tous appareils électroménagers, de 
produits et accessoires s’y rapportant ; 
et la réalisation de toutes prestations de 
services afférentes auxdites activités

Siège social : 20 avenue du Lac - 
21200 Beaune.

Capital : 80.000 €uros.
Durée : 99 ans.
Gérance : M. BRIERE Sébastien, 

demeurant 9 rue du Parc - 71350 SAINT 
LOUP GEANGES

Immatriculation au R.C.S. de DIJON.
L2102999

CSDM
 

Avis de constitution
 

Avis est donné de la constitution, 
par acte SSP du 15/12/21, d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : CSDM
FORME : Société par actions 

simplifiée
SIEGE SOCIAL : 7 rue de la Refene 

- 21630 POMMARD
OBJET : gestion de titres de 

participation et de valeurs mobilières.
DUREE : 99 années.
CAPITAL : 300.000 €.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES 

ET DROIT DE VOTE : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions.

Chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

AGREMENT : Les actions ne peuvent 
être cédées à des tiers non associés 
autres que le conjoint, les ascendants 
ou descendants du cédant, qu’avec 
l’agrément préalable de la collectivité 
des associés statuant à la majorité des 
voix des associés disposant du droit de 
vote

PRESIDENT : Mme Christèle 
PHILIPPE, né le 10/10/1967 à LA 
TRONCHE (38), demeurant 7 rue de la 
Refene - 21630 POMMARD.

IMMATRICULATION : R.C.S. de 
DIJON

Pour avis, la présidente.
L2102952

DMF
 

Avis de constitution
 

Avis est donné de la constitution, 
par acte SSP du 15/12/21, d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : DMF
FORME : Société par actions 

simplifiée
SIEGE SOCIAL : Hameau de la 

Forge 21270 DRAMBON
OBJET : gestion de titres de 

participation et de valeurs mobilières
DUREE : 99 années
CAPITAL : 300.000 €
ADMISSION AUX ASSEMBLEES 

ET DROIT DE VOTE: Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions.

Chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

AGREMENT : Les actions ne peuvent 
être cédées à des tiers non associés 
autres que le conjoint, les ascendants 
ou descendants du cédant, qu’avec 
l’agrément préalable de la collectivité 
des associés statuant à la majorité des 
voix des associés disposant du droit de 
vote

PRESIDENT : M. Fernando 
TAVARES DE MATOS, né le 
11/02/1969 à ESGUEIRA (Portugal), 
demeurant Hameau de la Forge - 
21270 DRAMBON.

IMMATRICULATION : R.C.S. de 
DIJON

Pour avis, le président
L2102953

ETHAN WALL
 

Dénomination : ETHAN WALL. 
Forme : SAS. Capital social : 
10.000 €uros. Siège social : 8 rue Jehly 
Bachellier - 21121 FONTAINE LES 
DIJON. 793 162 173 R.C.S. de DIJON. 
Aux termes d’une décision en date du 
8 décembre 2021, les associés ont pris 
acte de la modification de la direction 
à compter du même jour : - Directeur 
général : Mme Laura BZINKIEWICZ 
(partante) Mention sera portée au 
R.C.S. de DIJON.
L2103021

HOLDING 
SPECTRE

 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître 
Véronique THOMAS ESCOTO, Notaire 
à DIJON, le 9 décembre 2021 a été 
constituée une société unipersonnelle 
à responsabilité limitée ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : HOLDING 
SPECTRE.

CAPITAL SOCIAL : 70.000,00 €.
SIÈGE SOCIAL : DAIX (21121) - 40 

rue d’Hauteville.
DURÉE : 99 années à compter de 

son immatriculation au R.C.S.
OBJET : L’acquisition, la gestion et 

l’administration de tous biens, droits, 
parts d’intérêt, valeurs mobilières 
et immobilières ; la gestion de tous 
capitaux dont elle pourrait disposer.

GÉRANT : M. Auguste CIARROCHI 
dmt à DAIX (21121) - 40 rue 
d’Hauteville.

La société sera immatriculée au 
R.C.S. de DIJON.

Pour avis :
Me Véronique THOMAS ESCOTO.

L2102945

MONNIER
 

A MEURSAULT, le 16/12/2021, il 
a été constitué une SAS présentant 
les caractéristiques suivantes : 
DENOMINATION : MONNIER, 
SIEGE SOCIAL : 20 rue du  
11 novembre à MEURSAULT (21190) 
OBJET : La détention de titres, la 
prise de participations dans tous 
groupements, entreprises et sociétés 
civiles ou commerciales, françaises 
ou étrangères, créés ou à créer et ce 
par tous moyens, notamment par voie 
d’apports, de souscription ou d’achat 
d’actions, de parts sociales, ou de parts 
bénéficiaires, de fusion, de sociétés en 
participation, de groupement, d’alliance 
ou de commandite, l’achat, la vente, 
la prise à bail, la location, la gérance, 
la participation directe ou indirecte par 
tous moyens ou sous quelque forme 
que ce soit, à toutes entreprises et à 
toutes sociétés créées ou à créer, ayant 
le même objet ou un objet similaire ou 
connexe. DUREE : 99 ans à compter 
de son immatriculation au R.C.S. 
CAPITAL : 799.800 €uros. ADMISSION 
AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE 
VOTE : tout associé peut participer 
aux assemblées sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions. Chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions. AGREMENT : 
en cas de pluralité d’associés toutes 
les cessions d’actions à des tiers sont 
soumises à l’agrément des associés. 
PRESIDENT : Jean-Nicolas MONNIER, 
demeurant 18 rue du 11 novembre à 
MEURSAULT (21190).

IMMATRICULATION au R.C.S. 
DIJON.

Pour avis, le président.
L2103001

APOINTD
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : APOINTD
Siège : 22, rue d’Auxonne - 21000 

DIJON
Durée : 99 ans.
Capital : 81.600,00 €
Objet : la Société a pour objet en 

France et à l’étranger :
- l’acquisition, la détention et 

la gestion de biens immobiliers 
directement ou indirectement ;

- la gestion financière et patrimoniale 
de ses actifs ;

- l’acquisition, la détention et la 
gestion de participations directes ou 
indirectes dans le capital de sociétés, 
groupements ou entités juridiques de 
tous types, et par conséquent toutes 
prestations nécessaires pour mener à 
bien la politique stratégique desdites 
structures,

- la participation de la Société, par 
tous moyens, dans toutes opérations 
pouvant se rapporter à son objet par 
voie de création de sociétés nouvelles, 
de souscriptions ou d’achat de titres ou 
droits sociaux, de fusion ou autrement,

- et généralement toutes opérations 
financières, commerciales, 
industrielles, mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet ci-dessus ou à 
tous objets similaires ou connexes, de 
nature à favoriser sa réalisation, son 
développement ou son extension.

Admission aux assemblées et droit 
de vote : tout associé peut participer 
aux assemblées sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions. Chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Agrément : les cessions d’actions y 
compris entre associés sont soumises 
à l’agrément préalable de la collectivité 
des associés statuant à la majorité des 
voix des associés disposant du droit de 
vote.

Président : M. Aurélien DUVOIE 
demeurant 22, rue d’Auxonne - 21000 
DIJON

Immatriculation : R.C.S. DIJON
Pour avis

L2103006
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SAS ZS 23
 

Avis constitution
 

Acte Me Gilles CHATELOT du 
13/12/2021. Dénomination :  SAS 
ZS 23. Forme : société par actions 
simplifiée. Siège social : DIJON (21000) 
3 rue des Godrans. Objet : Création et 
l’exploitation d’un salon-bar - autrement 
dénommé « lounge » et généralement, 
toutes opérations se rattachant 
directement ou indirectement à l’objet 
ci-dessus ou à tous objets similaires 
ou connexes. Durée : 99 ans. Capital : 
5.000 €. Présidente : Samira ZAYYI 
demeurant à BRESSEY SUR TILLE 
(21560) 30 rue de la Contrée du Breuil. 
Admission aux assemblées droit de 
vote : Tout associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son 
identité et inscription en compte de 
ses actions. Chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède d’actions. 
Agrément : toute cession d’actions de la 
compétence de l’AGE. Immatriculation : 
R.C.S. DIJON.

Pour avis
Maître Gilles CHATELOT

L2103014

SCI VENITUCCI  
ET FILLE

 

Avis constitution
 

Acte Me Gilles CHATELOT du 
10/12/2021. DENOMINATION : SCI 
VENITUCCI ET FILLE. FORME : société 
civile immobilière. SIEGE : 3 impasse 
Pente Rayé - 21220 SAINT PHILIBERT. 
OBJET : Acquisition apport, propriété et 
mise en valeur de tous biens et droits 
immobiliers. DUREE : 99 ans. CAPITAL 
SOCIAL : 250 000 €. APPORT EN 
NATURE : Biens et droits immobiliers 
à NEUILLY-CRIMOLOIS (21800) 1 
rue Corneille évalué à 250 000 €. 
GERANTS : Vincenzo VENITUCCI - 3 
impasse Pente Rayé - 21220 SAINT 
PHILIBERT et Mme Joëlle RAMEAUX 
épouse VENITUCCI - 3 impasse Pente 
Rayé - 21220 SAINT PHILIBERT. 
CESSION DE PARTS - AGREMENT : 
Toutes cessions de parts compétence 
AGE. IMMATRICULATION : R.C.S. 
DIJON.

Pour avis : Me Gilles  CHATELOT.
L2103015

EXPLOITATION 
AGRICOLE 

ABBAYE  
DE CITEAUX

 

Avis de constitution
 

Par acte en date, à Dijon, du  
15 décembre 2021, reçu par Me Didier 
NOURISSAT, notaire à Dijon, il a 
été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes : 
Dénomination : EXPLOITATION 

AGRICOLE ABBAYE DE CITEAUX. 
Forme : Société civile d’exploitation 
Agricole. Objet : L’exploitation d’une 
ferme de polyculture / élevage. Durée 
de la société : 99 années. Capital social 
fixe : 1.000 €uros Montant des apports 
en numéraire : 1000 euros. Cession de 
parts libre entre associés. Siège social : 
Abbaye Notre-Dame de Cîteaux, 21700 
SAINT-NICOLAS-LES-CITEAUX. La 
société sera immatriculée au RCS 
Dijon. Gérant : Monsieur Jean-Claude 
de METZ, demeurant Abbaye Notre 
Dame de Cîteaux, 21700 SAINT 
NICOLAS LES CITEAUX.

Pour avis.
L2103004

GROUPEMENT 
FONCIER VITICOLE 

AMETIST
 

Avis de constitution
 

Par acte en date, à Dijon, du  
13 décembre 2021 reçu par Me Didier 
NOURISSAT, notaire à Dijon, il a 
été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes : 
Dénomination : GROUPEMENT 
FONCIER VITICOLE AMETIST. 
Forme : Groupement Foncier Agricole. 
Objet : La propriété et l’administration 
de tous les immeubles et droits 
immobiliers à destination agricole 
composant son patrimoine. Durée de 
la société : 99 année(s). Capital social 
fixe : 1.752.124 €. Cession de parts : 
Libre entre associés, ascendants ou 
descendants. Siège social : 34, rue 
Caroline Aigle, 21220 Chambolle-
Musigny. La société sera immatriculée 
au RCS de Dijon. Gérant : Madame 
Elisabeth AMIOT, demeurant 34, rue 
Caroline Aigle - 21220 Chambolle-
Musigny.Gérant : Madame Prune 
AMIOT, demeurant 37 A rue d’Epernay 
- 21220 MOREY ST DENIS

Pour avis.
L2103011

MARADINA
Société civile

au capital de 7.378.038 €uros
Siège social :

3 rue Devosge
21000 DIJON

En cours d’immatriculation au R.C.S. 
de Dijon

 

Avis de constitution
 

Parc acte sous seings privés en date 
à DIJON du 15 décembre 2021, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société civile
Dénomination : MARADINA
Siège : 3 rue Devosge - 21000 DIJON
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S.
Capital : 7.378.038 €uros
Objet : La gestion d’un portefeuille 

de valeurs mobilières apportées à 
la Société. La propriété et la gestion 
directe ou indirecte, pour son propre 
compte de tout portefeuille de valeurs 
mobilières ainsi que toutes opérations 
financières quelconques pouvant s’y 
rattacher,

La prise de participations, directe 
ou indirecte, notamment par voie 
de création de société, d’apport, de 
souscription, d’achat ou d’échange de 
titres ou droits sociaux ou autrement,

L’acquisition de tous biens 
immobiliers, l’administration et 
l’exploitation par bail, location ou 
autrement desdits biens et de 
tous autres immeubles bâtis dont 
elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement,

La constitution de toutes garanties 
en faveur de tous créanciers de la 
Société, de ses filiales et participations 
et l’octroi de tous concours à ses filiales 
et participations, notamment par voie 
de constitution de compte courants 
d’associé.

Cession de parts : Cession de parts 
soumise à agrément des associés.

Gérant : M. Christophe MASSUCCO, 
demeurant chemin de la Rente St 
Joseph, DIJON (21000),

Immatriculation au R.C.S. de DIJON
Pour avis.

La gérance.
L2103031

CBH INVEST
Société Civile

au capital de 7.378.038 €uros
Siège social :

98 rue de Longvic - 21000 DIJON
En cours d’immatriculation au R.C.S. 

de DIJON 

Avis de constitution 
Parc acte sous seings privés en date 

à DIJON du 15 décembre 2021, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société civile
Dénomination : CBH INVEST
Siège : 98 rue de Longvic - 21000 

DIJON
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S.
Capital : 7.378.038 €
Objet : La gestion d’un portefeuille 

de valeurs mobilières apportées à 
la Société. La propriété et la gestion 
directe ou indirecte, pour son propre 
compte de tout portefeuille de valeurs 
mobilières ainsi que toutes opérations 
financières quelconques pouvant s’y 
rattacher,

La prise de participations, directe 
ou indirecte, notamment par voie 
de création de société, d’apport, de 
souscription, d’achat ou d’échange de 
titres ou droits sociaux ou autrement,

L’acquisition de tous biens 
immobiliers, l’administration et 
l’exploitation par bail, location ou 
autrement desdits biens et de 
tous autres immeubles bâtis dont 
elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement,

La constitution de toutes garanties 
en faveur de tous créanciers de la 
Société, de ses filiales et participations 
et l’octroi de tous concours à ses filiales 
et participations, notamment par voie 
de constitution de compte courants 
d’associé.

Cession de parts : Cession de parts 
soumise à agrément des associés.

Gérant : M. Bruno MASSUCCO, 
demeurant 98 rue de Longvic, DIJON 
(21000),

Immatriculation au R.C.S. de DIJON
Pour avis : La gérance

L2103032

MODIFICATION

DE STATUTS

SELARL BARDET 
LHOMME

Société d’avocats inscrite au barreau 
du Jura

 

Société Civile 
d’Exploitation 

Agricole MAGNON
Siège social :
13 rue Amont

21500 CHAMP D’OISEAU
Société civile

à capital social de 7.500 €uros
R.C.S. Dijon n°351 616 321

 

Par décisions du 4 novembre 2021, 
la collectivité des associés a décidé :

- d’augmenter le capital social pour le 
porter à 11.790 € ;

- d’autoriser le retrait de M. MAGNON 
Arnaud à compter du 04/11/21 ;

- d’agréer M. PIANETTI Sébastien 
comme nouvel associé non-exploitant ;

- d’accepter la démission de MME 
MAGNON Catherine des fonctions de 
gérante et de nommer M. PIANETTI 
Nicolas, demeurant 51 Rue du château 
des petites côtes - 51290 SAINTE 
MARIE DU LAC NUISEMENT, gérant 
de la Société.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. de 
DIJON.

Pour avis : Le gérant.
L2102635

5 POTATOES
SARL

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

11 rue du carrousel
21000 DIJON

841 080 500 R.C.S. Dijon
 

Aux termes du PV du 30 juillet 2020, 
L’AGE a décidé d’augmenter le capital 
social d’un montant de 344.000 €. Le 
capital est porté à 349.000 €. Les statuts 
ont été modifiés en conséquence.

Mention au R.C.S. de DIJON.
L2102830

CAROV
 

CAROV, SC au capital de 1.000 € 
ayant son siège : 23 rue du Stade - 21110 
AISEREY, R.C.S. DIJON 518 542 832 : 
Par acte unanime du 18/11/2021, le 
siège social a été transféré du 23 rue 
du Stade - 21110 AISEREY au 8 rue 
du Puits de Têt - 21160 MARSANNAY 
LA COTE à compter du 18/11/2021. En 
conséquence l’article 4 des statuts a 
été modifié. Dépôt légal R.C.S. DIJON.

Pour avis.
L2102448

PAULINE 
LAFARGES  

MA BOITE A VINS
SARL au capital de 5.000 €uros

ayant son siège :
19 rue Paul Cabet

21700 NUIT SAINT GEORGES
R.C.S. Dijon 482 422 797

 

L’AGE du 10/09/2021 a décidé :
- de transférer le siège social de  

19 rue Paul Cabet - 21700 NUIT 
SAINT GEORGES à 6 boulevard 
Maréchal Foch - 21200 BEAUNE à 
compter du 10/09/2021 ; - de remplacer 
la dénomination sociale PAULINE 
LAFARGES MA BOITE A VINS par 
PAULINE CHAMP à compter du 
10/09/2021 ; - d’étendre l’objet social 
aux activités de production et commerce 
de parfums à compter du 10/09/2021. 
En conséquence les articles 2, 3 et 4 
des statuts ont été modifié. Dépôt légal 
R.C.S. DIJON.

Pour avis.
L2102462

GALLEZOT AUDIT
Société à responsabilité limitée
au capital de 1.000.000 d’€uros

Siège social :
51, avenue Françoise Giroud - Parc 

Valmy
21000 DIJON

529 717 316 R.C.S. Dijon
 

L’associé unique par décision en date 
du 30.11.2021 a :

-augmenté le capital social de  
500 000 € pour le porter de 500 000 € - 
divisé en 50 000 parts de 10 € - à 
1 000 000 €, par incorporation de 
ladite somme prélevée sur le compte 
« autres réserves » et création de 50 
000 parts sociales de 10 €. Les articles 
6 et 7 des statuts ont été modifiés en 
conséquence,

-modifié le dernier alinéa de l’article 
3 Objet des statuts comme suit : « Elle 
peut notamment, sous le contrôle du 
Conseil Régional de l’Ordre et dans 
les conditions fixées par le règlement 
intérieur de l’Ordre des Experts 
Comptables, prendre des participations 
financières dans des entreprises de 
toute nature ».

Pour avis. La Gérance
L2102736

SARL 
EBENISTERIE  

DU PARC
 

au capital de 5000€, siégeant 
au 3bis rue Félix Vionnois - 21000 
DIJON, immatriculée 501 861 850 
R.C.S. Dijon. Avis de nomination pour 
une durée indéterminée de Monsieur 
ROJAS Romain, demeurant 4 rue 
Charles de Vergennes - 21000 DIJON, 
en qualité de co-gérant de la société 
EBENISTERIE DU PARC à compter du 
1/01/2022.
L2102880

SOCIETE 
BOURGUIGNONNE 
DE REVETEMENTS 

ELECTRO- 
LYTIQUES 
(SOBORE)

Société par actions simplifiée
au capital de 154.700 €uros

Siège social :
8 route du Logis - 21120 GEMEAUX

016 450 835 R.C.S. Dijon
 

Démission de ses fonctions de 
directeur général de M. Bruno 
DESBROSSES, Rue du Moulin - 
21120 VILLECOMTE, à compter du 
03/12/2021.

Pour avis.
L2102914

XOM
SARL au capital social de 1.600 €uros

Siège social :
2 rue de Cheverny

21800 CHEVIGNY SAINT SAUVEUR
R.C.S. Dijon 888 250 107

 

AGE du 09/12/2021 : Les associés 
ont décidé de transférer le siège social 
de CHEVIGNY SAINT SAUVEUR 
(21800), 2 rue de Cheverny, à DIJON, 
47 rue Jeanniot, à compter du même 
jour.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Le dépôt légal sera effectué au 
tribunal de commerce de DIJON.

Pour avis.
L2102915

ATCD
SARL

au capital de 75.000,00 €uros
Siège social :

16 rue des Cortots - 21000 DIJON
R.C.S : 421 483 199

 

Avis de transfert de siège 
social

 

Aux termes d’une décision 
extraordinaire en date du 06/12/2021, 
les associés de la société ATCD ont 
décidé de transférer le siège social au 
21 rue du Maréchal de Saulx Tavannes 
- 21000 DIJON à compter de ce jour et 
de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

Le dépôt légal sera effectué au greffe 
du tribunal de commerce de DIJON.

Pour avis.
L2102918

TAXI VAL 21
Société à responsabilité limitée

au capital de 2.000 €uros
Siège social :

1 rue du Faubourg Saint Nicolas
21121 FONTAINE-LES-DIJON

888 283 850 R.C.S. Dijon
 

Suivant procès-verbal en date du 28 
octobre 2021, l’associé unique a décidé 
de transférer le siège social, à compter 
du 1er novembre 2021 à l’adresse 
suivante : 28 rue d’Arsonval 21000 
DIJON.

En conséquence, les articles article 4 
des statuts ont été modifiés.

Mention sera faite au R.C.S. de 
DIJON.

L’associé unique.
L2102934

SCI LES 2 RUCHES
Société civile

au capital de 100 €uros
Siège social :

11 route de Dijon
21110 AISEREY

818 883 837 R.C.S. Dijon
 

Suivant procès-verbal en date du  
25 octobre 2021, le gérant a décidé de 
transférer le siège social, à compter 
du 1er novembre 2021 à l’adresse 
suivante : 46 rue des Trois Forgerons 
21000 DIJON. En conséquence, les 
articles article 5 des statuts ont été 
modifiés.

Mention sera faite au R.C.S. de 
DIJON.

La gérance.
L2102936

CGM-AGIR
 

L’AGE du 30/11/2021 de SARL CGM-
AGIR (SARL, capital de 2.000€, siège 
28, rue de la Redoute, 21850 SAINT 
APOLLINAIRE, immat. 788 940 971 
R.C.S. DIJON), statuant conformément 
à l’art L. 227-3 c.com, a décidé la 
transformation de la Société en SAS 
sans création d’un être moral nouveau 
et a adopté les nouveaux statuts. 
Dénomination sociale, capital, siège, 
objet social, durée et dates d’exercice 
social demeurent inchangées. 
ADMISSION AUX AG ET DROIT DE 
VOTE : Tout associé peut participer aux 
AG sur justification de son identité et 
inscription en compte. Chaque associé 
a autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions. TRANSMISSION 
D’ACTIONS : transmission d’actions 
avec agrément DIRIGEANT : Fin 
des mandats de cogérants de Lionel 
SALEMBIER, Sylvain BOISSIERE, 
Alexandra VINCENT, Cécile RIVOIRE, 
et nomination qualité de Présidente 
de AGC DEVELOPPEMENT (SAS, 
capital de 257.860 €, siège 28, rue 
de la Redoute, immat 448 052 258 
R.C.S. DIJON, ayant pour Pdt M. Lionel 
SALEMBIER).
L2102960

SCI DU PATISSCI
 

SCI DU PATISSCI au capital de 
1.524 €. SIÈGE SOCIAL : 8 rue Piron 
- 21500 MONTBARD. 411 248 008 
R.C.S. DIJON.

Suivant décision de l’assemblée 
générale extraordinaire du 30/11/2021, 
il a été décidé de transférer le siège 
social au 5123 rue Pierre Drouillot 
- 21500 CREPAND à compter du 
30/11/2021. Mention sera faite au 
R.C.S. de DIJON.
L2102944

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE 
IMMO DARCY

SCI au capital fixe de 152,45 €uros
Siège social :

DIJON, 17 place Darcy
R.C.S. Dijon : 352 457 642

 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 23/11/2021 a décidé d’augmenter 
le capital en le portant de 152,45 € à 
300.000,00 €. Mention faite au R.C.S. 
de DIJON.
L2102948

LES OPALINES 
HAUTEVILLE  
LES DIJON

Société à responsabilité limitée à 
associé unique

au capital de 38.113 €uros
Siège social :

Impasse des Jardins
21121 HAUTEVILLE LES DIJON

349 446 484 R.C.S. Dijon
 

Suivant procès-verbal des 
décisions de l’associé unique en date 
du 30.11.2021, il a été décidé de 
nommer Mme Christine JEANDEL, 
demeurant 39 rue des Tilleuls - 92100 
BOULOGNE BILLANCOURT, en 
qualité de gérante, à compter du même 
jour, en remplacement de M. Stéphane 
CAVAILLON PINOD, démissionnaire.

Mention en sera faite au R.C.S. de 
DIJON.

Pour avis : La gérance.
L2102949
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LES OPALINES 
SANTENAY

Société à responsabilité limitée
à associé unique

au capital de 500.000 €uros
Siège social :

7 Avenue des Sources
21590 SANTENAY

379 386 345 R.C.S. Dijon 
Suivant procès-verbal des décisions 

de l’associé unique en date du 
30.11.2021, il a été décidé de nommer 
Mme Christine JEANDEL, demeurant 
39 rue des Tilleuls - 92100 BOULOGNE 
BILLAN-COURT, en qualité de 
gérante, à compter du même jour, en 
remplacement de M. Stéphane CA-
VAILLON-PINOD, démissionnaire.

Mention en sera faite au R.C.S. de 
Dijon.

Pour avis
La gérance.

L2102956

SAS MAREGIMMO
MAREGIMMO

Société par actions simplifiée
au capital de 600.000 €uros

Siège social :
65 rue de Dijon - Lieudit La Cote

21500 MONTBARD
R.C.S. Dijon 907 933 089

 

Aux termes du procès-verbal 
des décisions de la Présidente du 
9 décembre 2021, il a été décidé 
de nommer en qualité de Directeur 
Général, sans limitation de durée, 
Madame Claire MARS, née LEGER 
le 16 août 1969 à VALLOIRE (73), 
demeurant 4 Rue d’Abrantès à 
MONTBARD (21500), à compter du  
9 décembre 2021.

Pour avis et mention
La Présidente

L2102968

SCI RENTIA
Capital social : 1.000 €uros

Siège social :
4 rue Guilloux - bâtiment B

69230 SAINT GENIS LAVAL
R.C.S. Lyon 844 123 380 

Avis de transfert de siège 
OBJET : acquisition, propriété, 

administration et gestion de tous 
immeubles ou droits immobiliers soit au 
moyen de ses capitaux propres soit au 
moyen de capitaux d’emprunt

DUREE : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS

CAPITAL SOCIAL : 1000 euros
GERANCE : Mr Charles-Arthur 

ZETINA demeurant à LYON 3°,  
18 Route de Genas - Mr Paul SEVILLA 
demeurant à DIJON, 16 rue Chancelier 
de l’hôpital

PV AGE du 07/12/2021 : les associés 
ont décidé de transférer le siège social 
de SAINT GENIS LAVAL (69230),  
4 rue Guilloux, bâtiment B, à DIJON, 
7 rue du Docteur Stein, BP N° 7, à 
compter du même jour et de modifier 
corrélativement l’article quatrième des 
statuts.

Le dépôt légal sera effectué au greffe 
du tribunal de commerce de DIJON

Pour avis.
L2102972

MERLIN
Société civile immobilière

au capital de 1.000 €
Siège social :

ZAC des Maladières - 12 rue Gustave 
Eiffel

21200 BEAUNE
445 144 595 R.C.S. Dijon 

Suivant procès-verbal des Décisions 
unanimes des associés en date du 
30.11.2021, il a été déci-dé de nommer 
la société KOLISEE A, Société par 
actions simplifiée à associé unique, 
au capital de 7.500 euros, ayant son 
siège social au 7-9 Allée Haussmann 
- CS 50037 - 33070 BORDEAUX 
CEDEX, immatriculée 824 960 538 
RCS BORDEAUX, en qualité de 
gérant, à compter du même jour, 
en remplacement de M. Stéphane 
CAVAILLON-PINOD, démissionnaire.

Mention en sera faite au R.C.S. de 
DIJON.

Pour avis
Le représentant légal.

L2102973

L’AGE D’OR 
CLERMONT

Société civile immobilière
au capital de 11.880 €

Siège social :
Rue de Brully Gigny

21200 BEAUNE
423 613 819 R.C.S. Dijon 

Suivant procès-verbal des Décisions 
unanimes des associés en date du 
30.11.2021, il a été décidé :

- de nommer la société KOLISEE 
A, Société par actions simplifiée 
à associé unique, au capital de  
7.500 euros, ayant son siège social au 
7-9 Allée Haussmann - CS 50037 - 33070 
BORDEAUX CEDEX, immatriculée 
824 960 538 RCS BORDEAUX, en 
qualité de gérant, à compter du même 
jour, en remplacement de M. Philippe 
PECULIER, démissionnaire.

- de transférer le siège social au  
12 rue Gustave Eiffel - 21200 BEAUNE, 
à compter du même jour.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention en sera faite au R.C.S. de 
DIJON.

Pour avis
Le représentant légal.

L2102974

LY
Société à responsabilité limitée

au capital de 500 €uros
porté à 50 000 €uros

Siège social :
37 rue Thurot

21700 NUITS SAINT GEORGES
839 734 829 R.C.S. Dijon 

Par décisions du 7 décembre 2021, 
l’associé unique a décidé d’augmenter 
le capital social de 49 500 euros, pour 
le porter de 500 euros à 50 000 euros, 
par apports en numéraire et création de 
parts sociales nouvelles.

Pour avis
La Gérance

L2102975

SCI L’AGE D’OR 
GENISSIEUX
Société civile immobilière

au capital de 1.000 €
Siège social :

3 rue des Chobins
21200 BEAUNE

539 574 293 R.C.S. Dijon 
Suivant procès-verbal des Décisions 

unanimes des associés en date du 
30.11.2021, il a été décidé :

- de nommer la société KOLISEE 
A, Société par actions simplifiée à 
associé unique, au capital de 7.500 
euros, ayant son siège social au  
7-9 Allée Haussmann - CS 50037 - 33070 
BORDEAUX CEDEX, immatriculée 
824 960 538 RCS BORDEAUX, en 
qualité de gérant, à compter du même 
jour, en remplacement de M. Philippe 
PECULIER, démissionnaire.

- de transférer le siège social au  
12 rue Gustave Eiffel - 21200 BEAUNE, 
à compter du même jour.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention en sera faite au R.C.S. de 
DIJON.

Pour avis
Le représentant légal.

L2102978

L’AGE D’OR 
MEURSAULT
Société civile immobilière
au capital de 7.622,45 €

Siège social :
3C rue des Chobins

21200 BEAUNE
414 851 519 R.C.S. Dijon 

Suivant procès-verbal des décisions 
unanimes des associés en date du 
30.11.2021, il a été décidé :

- de nommer la société KOLISEE A, 
société par actions simplifiée à associé 
unique, au capital de 7.500 €uros, 
ayant son siège social au 7-9 Allée 
Haussmann - CS 50037 - 33070 
BORDEAUX CEDEX, immatriculée 
824 960 538 R.C.S. BORDEAUX, en 
qualité de gérant, à compter du même 
jour, en remplacement de M. Philippe 
PECULIER, démissionnaire.

- de transférer le siège social au  
12 rue Gustave Eiffel - 21200 BEAUNE, 
à compter du même jour.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention en sera faite au R.C.S. de 
DIJON.

Pour avis
Le représentant légal.

L2102979

MEDS
Société par actions simplifiée

à associé unique
au capital de 1.000 €

Siège social :
11 avenue de Suffren

75007 PARIS
882 096 076 R.C.S. Paris

 

Suivant procès-verbal des décisions 
unanimes des associés en date du 
30.11.2021, il a été décidé :

- de nommer la société KOLISEE 
A, société par actions simplifiée à 
associé unique, au capital de 7.500 
euros, ayant son siège social au  
7-9 Allée Haussmann - CS 50037 - 33070 
BORDEAUX CEDEX, immatriculée 824 
960 538 R.C.S. BORDEAUX, en qualité 
de Président, à compter du même jour, 
en remplacement de M. Stéphane 
CAVAILLON PINOD, démissionnaire.

- de transférer le siège social au 12 
rue Gustave Eiffel - 21200 BEAUNE, à 
compter du même jour.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

La société sera radiée du R.C.S. de 
PARIS et immatriculée au R.C.S. de 
DIJON.

Pour avis
Le représentant légal.

L2102980

SCI AGFT
Société civile

au capital de 100 €uros
Siège social :

8 Allée de la Balme
71330 SAINT GERMAIN DU BOIS

540 039 245 T.C.S. Chalon Sur Saône
 

Aux termes de l’assemblée du 
01/12/2021, le siège social a été 
transféré de SAINT-GERMAIN-DU-
BOIS (71330) - 8 allée de la Balme à 
SAINT GERMAIN DU BOIS (71330) 
- 128 allée de la Balme.

Les statuts ont été modifiés 
corrélativement.
L2102985

DAVID BELOU, 
VERONIQUE 

VARLET, 
GUILLAUME 
LORISSON, 
CHARLES-

ALBAN PRIEUR, 
CLEMENCE 

BAILLY NOTAIRES 
ASSOCIES 

D’UNE SOCIETE 
CIVILE PROFE-
SSIONNELLE 

TITULAIRE D’UN 
OFFICE NOTARIAL

 

Forme : SCP. Capital social : 
341.190 €. Siège social : 1 place de 
l’Europe, 21000 DIJON. 778209049 
R.C.S. Dijon. Aux termes d’une 
décision en date du 15 juin 2021, les 
associés ont pris acte de la nomination 
de Mme Maude CLEON, demeurant  
36 rue d’Ahuy - 21000 Dijon, en qualité 
de co-gérante de la société à compter du 
même jour, en remplacement de Mme 
Véronique VARLET démissionnaire. 
Mention sera portée au R.C.S. de Dijon.
L2102986

PHARMACIE 
MAGNIEN

 

Dénomination : PHARMACIE 
MAGNIEN. Forme : SELARL. Siège 
social : 13 rue de la Liberté, 21140 
SEMUR-EN-AUXOIS. 480 649 029 
R.C.S. de Dijon. Aux termes de 
l’assemblée générale extraordinaire en 
date du 20 juillet 2021, les associés ont 
décidé de modifier le capital social en 
le portant de 5000 euros à 3.750 €uros. 
Modification de l’article 7 des statuts. 
Mention sera portée au R.C.S. de 
DIJON.
L2102991

AC2M
Société par actions simplifiée

au capital de 2.000 €uros
Siège social :

3 allée des Nouratons
21490 RUFFEY LES ECHIREY

505 308 528 R.C.S. Dijon
 

Par décision de l’associée unique 
ensuite de la cession de la totalité 
des titres de la Société en date du 
22/11/2021:

Il est notamment pris acte de la 
cessation des fonctions de président de 
Monsieur Jean-Pierre MERVANT avec 
effet au 22/11/2021 au soir ;

De la nomination en remplacement, 
en qualité de Président, à compter du 
22/11/2021 au soir et sans limitation 
de durée de la société « Sébastien 
MARCAILLOU «, SAS au capital de  
2 000 euros dont le siège social est sis 
1B Rue Lamonnoye - 21000 DIJON, 
immatriculée au RCS sous le numéro 
892 277 534 RCS DIJON représentée 
par son Président Associé unique, 
Monsieur Sébastien, René, Robert 
MARCAILLOU né le 6 juin 1975 à 
SOISY SOUS MONTMORENCY (95), 
de nationalité française, demeurant à 
DIJON (21000), 1 B rue Lamonnoye.

De la nomination à compter du 
22/11/2021 en qualité de directeur 
général et sans limitation de durée de 
Monsieur Sébastien, René, Robert 
MARCAILLOU né le 6 juin 1975 à 
SOISY SOUS MONTMORENCY (95), 
de nationalité française, demeurant à 
DIJON (21000), 1 B Rue Lamonnoye. 
Le directeur général disposera des 
mêmes pouvoirs que le Président, et 
en particulier du même pouvoirs de 
représentation.

Mention sera faite au R.C.S. DIJON 
ET au répertoire des métiers

Pour avis,
Le Président.

L2102993

DOMAINE AMIOT-
SERVELLE

SCEA au capital : 62.351 €uros
Siège social :

34 rue caroline aigle
21220 CHAMBOLLE MUSIGNY

379 422 678 R.C.S Dijon
 

Capital social
 

Par acte en date, à Dijon, du  
13 décembre 2021 reçu par Me Didier 
NOURISSAT, Notaire à DIJON, le 
capital social a été modifié pour être 
porté de 62.351 € à 86.972,15 € par 
apports en nature. Les articles 7 et 
8 des statuts ont été modifiés en 
conséquence. Mention sera portée au 
R.C.S. de DIJON.
L2103022

VIVANT SAS
société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
siège social :

15 rue Marey-Monge
21630 Pommard

891 690 091 R.C.S. Dijon
 

(la Bénéficiaire)
VIVANT INC.
société de droit américain de l’Etat du 

Delaware
siège social : Suite 40, County of 

New Castle 19808, 2711 Centerville 
Road Wilmington, Delaware, Etats-Unis 
d’Amérique

immatriculée au Département des 
sociétés, Etat du Delaware (Division of 
Corporations) sous le numéro 6917657 
(SR#20210501379)

(l’Apporteur)
Par respectivement acte sous seing 

privé de l’associé unique et décisions 
écrites du Conseil d’administration 
en date du 15 décembre 2021, les 
sociétés Vivant SAS (« Vivant SAS ») 
et VIVANT INC. (« Vivant INC. ») ont 
établi un projet de traité d’apport partiel 
d’actif soumis au régime juridique des 
scissions, conformément aux articles 
L. 236-16 à L. 236-22 du Code de 
commerce (le « Traité d’Apport »), 
aux termes et sous les conditions 
duquel Vivant INC. a apporté à 
Vivant SAS l’ensemble des éléments 
d’actifs et de passifs, des droits et 
obligations, afférents à la branche 
com-plète et autonome d’activités de 
voyage, de tourisme et de formation, 
soit l’intégralité de l’activité de sa 
succursale française immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de Dijon sous le numéro 841 439 219 
(« la Branche Complète d’Activité »), 
tels que ces termes sont définis dans 
le Traité d’Apport, (l’ « Apport »), et ont 
convenu de conserver toute solidarité 
entre elles. Par consé-quent, le droit 
d’opposition des créanciers est écarté, 
conformément au droit applicable.

Suivant décisions en date du 15 
décembre 2021, l’Associé Unique 
de Vivant SAS a approuvé le 
Traité d’Apport (en ce compris ses 
annexes) et notamment l’Apport de 
la Branche Complète d’Activité ainsi 
que l’évaluation et la rémunération 
de l’Apport tel que prévu dans le 
Traité d’Apport avec effet à la Date 
de Réalisation (tel que définie dans le 
Traité d’Apport) et suivant délibérations 
en date du 15 décembre 2021, le 
Conseil d’administration de Vivant 
INC. a également approuvé le Traité 
d’Apport.

En rémunération de l’Apport, 
l’Associé Unique de Vivant SAS a :

-décidé une augmentation de son 
capital de 1 € pour le porter de 1.000 € 
à 1.001 €, par la création de 1 action 
ordinaire nouvelle de 1 € de valeur 
nominale, entièrement libérée et 
attribuée en totalité à Vivant INC., en 
précisant que ladite augmentation de 
capital deviendra définitive à la Date de 
Réalisation conformément à l’article 6 
du Traité d’Apport ;

-délégué tous pouvoirs au Président 
pour modifier en conséquence 
notamment les articles 6 et 7 des 
statuts de Vivant SAS et supprimer les 
mentions relatives à la constitution de 
Vivant SAS, sous condition suspensive 
de la réalisation définitive de l’Apport 
et de l’augmentation de capital en 
résultant.

Le Président de Vivant SAS a 
constaté le 16 décembre 2021 que les 
conditions suspensives vi-sées dans le 
Traité d’Apport avaient été satisfaites et, 
en conséquence constaté que l’Apport 
ainsi que l’augmentation de capital de 
Vivant SAS résultant de l’Apport ont été 
définitivement réalisées et ont pris effet 
à cette date.

Les statuts de Vivant SAS ont été 
modifiés en conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. de 
DIJON.
L2103025

LILA
 

Additif à l’annonce 
L2102843 du 13/12/2021

 

Suivant décisions de l’associé unique 
du 01/12/2021 de la société LILA, 
SARL transformée en SAS, au capital 
de 3.000.000 €, siège : 22 Rue du 
Vieux Château (21540) SOMBERNON, 
802 965 186 RCS DIJON, la société 
BF AUDIT PARTENAIRES sis 23 ave 
de Poumeyrol (69300) CALUIRE ET 
CUIRE a été nommée commissaire aux 
comptes titulaire.
L2103058

ESPACE 
MENUISERIE

SARL au capital de 500.400 €uros
Siège Social :

21540 CHEVANNAY (COTE D’OR)
Route départementale N° 9
R.C.S. Dijon 411 755 754
SIRET 411 755 754 00024

 

Par AGE du 14/12/2021, à effet 
du même jour, la SARL ESPACE 
MENUISERIE a été transformée en 
SAS.

FORME :   Ancienne mention : 
société à responsabilité limitée

Nouvelle mention : Société par 
actions simplifiée

La dénomination sociale, le capital 
social, le siège, l’objet, la durée sont 
inchangés.

Direction de la société : Ancienne 
mention : Gérant, SIMON Arnaud,  
7 rue du Paradis 21540 CHEVANNAY. 
Nouvelle mention : Président, SIMON 
Arnaud, 7 rue du Paradis 21540 
CHEVANNAY

et Directeur Général, PETITJEAN 
Mathieu, 3 rue Viollet le Duc 21000 
DIJON

ADMISSION AUX AG, EXERCICE 
DROIT DE VOTE : Tout titulaire d’action 
nominative a le droit d’assister aux A.G. 
personnellement ou par mandataire. 
Chaque action donne droit à une voix. 
Absence de droit de vote double.

TRANSMISSION DES ACTIONS : 
Agrément de l’AGE, pour toutes 
transmissions d’actions, même sur 
nue-propriété et usufruit.

R.C.S. DIJON
Pour avis, le Président.

L2103000

CUROT 
CONSTRUCTION 

FACILITY 
SERVICES

Société à responsabilité limitée
au capital de 100.000 €uros

Siège social :
152 rue des Vieilles Vignes

21600 LONGVIC
802 828 665 R.C.S. Dijon

 

Suivant procès-verbal en date du 
6 décembre 2021, l’associé unique a 
nommé en qualité de gé-rant : M. Arnaud 
GUYENON, demeurant 13 Chemin des 
Barres 69370 SAINT DIDIER AU MONT 
D’OR en remplacement de M. Yves 
FERMONT.

Mention sera portée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Dijon.

Le représentant légal.
L2103030

DISSOLUTION

DE SOCIETE

CABINET MEDICAL 
DR DANIEL 

POTARD
Société civile de moyens

en liquidation au capital de 
152,45 €uros
Siège social :

4 boulevard de Sévigné.
21000 DIJON (Côte d’Or)
344 059 100 R.C.S. Dijon

 

D’un procès-verbal d’assemblée 
générale extraordinaire du 31 décembre 
2020, il résulte que : La dissolution 
anticipée de la société a été prononcée 
à compter du 31 décembre 2020 suivi 
de sa mise en liquidation.

A été nommé comme liquidateur : 
Docteur Daniel POTARD, demeurant 
à DIJON (Côte d’Or), 12D Rue Isabelle 
du Portugal,  a qui ont été conféré les 
pouvoirs les plus étendus pour terminer 
les opérations sociales en cours, 
réaliser l’actif et apurer le passif.

Le siège de la liquidation est fixé 
au siège social à DIJON (Côte d’Or),  
4 boulevard de Sévigné.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de DIJON.

Dépôt légal au greffe du tribunal de 
commerce de DIJON.

Pour avis : Le liquidateur.
L2100479
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GFA DES PLAINES
Groupement foncier agricole

au capital de 137.204,12 €uros
Siège social : Ferme des Plaines

21210 SAULIEU
379 970 577 R.C.S. Dijon 

Avis  
de dissolution anticipée 
Décisions unanimes des associés 

11.12.2021 : Dissolution anticipée du 
groupement à compter du 11.12.2021 
et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

LIQUIDATEUR : Egidius HABETS, 
Ferme des Plaines - 21210 SAULIEU, 
pour toute la durée de la liquidation.

SIÈGE DE LIQUIDATION : Ferme 
des Plaines - 21210 SAULIEU. C’est à 
cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au greffe du tribunal de 
commerce de DIJON,  en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
L2102946

LOCOFORM
société civile immobilière

en liquidation au capital de 200 €uros
Siège social :

4 Chemin de la Noue
21600 LONGVIC (Côte d’Or)

483 953 899 R.C.S. Dijon 
D’un procès-verbal d’assemblée 

générale extraordinaire du  
30 septembre 2021, il résulte que :

- La dissolution anticipée de la 
société a été prononcée à compter du 
30 septembre 2021 suivi de sa mise en 
liquidation.

- A été nommé comme liquidateur :
- Monsieur Nicolas GOEREND, 

demeurant à LUX (Côte d’Or) 4 rue 
Jules Carion,

 a qui ont été conféré les pouvoirs 
les plus étendus pour terminer les 
opérations sociales en cours, réaliser 
l’actif et apurer le passif.

- Le siège de la liquidation est fixé 
au siège social à LONGVIC (Côte d’Or)  
4 chemin de la Noue.

- C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

- Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe 
du tribunal de commerce de DIJON.

Dépôt légal au greffe du tribunal de 
commerce de DIJON.

Pour avis, le liquidateur.
L2102419

AU COEUR  
DU SOIN 

AU COEUR DU SOIN, SCM en 
liquidation au capital de 3.000 €,  
808 rue Dardelain - 21160 MARSANNAY 
LA COTE, 833 240 963 R.C.S. DIJON : 
AGE du 31/10/2021 de dissolution 
anticipée & mise en liquidation amiable, 
Mme Marie CHOUGNY (10 impasse 
Claude Debussy - 21800 CHEVIGNY 
SAINT SAUVEUR), liquidateur, & siège 
de la liquidation au siège social.
L2102817

ORTHOPEDIE 
ARNAUD 

en liquidation au capital de 10.500 € - 
1 rue de la Broche - 21800 QUETIGNY 
- 449 258 615 R.C.S. DIJON : le 
31/10/2021 dissolution anticipée et 
mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel, Mme Marie 
SATORI (50 Rue Dulac - 21250 Seurre) 
liquidateur et siège de la liquidation 
chez M. Bruno ARNAUD 2 Imp. des 
Fleurs - 21250 SEURRE.
L2102864

AGOBAT
SARL

au capital de 7.622,45 €uros
Siège social :

11A, rue des Petites Roches
21370 PLOMBIERES LES DIJON

R.C.S. Dijon 422 236 869 
Aux termes du procès-verbal de 

l’assemblée générale extraordinaire 
du 9/12/2021, les associés ont décidé 
la dissolution anticipée de la société 
à compter du 31 décembre 2021 
et sa mise en liquidation, nommé 
comme liquidateur Monsieur Agostinho 
BAPTISTA demeurant 11A, rue des 
Petites Roches - 21370 PLOMBIERES 
LES DIJON, avec les pouvoirs les plus 
étendus pour réaliser les opérations de 
liquidation et parvenir à la clôture de 
celle-ci. Le siège de la liquidation est fixé 
au 11A, rue des Petites Roches - 21370 
PLOMBIERES LES DIJON, adresse à 
laquelle toute correspondance devra 
être envoyée, et, actes et documents 
relatifs à la liquidation devront être 
notifiés. Le dépôt des actes et pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué au 
greffe du tribunal de commerce de Dijon. 
Mention sera faite au R.C.S. Dijon.

Pour avis.
L2102869

SCI  
LES NARCISSES 12

Société civile immobilière
au capital de 10.000 €uros

Siège social
45 avenue du Drapeau - 21000 DIJON

R.C.S. Dijon n° 501 859 771 
L’assemblée générale extraordinaire 

des sociétaires du 30 novembre 2021 a 
décidé la dissolution anticipée de la SCI 
«NARCISSES 12» à compter de cette 
date et a nommé Liquidateur, la SCIC 
BFC Promotion Habitat, 45 avenue du 
Drapeau à DIJON (21000), représentée 
à ce jour par Monsieur Bernard 
SIMON et lui donne tous pouvoirs pour 
accomplir les formalités de dissolution 
de ladite SCI.

Pour avis : Le liquidateur.
L2102939

OR’INVEST
SCI au capital de 200 000 €uros

Siège social :
Place de l’Eglise
21700 QUINCEY

494 919 798 R.C.S. Dijon 
Aux termes de l’assemblée générale 

du 10/12/2021, il a été décidé la mise 
en liquidation de la société OR’INVEST 
à compter de cette même date. Cette 
décision met fin aux fonctions de gérant 
de Mme Chantal DUFOULEUR et de 
Mr Vincent DUFOULEUR.

Mme Chantal DUFOULEUR 
demeurant 10 Rue de Bingen (21700) 
NUITS SAINT GEORGES est 
liquidateur. La correspondance et les 
actes devront être adressés au domicile 
du liquidateur. Les actes relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de Commerce de DIJON.

Le liquidateur.
L2103029

CLOTURE

DE LIQUIDATION

CABINET MEDICAL 
DR DANIEL 

POTARD
Société civile de moyens en liquidation

au capital de 152.45 €uros
Siège social :

4 boulevard de Sevigne
21000 DIJON (COTE D’OR)

344 059 100 R.C.S. Dijon 
L’assemblée générale des associés 

du 31 décembre 2020 a  approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus 
au liquidateur et l’a déchargé de son 
mandat, prononcé la clôture de la 
liquidation de la société,

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de DIJON.

Pour avis : Le liquidateur.
L2100538

SERGE CHAMOY
Société à responsabilité limitée

en liquidation
au capital de 7.622,45 €uros

Siège social :
36 Place Monge
21200 BEAUNE

342 650 785 R.C.S. Dijon 
Aux termes du procès-verbal de 

l’assemblée générale ordinaire du  
3 novembre 2021 :

Les associés, après avoir entendu le 
rapport du Liquidateur, ont :

- approuvé les comptes de 
liquidation ;

- donné quitus au Liquidateur Serge 
CHAMOY, demeurant Les Saunots - 
21190 AUXEYDURESSES et déchargé 
ce dernier de son mandat ;

- prononcé la clôture des opérations 
de liquidation.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de DIJON.

Mention sera faite au R.C.S. DIJON.
Pour avis.

L2102296

LOCOFORM
Société civile immobilière

en liquidation au capital de 200 €uros
Siège social :

4 chemin de la noue
21600 LONGVIC (COTE D’OR)

483 953 899 R.C.S. Dijon 
- L’assemblée générale des associés 

du 15 novembre 2021 a  approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus 
au liquidateur et l’a déchargé de son 
mandat, prononcé la clôture de la 
liquidation au 30 septembre 2021 de la 
société,

- Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de DIJON.

Pour avis, le liquidateur.
L2102475

SCCV SAINT 
EXUPERY

Société civile en liquidation
au capital de 1.000 €uros

36 avenue Franklin Roosevelt
B.P. 57630

21076 DIJON CEDEX
749 815 668 R.C.S. Dijon 

Aux termes du procès-verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire du 
5 décembre 2021, il résulte que :

Les associés, après avoir entendu le 
rapport du liquidateur, ont :

- Approuvé les comptes de 
liquidation ;

- Donné quitus au liquidateur et 
déchargé de son mandat ;

- Prononcé la clôture des opérations 
de liquidation.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de DIJON.

Mention sera faire au R.C.S. DIJON.
L2102582

SCI DE LA CITÉ
Société Civile Immobilière

en cour de liquidation
au capital de 112.000 €uros

4 allée Lamartine - 21240 TALANT
R.C.S. Dijon : 448 942 425 

Avis de clôture  
de liquidation 

Aux termes d’une délibération 
en date du 15 novembre 2021, la 
collectivité des associés a approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus au 
liquidateur, l’a déchargé de son mandat 
et a prononcé la clôture des opérations 
de liquidation.

Les comptes de liquidation ont 
été déposé au greffe du Tribunal de 
commerce de DIJON.

Pour avis, le liquidateur.
L2103016

TRIBUNAUX

DE COMMERCE

FRANCE LOISIRS 
SAS

31, Rue du Val de Marne - 75013 
PARIS 13e Arrondissement

R.C.S.  PARIS : 702 019 902
Établissement secondaire à DIJON : 

702 019 902 -  93 B 554
ACTIVITE : Commerce de détail 

de livres, disques, jeux, cassettes, 
papeterie, photos et tous produits ou 
services se rapportant aux loisirs en 
général. Par jugement en date du 
13/12/2021, Le Tribunal de commerce 
de PARIS a arrêté le plan de cession 
au profit de : SAS FINANCIERE 
TRESOR DU PATRIMOINE - Sous le 
n° P202101611.
L2102990

Par jugement en date du 14/12/2021, 
le tribunal de commerce de DIJON a 
prononcé la modification du plan de :

H.C.A RESTAURATION 
(SARL)

R.C.S. Dijon 520 518 887 - 
Restauration traditionnelle - 3 rue des 
Prés Potet  - 21121 Ahuy.
L2103043

Par jugement en date du 14/12/2021, 
le tribunal de commerce de DIJON a 
prononcé la modification du plan de :
FERME DES LOUVIERES  

(SARL)
R.C.S. DIJON 518 398 391 - 

Fabrication de plats préparés - 52bis  
rue des Louvières  21490 Saint-Julien. 
Commissaire à l’exécution du plan 
Maître Jean Joachim BISSIEUX 2 B 
RUE MARBOTTE  21079 DIJON.
L2103044

Par jugement en date du 14/12/2021, 
le tribunal de commerce de DIJON a 
prononcé la modification du plan de :

LEMOINE TONY
R.C.S. DIJON 502 513 088 - Travaux 

de menuiserie bois et PVC - 6 rue de 
Lorcheran  21270 VIELVERGE.

Commissaire à l’exécution du plan 
SELARL MP ASSOCIÉS représentée 
par Maître Thibaud POINSARD 19 
avenue Albert CAMUS  21000 DIJON.
L2103045

CLOTURE POUR

INSUFFISANCE D’ACTIF

Par jugement en date du 14/12/2021, 
le tribunal de commerce de DIJON a 
prononcé Clôture pour insuffisance 
d’actif de :

CASH CENTER 
(SARL)

R.C.S. DIJON 791 263 619 - Autres 
commerces de détail alimentaires 
en magasin spécialisé  - 165 rue En 
Charmois  21160 Marsannay-la-Côte
L2103051

Par jugement en date du 14/12/2021, 
le tribunal de commerce de DIJON a 
prononcé Clôture pour insuffisance 
d’actif de :

WL INVEST 
(SARL)

R.C.S. DIJON 494 266 877 - Activités 
des sociétés holding - 21 rue René Coty  
21000 Dijon
L2103052

Par jugement en date du 14/12/2021, 
le tribunal de commerce de DIJON a 
prononcé Clôture pour insuffisance 
d’actif de :

SOCIETE NOUVELLE  
TON DIRECT (SARL)

R.C.S. DIJON 483 841 110 - Autre 
imprimerie (labeur) - 21 rue René Coty  
21000 DIJON.
L2103053

Par jugement en date du 14/12/2021, 
le tribunal de commerce de DIJON a 
prononcé Clôture pour insuffisance 
d’actif de :

MARCEL BENJAMIN
R.C.S. DIJON 820 798 692 

- Réparation d’ordinateurs et 
d’équipements périphériques - 21 rue 
Buffon  21140 Semur- en-Auxois
L2103054

Par jugement en date du 14/12/2021, 
le tribunal de commerce de DIJON 
a prononcé clôture pour insuffisance 
d’actif de :

FREDERICH 
(SARL)

R.C.S. DIJON 511 103 962 
- Commerce d’alimentation générale -  
Centre Commercial 21310 Belleneuve.
L2103055

Par jugement en date du 14/12/2021, 
le tribunal de commerce de DIJON a 
prononcé Clôture pour insuffisance 
d’actif de :

LE CONSTRUCTEUR  
DE BOURGOGNE  

(SARL)
R.C.S. DIJON 487 722 779 - 

Construction de maisons individuelles 
- 2 avenue Raymond Poincaré Et 17 
Bis rue de la Boudronnee 21000 Dijon
L2103056

Par jugement en date du 14/12/2021, 
le tribunal de commerce de DIJON a 
prononcé Clôture pour extinction du 
passif de :

LGA PARTICIPATIONS 
LOCATION GESTION 

ADMINISTRATION 
(SARL)

R.CS DIJON 482 336 021 - Activités 
des sociétés holding - 3B rue des 
Comtes de Bertier  -21110 ECHIGEY
L2103057

LIQUIDATION

JUDICIAIRE 

Suite à l’annonce passée dans 
votre journal du 29 novembre au 05 
décembre  sous le n° L2102547 pour la 
Société PAVACARS LOCATION SAS, 
il convient d’apporter les rectificatifs 
suivants :

Veuillez Indiquer :
PAVACARS LOCATIONS 

SAS
9C avenue de Baccarat - 21150 

VENAREY LES LAUMES - RCS DIJON 
789 860 780

en lieu et place de : PAVACARS 
LOCATIONS SAS - 9C avenue de 
Baccarat - 21150 VENAREY LES 
LAUMES - 789 860 780  - Etablissement 
secondaire à DIJON 789860 780 - 2021 
B 804

Veuillez indiquer : KOSEOGLU 
YUSUF

En lieu et place de : KOSEOGLU 
YSUF
L2102942

Par jugement en date du 14/12/2021, 
le tribunal de commerce de DIJON 
a prononcé l’ouverture de liquidation 
judiciaire de :

CMB DIÉTÉTIQUE 
(SARL)

R.C.S. DIJON 831 389 432 - 
Commerce d’alimentation générale - 7 
rue Saint-Germain  21121 DAROIS - 
Date de cessation des paiements : 
28/11/2021.
L2103035

Par jugement en date du 14/12/2021, 
le tribunal de commerce de DIJON 
a prononcé l’ouverture de liquidation 
judiciaire de :

CHEZ FRANCOISE  
ET SEBASTIEN 

(SARL)
R.C.S. DIJON 477 987 978 - 

Restauration traditionnelle - 48 rue 
de Longvic Cc les Géants - 21300 
Chenôve - Date de cessation des 
paiements : 09/12/2021.
L2103036

Par jugement en date du 14/12/2021, 
le tribunal de commerce de DIJON 
a prononcé l’ouverture de liquidation 
judiciaire de :

LA VIE BUISSONNIÈRE 
SCIC-SARL (COIARLV)
R.C.S. DIJON 888 221 363 - 

Commerce d’alimentation générale 
- 7 rue de l’Ancien Couvent - 21150 
Flavigny-sur-Ozerain

Liquidateur Maître Jean Joachim 
BISSIEUX 2 B RUE MARBOTTE  
21079 DIJON

Les créances sont à adresser, dans 
les deux mois au plus tard de l’insertion 
à paraître au BODACC, auprès du 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814-2 et L. 814-
13 du code de commerce.
L2103038

Par jugement en date du 14/12/2021, 
le tribunal de commerce de DIJON 
a prononcé l’ouverture de liquidation 
judiciaire de :

ART METAL  (SARL)
R.C.S. Dijon 842 627 242 - Travaux 

de menuiserie métallique et serrurerie - 
14 rue de l’Artisanat - 21560 Couternon 
- Date de cessation des paiements : 
08/12/2021

Liquidateur SELARL MP ASSOCIÉS 
représentée par Maître Thibaud 
POINSARD 19 avenue Albert CAMUS 
- 21000 DIJON

Les créances sont à adresser, dans 
les deux mois au plus tard de l’insertion 
à paraître au BODACC, auprès du 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814-2 et L. 814-
13 du code de commerce.
L2103039

Par jugement en date du 14/12/2021, 
le tribunal de commerce de DIJON 
a prononcé l’ouverture de liquidation 
judiciaire de :

LONGCHAL MICHAËL, 
BENJAMIN

R.C.S. DIJON 849 901 020 - Location 
de courte durée de voitures et de 
véhicules automobiles légers - 72C rue 
des Marmuzots - 21000 Dijon - Date de 
cessation des paiements : 14/06/2020.
L2103040

Par jugement en date du 14/12/2021, 
le tribunal de commerce de DIJON 
a prononcé l’ouverture de liquidation 
judiciaire de :

WILLYTIC  (SAS)
R.C.S. DIJON 813 995 966 - 

Traitement de données, hébergement 
et activités connexes - 6B rue Louis 
Aragon  21000  Dijon - Date de 
cessation des paiements : 14/06/2020

Liquidateur SELARL MJ & 
ASSOCIÉS, représentée par Maître 
Véronique THIEBAUT 5 rue docteur 
chaussier - 21000 DIJON.

Les créances sont à adresser, dans 
les deux mois au plus tard de l’insertion 
à paraître au BODACC, auprès du 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814-2 et L. 814-
13 du code de commerce.
L2103041

Par jugement en date du 14/12/2021, 
le tribunal de commerce de DIJON a 
prononcé Conversion en liquidation 
judiciaire de :

SARL CARBEL
R.C.S. DIJON 753 050 004 - Commerce 

de gros (commerce interentreprises) 
d’appareils électroménagers - 1C rue 
Ernest Chaput - 21000 Dijon
L2103046

Par jugement en date du 14/12/2021, 
le tribunal de commerce de DIJON a 
prononcé Conversion en liquidation 
judiciaire de :
MIQUET INVEST  (SARL)
RCS DIJON 843 503 012 - Location 

de terrains et d’autres biens immobiliers 
- 14 rue Jean Giono  21000 Dijon

Liquidateur Maître Jean Joachim 
BISSIEUX 2 B RUE MARBOTTE  
21079 DIJON
L2103047

Par jugement en date du 14/12/2021, 
le tribunal de commerce de DIJON a 
prononcé Conversion en liquidation 
judiciaire de :

MABD HOTELLERIE  
(SARL)

R.C.S. DIJON 534 873 179 - Activités 
des sièges sociaux - 11 rue de Quetigny  
21560 Couternon.
L2103048

Par jugement en date du 14/12/2021, 
le tribunal de commerce de DIJON a 
prononcé Conversion en liquidation 
judiciaire de :

MORIZOT  (SARL)
R.C.S. DIJON 753 157 734 - Autres 

commerces de détail en magasin non 
spécialisé - 1 avenue Mal de Lattre de 
Tassigny  21200 BEAUNE

Liquidateur SELARL MP ASSOCIÉS 
représentée par Maître Thibaud 
POINSARD 19 avenue Albert CAMUS  
- 21000 DIJON.
L2103049

Par jugement en date du 14/12/2021, 
le tribunal de commerce de DIJON a 
prononcé Conversion en liquidation 
judiciaire de :
FRANCE PRO RHF  (SAS)

R.C.S. DIJON 829 126 523 - 
Restauration traditionnelle - 39 rue 
Charles Dumont  21000 Dijon

Liquidateur SELARL MJ & 
ASSOCIÉS, représentée par Maître 
Véronique THIEBAUT 5 RUE 
DOCTEUR CHAUSSIER  21000 DIJON
L2103050
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REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Par jugement en date du 14/12/2021, 
le tribunal de commerce de DIJON a 
prononcé l’ouverture de redressement 
judiciaire de :

ORIGAMI PACK & PLV  
(SARL)

R.C.S. DIJON 523 048 593 - 
Commerce de gros (commerce 
interentreprises) non spécialisé -   
Grande rue  21120 PICHANGES - Date 
de cessation des paiements : 7/06/2020

Mandataire judiciaire SELARL 
MJ & ASSOCIÉS, représentée par 
Maître Véronique THIEBAUT 5 RUE 
DOCTEUR CHAUSSIER  21000 
DIJON. Les créances sont à adresser, 
dans les deux mois au plus tard de 
l’insertion à paraître au BODACC, 
auprès du Mandataire Judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814-2 et L. 814-13 du code 
de commerce.

Le greffier.
L2103034

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX GILLET
 

Insertion - Changement  
de régime matrimonial

 

Par acte de Me Jean-Michel 
SEGURA, le 1er décembre 2021, a 
été reçu le changement de régime 
matrimonial portant adoption de la 
séparation de biens. Entre M. Florian 
GILLET, paysagiste, et Mme Myriam 
HOCINE, aide-soignante, dmt à SAINT 
SEINE SUR VINGEANNE (21610) 
1 rue des buttes. Mariés à la mairie 
de SAINTSEINE SUR VINGEANNE 
le 20 juin 2009 sous le régime de la 
communauté d’acquêts. Oppositions 
dans les trois mois de la présente 
insertion par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception en l’office 
notarial où domicile a été élu.

Pour insertion
Me Jean-Michel SEGURA

L2102964

EPOUX CHARTIER
 

Insertion - Changement  
de régime matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître Luc 
MOUROT, Notaire, titulaire d’un 
Office Notarial à SEMUR EN AUXOIS 
(Côte d’Or), 1, avenue Jean Mermoz, 
CRPCEN 21061, le 10 décembre 2021, 
a été conclu le changement de régime 
matrimonial portant adoption de la 
communauté universelle entre :

Monsieur David Evariste CHARTIER, 
Principal de Collège, et Madame 
Sandrine Patricia CHARPENAY, 
Enseignante, demeurant ensemble à 
SEMUR-EN-AUXOIS (21140) 8 rue du 
Lycée.

Monsieur est né à CHALONS-SUR-
MARNE (51000) le 27 mars 1969,

Madame est née à ROUSSILLON 
(38150) le 28 juillet 1973.

Mariés à la mairie de SAINT-
QUENTIN-FALLAVIER (38070) le 
12 juillet 2008 sous le régime de la 
communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait 
l’objet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la 

réglementation fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile 
a été élu à cet effet.

Pour insertion. Le notaire.
L2102983

SCP
GUILARD - CONVERS - PÉRÉ

Notaires à DIJON, 7 bd de Brosses
Successeurs de Maître MARION

EPOUX DAVID 

Modification  
du régime matrimonial 

Suivant acte reçu par Me CONVERS, 
notaire à Dijon, le 15/12/2021,  
M. Jean-Pierre Jean Georges DAVID, 
retraité, né à NEUSTADT HAARDT 
(Allemagne), le 20/02/1948 et Mme 
Martine Nelly Françoise LANGLOIS, 
retraitée, son épouse, née à RUILLE 
SUR LOIR (72), le 09/06/1949, dmt 
à DIJON (92), 10 rue Michel Servet, 
mariés à SAINT NAZAIRE (44), le 18 
juillet 1970, sous le régime légal de 
la communauté de biens réduite aux 
acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable à leur union.

Ont décidé d’adjoindre à leur régime 
matrimonial, une clause de préciput sur 
le logement de la famille, sur le mobilier 
le garnissant, et sur toute valeur de 
rachat de contrat d’assurance-vie, 
et de supprimer toutes causes de 
récompense.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai de trois mois et devront 
être notifiées par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception 
ou par acte d’huissier de justice à Me 
CONVERS, notaire à Dijon, 7 Bd de 
Brosses. En cas d’opposition, les époux 
peuvent demander l’homologation de la 
modification du régime matrimonial au 
Tribunal judiciaire.

Pour insertion conformément à l’art. 
1397 du Code civil.
L2103003

AVIS

ADMINISTRATIF

COMMUNE  
DE VOLNAY

 

Avis enquête publique
 

Préalable a la suppression des plans 
d’alignement approuves

Par arrêté n°2021-0073 du 
06/12/2021, le Maire de VOLNAY 
a prescrit l’ouverture de l’enquête 
publique portant sur la suppression des 
plans d’alignement approuvés sur la 
commune le 10/09/1844.

Cette procédure a pour objet de 
supprimer les servitudes d’alignement 
existantes sur la majorité des voies 
communales du centre historique du 
village. Il apparait que ces servitudes 
établies dans le milieu du XIXe 
siècle ayant pour objectif principal 
l’élargissement des voies desservant 
les zones d’habitation, sont aujourd’hui 
caduques et en contradiction avec les 
politiques de protection du paysage et 
du patrimoine rural. Leur suppression 
permettra d’autoriser la rénovation 
des murs ou des bâtiments anciens 
aujourd’hui frappés d’alignement et 
ne pouvant pas faire l’objet de travaux 
confortatifs.

Cette enquête publique est préalable 
à l’approbation de la suppression 
des plans d’alignement par le conseil 
municipal

M. Pierre ALEXANDRE, expert 
foncier, est désigné en qualité de 
commissaire-enquêteur.

Le siège de l’enquête est fixé en 
Mairie de VOLNAY, 1 place de la Mairie

L’enquête publique aura lieu du lundi 
10 janvier 2022 au mardi 25 janvier 
2022 inclus.

Pendant cette période, le dossier 
d’enquête préalable sera consultable 
en Mairie de VOLNAY, aux horaires 
d’ouverture habituels.

Un registre d’enquête sera mis à la 
disposition du public en Mairie. Chacun 
pourra prendre connaissance du 
dossier et consigner ses éventuelles 
observations sur le registre d’enquête.

Les observations du public peuvent 
également être adressées par 
correspondance au commissaire 
enquêteur à l’adresse de la Mairie 
ou encore par courriel à l’adresse 
suivante : mairie.volnay21@wanadoo.fr

Le Commissaire enquêteur recevra 
en personne les observations du public 
en Mairie de VOLNAY :

le lundi 10 janvier 2022, de 16h30 à 
18h30 et

le mardi 25 janvier 2022 de 15h00 à 
17h00

A l’expiration du délai d’enquête, les 
registres d’enquête seront clos et signés 
par le Commissaire enquêteur. Les 
conclusions motivées du Commissaire 
enquêteur seront transmises à la 
Commune, dans le délai d’un mois.

Le Maire, Pascal BOULEY
L2103059

COMMUNE  
DE CHAIGNAY

 

Sursis à statuer dans le 
cadre de la procédure de 
révision générale du plu 

en cours
 

Par délibération en date du 
29/11/2021, affichée en mairie depuis le 
14 décembre 2021, le conseil municipal 
de CHAIGNAY a décidé d’autoriser 
l’utilisation du sursis à statuer dans 
le cadre de la procédure de révision 
générale du PLU actuellement en cours, 
pour toute demande d’autorisation 
concernant des travaux, constructions, 
ou installations qui seraient de nature 
à compromettre ou à rendre plus 
onéreuse l’exécution du futur plan.

Cette délibération peut être consultée 
en mairie aux jours et heures habituels 
d’ouverture
L2102988

COMMUNE  
DE LUCEY (21290) 

Avis de consultation  
du public 

Installations classées
G.A.E.C. RONOT
Projet d’élevage de poules 

pondeuses en plein air
COMMUNE DE LUCEY (21290)
Par arrêté préfectoral N°11121 

en date du 08 décembre 2021, une 
consultation du public sera ouverte 
du lundi 10 janvier 2022 au lundi 07 
février 2022 inclus en mairie de LUCEY 
(21290) sur la demande présentée le 
12 mai 2021 et complétée le 09 août 
2021 par le G.A.E.C. RONOT dont le 
siège social est situé 5 rue des Carrons 
à LUCEY (21290) en vue d’obtenir le 
régime d’enregistrement concernant 
l’élevage de poules pondeuses en 
plein air sur le territoire de la commune 
de LUCEY (21290) au lieu-dit « Les 
Rieppes ».

CONSULTATION DU DOSSIER (Du 
10/01/2022 au 07/02/2022)

- sur support papier, en mairie de 
LUCEY (21290) le lundi de 14h à 18h

- sur support papier à la Préfecture 
de la Côte d’Or - Direction de la 
Coordination des Politiques Publiques 
et de l’Appui Territorial - Pôle 
environnement et urbanisme - Section 
ICPE de 9h30 à 11h30 et de 14h30 à 
16h30

- en version numérique sur le site 
internet de la préfecture pendant toute 
la durée de la consultation : http://
www.cote-dor.gouv.fr/rechercher-par-
commune-a2370.html

OBSERVATIONS FORMULEES 
PAR LE PUBLIC (Du 10/01/2022 au 
07/02/2022)

- sur un registre ouvert à cet effet, en 
mairie de LUCEY (21290), aux jours et 
heures d’ouverture au public indiqués 
ci-dessus

- par voie postale adressées au 
préfet à l’adresse : Préfecture de la 
Côte d’Or - Direction de la Coordination 
des Politiques Publiques et de l’Appui 
Territorial - Pôle environnement et 
urbanisme - Section ICPE - 53 rue de la 
Préfecture - 21041 Dijon Cedex

- par voie électronique à l’adresse 
mail : pref-icpe4@cote-dor.gouv.fr

AUTORITE COMPETENTE
Le Préfet de la Côte d’Or est 

compétent pour prendre une décision 
d’enregistrement. L’installation peut 
faire l’objet d’un arrêté préfectoral 
d’enregistrement, éventuellement 
assorti de prescriptions particulières 
complémentaires aux prescriptions 
générales fixées par l’arrêté ministériel 
prévu au I de l’article L.521-7 du code 
de l’environnement ou d’un arrêté 
préfectoral de refus.

Pour le Préfet,
La Cheffe du pôle environnement

et urbanisme,
Signé : E. MORI

L2102951

AVIS DIVERS

M. GUY IDA 
CELMAR

 

Avis de saisine  
de légataire universel

Délai d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378-1  
Code de procédure civile

Loi n°2016-1547 
du 28 novembre 2016

 

Suivant testament olographe en date 
du 4 août 2013,

Monsieur Guy Ida CELMAR, en son 
vivant Retraité, demeurant à DIJON

(21000) 14 rue Colonel de Grancey.
Né à SAINT-CLAUDE (97120), le  

13 avril 1953.
Célibataire.
Non lié par un pacte civil de solidarité.
Décédé à QUETIGNY (21800), le  

11 juin 2021.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès-verbal d’ouverture 
et de description de testament reçu 
par Maître Maude CLÉON, Notaire 
Associé de la SELAS « LEGATIS 
DIJON GENLIS», titulaire d’un Office 
Notarial à DIJON, 1 Place de l’Europe 
- Simone Veil, avec bureau permanent 
à GENLIS (Côte d’Or), 25 Avenue de 
Sprendlingen, le 15 décembre 2021, 
duquel il résulte que le légataire remplit 
les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses 
droits pourra être formée par tout 
intéressé auprès du notaire chargé du 
règlement de la succession : Maître 
Maude CLÉON, notaire à DIJON 
1 Place de l’Europe-Simon Veil, 
référence CRPCEN : 21012, dans le 
mois suivant la réception par le greffe 
du tribunal de grande instance de 
DIJON de l’expédition du procès-verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce 
testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
L2103018

MME DANIELE 
GUILLAUME 

Envoi en possession
en l’absence d’héritiers 

réservataires
Article 1378-1 du code  

de procédure civile 
Par testament olographe, en date à 

SAULIEU du 21 novembre 2020, Mme 
Danièle Marie Berthe GUILLAUME, 
demeurant 3 rue de l’Ingénieur Jean 
Bertin à SAULIEU (21210), née le 
09/12/1954 à SAULIEU décédée à 
SAULIEU le 18/10/2021,

A institué plusieurs légataires 
universels.

Les oppositions pourront être 
formées auprès de Me HERAUD 
chargé du règlement de la succession :

Pour avis.
L2102965

M. PATRICE 
JAUGEY 

Avis de saisine  
de légataire universel

Délai d’opposition
Article 1007 du code civil

Article 1378-1  
code de procédure civile

Loi n°2016-1547 
du 28 novembre 2016 

Par testament olographe en date du 09 
avril 2009, Monsieur Patrice Jean Marc

JAUGEY décédé à DIJON (21000), 
14 rue Paul Gaffarel, le 31 octobre 
2021, a institué un légataire universel. 
Ce testament a été déposé au rang des 
minutes de Maître Christine

GARNIER, notaire à DIJON, le 03 
décembre 2021 suivant procès-verbal 
dont la copie authentique a été reçue par 
le greffe du tribunal judiciaire de DIJON, 
le 14 décembre 2021.

L’opposition pourra être formée auprès 
de Maître Christine GARNIER, Notaire 
au sein de la société d’Exercice Libéral 
par Action Simplifiée « LEGATIS DIJON 
QUETIGNY », titulaire d’un Office Notarial 
à DIJON (Côte d’Or), 23 Rue Buffon, 
ayant un bureau annexe à

QUETIGNY, 2 bis rue du Cap Vert, 
dans les conditions de l’article 1007 du 
code civil.

Pour avis.
Maître Christine GARNIER

L2103012

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur régional des finances 
publiques de Côte-d’Or, 25 rue de 
la Boudronnée 21047 Dijon cedex, 
curateur de la succession de Mme 
PREVOST veuve LE GUEN Lucienne 
décédée le 12/04/2018 à DIJON (21) 
a établi le compte de la succession qui 
sera adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0218068638/DS.
L2102369

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur régional des finances 
publiques de Côte-d’Or, 25 rue de 
la Boudronnée 21047 Dijon cedex, 
curateur de la succession de Mme 
HENRY Christiane décédée le 
21/01/2018 à SEMUR EN AUXOIS 
(21) a établi l’inventaire et le projet de 
règlement du passif. Réf. 0218056337/
IS.
L2102921

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de DIJON en date 
du 26/10/2021 le Directeur régional des 
finances publiques de Côte-d’Or, 25 rue 
de la Boudronnée 21047 Dijon cedex, a 
été nommé curateur de la succession 
vacante de M. ATTABA MICHEL 
décédé le 28/03/2019 à DIJON (21). 
Réf. 0218079894/IS. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2102955

BOUCLAGES DE FIN D’ANNÉE

Chers clients, en raison des Fêtes de fin d’année 
les bouclages des journaux seront avancés :

POUR LE JOURNAL DU 27 DÉCEMBRE 2021 :
Nous vous remercions de nous envoyer vos annonces 

avant 18 heures, le jeudi 23 décembre 2021

POUR LE JOURNAL DU 3 JANVIER 2022 :
Nous vous remercions de nous envoyer vos annonces 

avant 18 heures, le jeudi 30 décembre 2021

Merci de votre compréhension

Toute l’équipe vous souhaite de très bonnes Fêtes de fin d’année

! ATTENTION !



- L E  J O U R N A L  D U  P A L A I S  D E  B O U R G O G N E  F R A N C H E - C O M T É -

DU 20 AU 26 DÉCEMBRE 2021 - N° 4790 31AUTOMOBILE

Carton plein pour la Peu-
geot 3008 ! Le construc-
teur célèbre le millio-

nième exemplaire, une version
hybride rechargeable, sorti des
chaînes de montage franc-
comtoises de son SUV star. Un
cap franchi alors que la 3008 de
deuxième génération vient de
fêter son cinquième anniver-
saire. De quoi autoriser la
marque à parler à juste titre de
« succès phénoménal ».
Restylée fin 2020 et commer-

cialisée en tout début d’année
2021, la Peugeot n’a cessé de
battre des records et d’accumu-
ler les récompenses depuis son
arrivée sur le marché en 2016.
À peine lancée, elle a été élue
« voiture de l’année 2017 », un
titre envié à l’échelon européen.
Au total, elle a été distinguée par
76 prix dans le monde. Peu de
modèles peuvent s’enorgueillir
d’avoir raflé autant de récom-
penses.
Depuis sa commercialisation,

elle n’a jamais quitté la première
place de son segment en
France, occupant même pen-
dant un bon moment la troi-
sième marche du podium des
meilleures ventes, une excep-
tion pour une voiture de sa caté-
gorie. Fin 2020, elle totalisait
plus de 45.000 immatriculations
et occupait la septième place
des ventes hexagonales. À l’é-
chelon européen, où sont écou-
lés les deux-tiers des modèles
assemblés à Sochaux, elle

pointe au deuxième rang des
SUV depuis le début de l’année.
Ses autres marchés importants :
la Turquie, Israël, le Japon et l’E-
gypte.

UNE MONTÉE EN GAMME
Depuis le début de cette

année, les récentes versions
hybrides rechargeables de 225
et 300 chevaux font une percée
remarquée en totalisant 30 %
des immatriculations dont 25%
pour la version 225 chevaux et

dépassent les motorisations
thermiques essence (26 %)
pour se rapprocher des diesel
en net recul (40%). Avec à 82%
des boites automatiques EAT8.
Fer de lance de la montée en

gamme de la marque, généra-
trice de profits supérieurs, le
SUV Peugeot est plébiscité par
une clientèle qui choisit en prio-
rité des versions hautes. En tête :
l’Allure Pack (plus de 32 %) et
les finitions GT et GT Pack
(24%) alors que la clientèle des

entreprises opte pour l’Active
Business (26 %).
On aimerait savoir ce que

pense de ces résultats un ancien
directeur général d’Automobi-
les Peugeot qui avait affirmé un
jour que le constructeur ne lan-
cerait jamais de SUV car il ne
croyait pas au succès de ce type
de voitures. Le flair d’un
énarque dans toute sa splen-
deur !

Dominique Marée

Un million de Peugeot 3008
Production. Le SUV français accumule les succès depuis son lancement il y a cinq ans. Plus d’un million d’unités sont sorties de l’usine
de Sochaux, le fief historique de la marque.

PEUGEOT SOCHAUX

Vous en avez rêvé, DS l’a fait ! Mais pas
pour vous, désolé. Ce modèle est exclu-
sivement réservé au Président de la Répu-

blique et il y a peu de chance qu’on vous invite
à faire un tour à bord. La jeune marque aux ambi-
tions premium s’offre un nouveau coup de pub
prestigieux avec l’arrivée dans le parc automobile
de la République française d’une DS7 Crossback
pas du tout comme les autres. Une sorte de
piqure de rappel dans l’air du temps, faisant
suite à la DS7 Crossback Présidentiel, au mas-
culin dans la terminologie de DS, avec laquelle
Emmanuel Macron avait descendu les Champs
Elysées lors de son investiture officielle.
Mais attention à ne pas confondre Elysée et

Présidentiel (sic). La première n’a rien à voir. Et
pas davantage avec les versions diffusées dans
le réseau du constructeur à 11.847 unités en 2020,
ce qui en fait la DS la plus vendue de la gamme.
Cette DS7 Crossback Elyséenne se distingue

par son empattement allongé de 20 centimètres

(2,94 mètres) à partir du montant central pour
proposer un espace aux jambes de 545 milli-
mètres maximum et par son blindage intégral.
La première transformation se remarque, pas
la seconde, si ce n’est sur la bascule. À bord, la
banquette cède la place à deux fauteuils indi-
viduels en cuir noir reprenant le dessin « bra-
celet » (inspiré par la maille Oyster de celui des
montres Rolex) avec un accoudoir central les
séparant.
À l’extérieur, cette DS7 Crossback exclusive

de couleur « bleu encre » se pare de tous les attri-
buts présidentiels : feux-flashes bleu/rouge insé-
rés dans la face avant, badges « RF » sur les portes
avant, sigles tricolores sur le capot et le hayon,
sans oublier les indispensables porte-fanions
amovibles. Elle est animée par une motorisation
hybride rechargeable E-Tense de 300 chevaux
et dispose d’une transmission aux quatre
roues. Motorisation jugée trop polluante et
montrée d’un doigt inquisiteur par la com-

mission européenne.
Détail pour l’Histoire, sept présidents de la

république ont utilisé des DS7 et SM. Sans comp-
ter les innombrables Citroën, DS étant, faut-il

le rappeler, l’émanation directe de la marque
au double Chevron.

D.M.

Disparition. Châssis allongé, structure blindée, équipements exclusifs : l’exemplaire unique du vaisseau amiral de la gamme DS a fait
ses premiers tours de roues officiels le 11 novembre.

DS7 Crossback Elysée :
au service de la France

journal-du-palais.fr
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Quand on
rencontre
pour la
première
fois Éric

Goettelmann, ce qui frappe instanta-
nément c’est cette force qui émane de
lui, cette volonté, cette détermination
qui se lit aussi pleinement dans son
regard, dans sa posture, dans ce corps
un brin émacié, tout en énergie conte-
nue, quedans ses premiers mots. Ainsi,
quand on l’invite à se confier sur son
passé, cet ancien boxeur vous assène
un premier uppercut : « Je n’ai pas l’ha-
bitude de regarder en arrière !». Puis il
développe : « Pour avancer, j’ai besoin
d’une vision, d’une cible vers laquelle
tendre... de passion, enfin, car sans elle,
il n’y a pas d’élévation possible ». Ce
besoin de sens, de quête, il l’assouvit
d’abord, à 17 ans, dans le sport de com-
bat. Un ring, des bleus sur le corps pour
masquer d’intimes bleus à l’âme. L’es-
quive est de mise, avant que Dionysos
ne le surprenne au détour d’une ren-
contre avec des passionnés du vin de
son Alsace de jeunesse, le KO est alors
immédiat. Il a 20 ans. « Avant cela, je
n’avais jamais bu une goutte d’alcool.
J’avais une vision négative du produit.
Les personnes que j’ai croisées ont su
me transmettre leurs émotions. En me
parlant de terroir, d’arôme, de longueur
en bouche, de vinification, de partage,
de tradition... Elles ont également fait
naître en moi de la curiosité pour cet
univers », raconte-t-il. L’alchimie se fait
jour décantant son lot de ques-
tions gigognes jusqu’à la lie.
Ainsi enivré par cet art qu’il vient
de découvrir, il sait qu’il a trouvé
sa voie et que celle-ci ne peut
que passer par la recherche de
l’excellence, d’un apprentissage
auprès des meilleurs. Son appé-
tit de sommets, d’ascensions,
son envie de toucher les étoiles
débute à Beaune, auprès de
Georges Pertuiset, meilleur
sommelier de France en 1980.
« Il m’a légué un état d’esprit, une cer-
taine vision du métier, cette exigence de
placer l’échelle toujours plus haut ».
Son brevet professionnel en sommel-
lerie obtenu en 1998, avec les félicita-
tions du jury (meilleur brevet profes-
sionnel de France), il voit s’ouvrir à lui,
deux ans plus tard, l’opportunité de
rentrer chez Bernard Loiseau, comme
second de sommellerie. « J’avais une
fascination pour l’homme, pour son
travail, sa rigueur, son parcours, sa géné-
rosité... ». Un aveu, qu’il serait bien dif-
ficile de mettre en doute au vu de la
gémellité d’âme de ces deux person-
nalités, de ces alter-ego, tant gagnés
par l’appétit d’étoiles... Si pour son éva-
sion en terre bourguignonne, Éric
Goettelman, ne prend pas le temps de
l’hésitation, profitant d'une migration
de cigognes sauvages, pour paraphra-
ser les mots de Saint-Exupéry, il n’en
a pas moins conscience des contrain-
tes qu’une telle décision implique.
«Partir travailler à Saulieu, cela voulait
dire être loin de ma femme et de mes

enfants restés en Alsace...», confit-il. Au
compteur kilométrique, cela représente
22 mois d’aller et retour. Mais c’est aussi
d’autres craintes moins avouées : « Mon
père était chef de cuisine au Vieux Berlin
à Paris, dans les années 1970. Il a beau-
coup donné, je l’ai vu souffrir à cause de
son métier. Enfant, j’ai ressenti son
absence, j’ai surtout retenu les côtés néga-
tifs et jamais je ne me serais vu prendre

le chemin des métiers de l’hôtellerie res-
tauration ». En choisissant néanmoins
de suivre les traces paternelles, faisant
toutefois un léger pas de côté, puisque
ce n’est pas les cuisines qu’il compte
apprivoiser mais bien la salle, notre som-
melier sait qu’il devra être vigilant. Il
connait les écueils de la destination et
s’il veut que la route reste belle il doit
s’astreindre à garder les yeux ouverts sur
l’essentiel : «J’ai tout fait pour rester atten-
tif à ma famille, être présent dans l’édu-
cation de mes enfants...».

VISER LES ÉTOILES 
POUR MIEUX AVANCER
En Bourgogne, il reprend la boxe, au

côté de Jean-Marc Gossot, à Beaune,
un des meilleurs professeurs de boxe
à l’anglaise de la région. Ainsi, le sport
comme soupape, la famille comme
pillier, Éric Goettelmann est prêt à
embrasser les étoiles. En salle comme
sur le ring le jeu de jambe est là : tech-
nique. Si dans la salle de sport, le nez
se protège, dans celle des belles tables,

il déploie toute l’étendue des connais-
sances œnologiques de cet homme
de retenu et de challenge. En 2005, il
prend le poste de sommelier exécutif
du groupe Bernard Loiseau. Un an plus
tard, il est nommé sommelier de l’an-
née, par le média spécialisé Chef Maga-
zine. Un titre qui lui sera une nouvelle
fois décerné en 2010, par le Guide
Champérard, puis en 2016 au Trophée

de la gastronomie. Mais avant cela,
il participera en 2007 à la naissance
du premier “oisillon” du groupe
Loiseau en Bourgogne : Loiseau
des vignes et sa sélection excep-
tionnelle de vins de Bourgogne,
dont 70 références sont disponibles
au verre, grâce à un système révo-
lutionnaire et muti-primé, l’Eno-
matic, qui permet de conserver les
bouteilles à température idéale
pendant plus de trois semaines.
En 2018, il décroche la certification

Gold de l’association de la sommellerie
internationale (ASI), la plus haute dis-
tinction de la profession, avant d’at-
teindre, la même année, le graal : le
titre de Meilleur ouvrier de France en
sommellerie. « J’aurai tenté trois fois
d’obtenir le titre de MOF. Au total, mon
parcours professionnel est jalonné de
14 années de concours. C’est un besoin
que j’ai ancré en moi, de chercher à tou-
jours aller plus loin, d’évoluer...», lâche-
t-il. Pour cet animal de défi, ce chantre
de la pensée positive, du « tout est pos-
sible à condition de s’en donner les
moyens », le MOF représente les Jeux
Olympiques de sa profession. « Le MOF,
c’est différent des autres concours, il y a
une philosophie de métier, des notions
d’excellence et de partage. Dans cette
épreuve on ne réussit pas en éliminant
les autres candidats. Aujourd’hui, on
compte 23 MOF sommeliers dont une
douzaine maximum encore en activité.
Quand on devient MOF, les confrères
vous disent : “Bienvenue dans la
famille !” On n’est pas seul. Il y a ces

notions de transmission et d’ambassa-
deur de la gastronomie française qui
sont essentielles pour moi. Le col trico-
lore c’est la France, ma médaille m’a été
remise par le Président de la République,
ce sont des images fortes, de celles qui
font avancer. En 14 ans, j’ai eu mille rai-
sons d’abandonner. Quand on perd, on
met un genou à terre, on apprend l’hu-
milité, la résilience, mais lorsque l’on
lit la déception dans les yeux de ses pro-
ches, on trouve la force de se relever. À
ma première défaite, ma fille était en
larme, je lui ai alors promis que je
gagnerai un jour. Le jour J, elle m’a fait
la surprise d’être là en coulisse. J’étais
fier, fier aussi d’offrir pour la première
fois ce titre à la maison Loiseau, ma
second famille», témoigne Éric Goet-
telmann, avant d’avouer, sourire aux

lèvres, avoir eu chaud ! Le “deal” avec
ma famille c’est qu’il s’agissait de ma
dernière tentative pour pouvoir décro-
cher ce rêve d’une vie. Je leur en ai fait
baver. On ne se construit pas seul, il faut
savoir capter ce qui nous révèle et le
socle familial fait partie de ces totems
à préserver». 
Passion, quête de l’excellence et

famille sont le mantra qui guide son
parcours, et la famille, l’autre raison
plus intime de cette boulimie de
concours. « Ma fille souffre d’un impor-
tant handicap auditif, appareillée, elle
a subi bien des moqueries et a eu, plus
qu’à son heure, des raisons de baisser
les bras. J’ai toujours essayé de lui prou-
ver par l’exemple que rien n’était impos-
sible, que de sa différence elle pouvait
puiser une force bien à elle pour aller
plus haut. C’est ainsi, qu’à 40 ans, je me
suis retrouvé sur les bancs de la BSB à
Dijon pour décrocher un master en
Commerce international vins & spiri-
tueux, pour motiver ma fille en pleine
crise de doute sur elle-même et sur ses
capacités. J’ai fini major de ma promo-
tion en marketing et dégustation et j’ai
même eu le prix de la meilleure thèse.
Mais ma plus grande réussite fut de
rebooster ma fille qui, quelques années
plus tard, décrochait un poste à la com-
munication de l’Élysée». 
En 2020, Vincent Le Roux, directeur

général du restaurant Paul Bocuse et
de l’Abbaye de Collonges lui propose
de prendre le poste de sommelier exé-
cutif de cette maison « amie » de Loi-
seau. « Il y a des opportunités qui cham-
boulent, que l’on peut difficilement
refuser. Bocuse, c’est la maison des MOF,
une chance de donner une vraie visi-
bilité à mon métier de sommelier. Sur
place, j’ai retrouvé un ancien de chez
Loiseau, Benoît Charvet, champion du
monde des desserts glacés 2018 ». Tou-
tefois, si l’expérience se veut riche en
rencontres humaines et en expérien-
ces, elle est de courte durée, puisque
18 mois plus tard, Bérangère Loiseau
l’appelle pour lui proposer un retour
au « nid » sédélociens pour incarner
un des visages de la dynamique
« Ancrage 2023 » qui acte l’arrivée de
la nouvelle génération Loiseau, avec
Bérangère, comme vice-présidente du
groupe, Blanche en cuisine aux côtés
de Patrick Bertron, et Bastien au poste
d’administrateur du groupe. Celui qui
se dit « tatoué Loiseau », accepte aus-
sitôt : « J’ai un profond respect pour
cette maison. C’est un Versailles, une
Notre Dame de Paris, c’est une
atmosphère, une histoire irremplaçable,
inspirante, une continuité, une trans-
mission avec un esprit toujours nova-
teur. Je reviens avec cette ambition d’ai-
der cette jeunesse, cet avenir en devenir,
de leur partager mon expérience, cette
somme d’erreur résolue, d’être le garant
de l’ADN Loiseau, de ses valeurs de
convivialité, de résilience et d’excellence,
d’être finalement un passeur, car
comme le disait Bernard Loiseau : “ici,
nous ne sommes que des locataires”».

Frédéric Chevalier

1972
Naissance le 8 juillet à Paris

1998
Meilleur Brevet professionnel de France. 

2000
Arrive chez Bernard Loiseau.

2005
Chef Sommelier exécutif groupe
Bernard Loiseau.

2013
Master en Commerce international vins
& spiritueux à la BSB.

2018
Certification Gold par l’association de la
sommellerie internationale et Meilleur
ouvrier de France (MOF) sommelier.

2020
Chef sommelier exécutif Paul Bocuse.

Septembre 2021
Retour à Saulieu pour de nouveaux
challenges...

DU 20 AU 26 DÉCEMBRE 2021 - N° 4790

Saulieu

« Si j’en suis là aujourd’hui,
c’est grâce aux rencontres,
à ces gens, à leurs mots qui
ont eu une résonnance
particulière en moi... J’ai
construit mon ascension
avec ces briques-là ».

Chef sommelier exécutif du groupe Loiseau, Éric Goettelmann, sensible à la notion de transmission, dispense également des cours à
l’Inseec (Institut des hautes études économiques et commerciales), à HEC et en CFA.

MATTHIEUCELLARD

Éric Goettelmann affiche 20 ans de maison chez Loiseau. Après un bref détour en 2020 par l’établissement Paul Bocuse, il a repris en
septembre le chemin de Saulieu en tant que chef sommelier exécutif du groupe. Meilleur ouvrier de France 2019, il est considéré par ses
pairs comme l’un des plus grands sommeliers du monde et pourtant, avant 20 ans, il n’avait pas bu la moindre goutte d’alcool. 

Jamais le combat n’est vain

journal-du-palais.fr
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